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détendue et optimiste. n est bien vrai que l'heureuse
signature d'un traité partiel dH.::lterdiction des essais
nucléaires Y a ouvert de nouvelles perspectives de
détente internationale. Plusieurs pays, dont le Ghana,
ont, en signant le Traité, exprimé leur approbation
de cet accord important. encore que limité. Souhaitons
que d'autres pays qui ne l'ont pas encore fait pourront
prendre en t.emps opportun une décision semblable.
ouvrant ainsi la voie h. une détente complete qui per
mettra de réaliser le désarmement général et com
plet.

4. Ce que l'on a appelé le Traité de Moscou constitue
en effet un progrës appréciable sur la bonne voie.
Nous estimons que les bases ont été jetées pour la
conclusion d'un accord complet d'interdiction des
essais nucléaires, qui mettra totalement fin aux essais
nucléaires dans tous les milieux, que ce soit dans
l'atmosphbre, dans l'espaGe extra-atmosphérique,
sous l'eau ou sous terre. n est indispensable de
recherches sans relâche de nouveaux terrains d'en
tente pour épargner b. l 'humanité le fléa\l d'un anéan
tissement nucléaire éventuel.
5. C'est pourquoi tout projet tendant b. procéder ac
tuellement 11 de nouveaux essais dans l'atmosphbre
devrait être violemment condamné par tous comme
trahissant les aspirations de l'homme b. la paix et sa
volonté de survivre. Le Ghana, on le sait, s test tou
jours élevé vigovreuaement contre les essais nu
cléaires en général et contre ceux qui sont faits dans
le Sahara en particulier. Nous sommes donc profon
dément surpris qu'en dépit des protestations du monde
entier et contrairement aux résolutions de notre
assemblée, la Franc~, qui est membre permanent
du Conseil de sécurité, persiste 11 vouloir effectuer
au Sahara des essais nucléaires. Nous faison8 appel
b. Ia France pour qu'elle ne reste pas sourde 11 la
voix de Ithumanité.
G. Ctest pourquoi nous nous intéressons a la création
de zones dénucléarisées qui constituerait une pre
mtëre mesure en vue d'éliminer le danger d'une
guerre mondiale nucléaire. Dans ce but, l'Assemblée
générale a adopté, 11 sa seteteme session, la réso
lution 1652 (XVI) déclarant' l'Afrique zone dénucléa
risée. Cette résolution de l'Assemblée générale, qui
est significative et lourde de oonséquenoes, a été
pleinement epprouvëe et réaffirmée par les chefs
d'Etat et de gouvernement africains qui, réunis 11
Addis-Abéba en mai 196311, ont dëotdê, au para
graphe 1 du d,spositif de la résolution S\lr le désar..
mement général, deprb.... · ',liser l'adoption des mesures
sutvantesr

"Affirmer et respecter le principe selon lequel
l'Afrique e~t déclarée zone dénucléarisée; S 'oPPO-

;J Traité interdisant les essais d'armes nucléaires dan. 1'atmosphara,
l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau, signé AMoscou III 5 aont
1963•
Ji Conférence au sommet des pays indépendants africalM, 22-25 mai

1963.
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POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUr:

Discussion générale (suite)

1. M. BOTSIO (Ghana) [traduit de l'anglais]: Monsieur
le Président, au nom de la délégation du Ghana, je
suis heureux tout d'abord de vous féliciter chaleu
reusement de votre élection 11 la présidence de cette
dix-huitième session de l'Assemblée générale. Ce
n'est pas une colhcidence si l'Assemblée générale
vous a élu 11 l'unanimité aussitOt après le vote faisant
preuve de courage et d'esprit public que vous avez
personnellement exprimé au nom du Venezuela 11 la
réunion du Conseil de sécurité li qui a précédé immé
diatement votre élection. Venant d'un des principaux
Etats d'Amérique du Sud, ce vote a une importance
qui va bien au-dela de la question partteultëre de la
Rhodésie du Sud b. laquelle il se rapportait. n est
l'exemple de la façon nouvelle dont les pays d' Amé
rique latine abordent les problèmes internationaux.
Ma délégation ne doute pas qu'avec votre profonco
expérience des problëmes mondiaux et aprës les
services éminents que vous avez rendus b. l'Orga
nisation des Nations Unies et notamment au Conseil
de sécurité, vous apporterez b. la présidence un trésor
d'expérience et de sagesse qui nous assure que vous
dirigerez avec fruit les travaux de la présente
session.

2. Ma délégation exprime au Président sortant,
sir Zafrul1a Khan, qui a conduit avec tant de maîtrise
les débuts de la session précédente, sa gratitude pro
fonde pour les excellents résultats qu'il a obtenus.
La diligence, 1'impal't1alité et l'énergie avec lesquelles
11 s'est acquitté de ses lourdes respcasabllttés reste
ront un exemple dans les annales de notre orga
nisation.
3. C'est une grande satisfaction et un grand soulage
ment pour la délégation ghanéenne que la présente
session de l'Assemblée s'ouvre dans une atmosphère

.11 Documents officiels du Conseil de sécurité, dix~huiti.me année.
1069clme s'ance.
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sel' b. toutes les expêrtences nucléaires et thermo
nucléaires, ainsi qu'b. la fabrication des arm es
nucléaires, et encourager l'utilisation de l'énergie
nucléaire b. des fins pacifiques".

7. Il est significatif que des événements récents
aient accru l'intérêt que suscite la création éven
tuelle de zones dénucléarisées dans d'autres parties
du monde, notamment en Amérique latine, ob le
Brésil et certains autres pays ont pris une initiative
dans ce sens. Le gouvernement et le peuple ghanéens
sont prêts b. apporter leur soutien b. toute mesure
construottve de cet ordre en n'importe quel point du
monde. Nous estimons également que le plan Rapacki
tendant b. créer une zone dénucléarisée en Europe
centrale, qui a été présenté pour la première fois
b. l'Assemblée générale le 2 octobre 1957 [697~me

séance], pourrait être repris et étudié en vue d'une
application éventuelle. Tant que le problème du désar
mement ne sera pas résolu, tant que nous serons
hantés par la crainte d'un désastre imminent, il y aura
toujours place pour de tels efforts f'i.nc~res et hon
nêtes visant b. faire régner la paix, la concorde et
l 'harmonie dans le monde, comme nous le désirons
tous.

S. Parlant en septembre 1960 devant cette assemblée
de la question du désarmement, le Président du
Ghana, l'Osagyefo Kwame Nkrumah, a déclaré:

"Essentiellement, il convient d'envisager l'argu
ment en faveur du désarmement sous deux aspects
différents. En premier lieu, il est absurde d'entasser
des armes, qui, en cas de guerre future, détruiraient
forcément, au même titre et sans distinction, tous
les adversaires. En second lieu, il est tragique
qu'a force de se préoccuper d'armements, les
grandes puissances en arrivent h. ne pas reconnaître
les forces qui agissent véritablement dans le monde
d'aujourd'hui. Si la population mondiale continue
b. croître et si on laisse subsister entre les pays
que l'on appelle développés et sous-développés une
inégalité qui ne se justifie plus ni techniquement ni
scientifiquement, b. mon avis une conflagration
Inturnattonale ne pourra pas être évitée, quelle que
soit la quantité d'armements que l'on ait accu
mulèe,

Aussi, non seulement les armements me
nacent l'avenir de l 'humanitê, mais encore ils ne
fournissent pas de solution aux problëmes essen
tiels de notre époque.

Il est possible que la cause du désarmement ait
souffert parce qt.:. 'on l'aborde de façon négative."
[S69ème séance, par. 60 à 62.]

9. Nous avons toujours considéré que l'Afrique,
comme d'aiileurs l 'humanité entiëre, est intéressée
au maintien de la paix. Aussi, tout en jugeant encou
rageant que le Traité sur l'interdiction partielle
des essais nucléaires ait fini par être conclu, nous
nous inquiétons de voir que le Comité des dix-huit
puissances pour le désarmement n'a toujours pas
obtenu de résultats appréciables b. Genève, En s'ex
primant ainsi, ma délégation n'entend cependant sous
estimer en aucune façon l'importance de l'accord par
lequel les Etats-Unis et l'Union soviétique ont établi
une ligne directe entre la Maison-Blanche et le
Kremlin. Nous accueillons avec satisfaction cette
nouvelle mesure qui doit empêcher qu'une guerre
n'éclate par accident ou par suite d'un faux calcul.
Nous reconnaissons que du bon travail a été fait,
mais nous estimons que le fond du problème n'a pas
encore été abordé.

10. Le probleme est rendu encore plus urgent par
les progres fantastiques de la technique nucléaire
et par la course aux fusées nucléaires. n faudrait
donc s'efforcer par tous les moyens de mettre fin b.
cette COU:L'se aux armements. Dans ce but, ma délé
gation estime qu'il y aurait lieu d'étudier soigneu
sement la possibilité de supprimer les bases mtll
taires en territoire étranger qui constituent un danger
manifeste pour la paix. Nous appuyons également les
propositions visant b. éliminer les armes nucléaires
et les fusées porteuses de charges nucléaires, ainsi
qu'b. réduire substantiellement les forces militaires
et les armements classiques. Nous nous élevons éga
lement contre la dissémination des armes nucléaires.
Il est certainement conforme aux intérêts de l 'huma
nité que les puissances nucléaires s'abstiennent de
donner ces armes de destruction massive b. des Etats
qui n'en possèdent pas.

11. En réaffirmant que le Ghana soutiendra cee
propositions, je dois dire aussitOt que nous avons
pleinement conscience des difficultés que soulèvent
des problëmes tels que ceux d'inspections et de
contrOles internationaux efficaces. Cependant, ce
n'est qu'en sppllquant convenablement ces mesures
qu'on pourra réaliser le désarmement. Ma délégation
espere donc que le perfectionnement des moyens
scientifiques de détection permettra d'éliminer les
obstacles qui s'opposent aux progrès des négociations
sur le désarmement.

12. Si j'ai insisté quelque peu sur la question du
désarmement, c'est qu'elle constitue un grave sujet
d'inquiétude pour tous les Etats et notamment pour
les Etats en voie de développement qui se préoccupent
avant tout, au premier stade de l'indépendance, de
faire disparat'tre la faim, la pauvreté et la maladie,
Nous sommes convaincus que, pour être efficace, un
accord sur lEI désarmement ou l'interdiction des
essais nucléaires doit réunir tous les Etats, qu'ils
soient ou non Membres de l'Organisation des Nations
Unies. Il est donc vain et peu réaliste, comme on
commence b. s'en apercevoir, d'exclure la République
populaire de Chine d'un tel accord.

13. Il est évident que la représentation légitime de
la Chine b. l'Organisation donnera une force infiniment
accrue aux efforts que nous faisons pour créer une
atmosphère favorable b. l'établissement de relations
internatiomtles harmonteusas, Qui plus est, ce sera
un important progrès vers l'universalité, qui est l'un
des objectifs dêciarês de l'Organisation. Si l'accord
interdisant partiellement les essais nucléaires doit
avoir un sens et si le désarmement général et complet
doit être réalisé un jour, nous ne pouvons continuer à
frapper indéfiniment d'ostracisme le pays le plus
peuplé du monde. Il est donc indispensable que la
République populaire de Chine prenne la place qui lui
revient de droit au sein de notre Organisation.

14. Nous devons répéter ici quelapolitiqued'univer
salité de l'Organisation ne sera jamais qu'un pieux
espoir tant que de vastes régions de l'Afrique et
d'autres parties du monde continueront d'être sou
mises b. la domination et b. l'oppression coloniales.
Les Etats indépendants d'Afrique sont résolus h. effa
cer de leur continent les stigmates du colonialisme.
Leurs efforts concertés ont ouvert une large breche
dans les remparts du colonialisme, et nous espérons
que, dans un avenir tr~s proche, ce systeme inique
et décadent disparaîtra de l'Afrique. D'ailleurs, la
violente tempête de l'anticolonialisme ne peut manquer
d'abattre tous les obstacles qui s'opposent a la liberté
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sel' b. toutes les expêriences nucléaires et thermo
nucléaires, ainsi qu 'b. la fabrication des arm es
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centrale, qui a été présenté pour la premi~re fois
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l"antés par la crainte d'un désastre imminent, il y aura
toujours place pour de tels efforts f'i.nc~res et hon
nêtes visant b. faire régner la paix, la concorde et
l 'harmonie dans le monde, comme nous le désirons
tous.

S. Parlant en septembre 1960 devant cett~ assemblée
de la question du désarmement, le Président du
Ghana, l'Osagyefo Kwame Nkrumah, a déclaré:

"Essentiellement, il convient d'envisager l'argu
ment en faveur du désarmement sous deux aspects
différents. En premier lieu, il est absurde d'entasser
des armes, qui, en cas de guerre future, détruiraient
forcément, au même titre et sans distinction, tous
les adversaires. En second lieu, il est tragique
qu'l:\ force de se préoccuper d'armements, les
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inégalité qui ne se justifie plus ni techniquement ni
scientifiquement, b. mon avis une conflagration
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9. Nous avons toujours considéré que l'Afrique,
comme d'aiileurs l 'humanité enti~re, est intéressée
au maintien de la paix. Aussi, tout en jugeant encou
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10. Le probl~me est rendu encore plus urgent par
les progr~s fantastiques de la technique nucléaire
et par la course aux fusées nucléaires. n faudrait
donc s'efforcer par tous les moyens de mettre fin b.
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et les fusées porteuses de charges nucléaires, ainsi
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lement contre la dissémination des armes nucléaires.
Il est certainement conforme aux intérêts de l 'huma
nité que les puissances nucléaires s'abstiennent de
donner ces armes de destruction massive b. des Etats
qui n'en poss~dent pas.

11. En réaffirmant que le Ghana soutiendra ce~
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esp~re donc que le perfectionnement des moyens
scientifiques de détection permettra d'éliminer les
obstacles qui s'opposent aux progr~s des négociations
sur le désarmement.

12. Si j'ai insisté quelque peu sur la question du
désarmement, c'est qu'elle constitue un grave sujet
d'inquiétude pour tous les Etats et notamment pour
les Etats en voie de développement qui se préoccupent
avant tout, au premier stade de l'indépendance, de
faire disparat'tre la faim, la pauvreté et la maladie,
Nous sommes convaincus que, pour être efficace, un
accord sur lEI désarmement ou l'interdiction des
essais nucléaires doit réunir tous les Etats, qu'ils
soient ou non Membres de l'Organisation des Nations
Unies. Il est donc vain et peu réaliste, comme on
commence b. s'en apercevoir, d'exclure la République
populaire de Chine d'un tel accord.

13. Il est évident que la représentation légitime de
la Chine b. l'Organisation donnera une force infiniment
accrue aux efforts que nous faisons pour créer une
atmosph~re favorable b. l'établissement de relations
internatiomtles harmonieus2s. Qui plus est, ce sera
un important progr~s vers l'universalité, qui est l'un
des objectifs déClarés de l'Organisation. Si l'accord
interdisant partiellement les essais nucléaires doit
avoir un sens et si le désarmement général et complet
doit être réalisé un jour, nous ne pouvons continuer à
frapper indéfiniment d'ostracisme le pays le plus
peuplé du monde. Il est donc indispensable que la
République populaire de Chine prenne la place qui lui
revient de droit au sein de notre Organisation.

14. Nous devons répéter ici quelapolitiqued'univer
salité de l'Organisation ne sera jamais qu'un pieux
espoir tant que de vastes régions de l'Afrique et
d'autres parties du monde continueront d'être sou
mises b. la domination et b. l'oppression coloniales.
Les Etats indépendants d'Afrique sont résolus h. effa
cer de leur continent les stigmates du colonialisme.
Leurs efforts concertés ont ouvert une large br~che

dans les remparts du colonialisme, et nous espérons
que, dans un avenir tr~s proche, ce syst~me inique
et décadent disparat'tra de l'Afrique. D'ailleurs, la
violente tempête de l'anticolonialisme ne peut manquer
d'abattre tous les obstacles qui s'opposent h.la liberté
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et h l'indépendance totales des territoires d'Afrique
encore dépendants.

15. La marche de l '·histoire nous encourage dans notre
optimisme si nous nous reportons par la pensée h
l'année 1945 qui vit la signature de la Charte des
Nations Unies, L'Afrique était alors le continent
oublié. A cette époque, il n'y avait que trois Etats
africains; mais en 1958 ce chiffre est passé h neuf
et il atteint 32 aujourd'hui. Madélégation est heureuse
que le Kenya et Zanzibar doivent accéder h l'indé
pendance d'ici h la fin de l'année. Le Ghana se réjouit
que la longue lutte contre un colonialisme démodé et
une cruelle injustice raciale touche h sa fin au Kenya
et h Zanzibar. Nous applaudissons donc chaleureuse
ment h l 'heureuse conclusion des récentes élections
h la suite desquelles un gouvernement africain élu a
assumé tous les pouvoirs au Kenya et h Zanzibar.
16. Les efforts que le gouvernement et la population
du Kenya ont faits pour accéder h l'indépendance dans
une atmosphère d'harmonie entre les races sont :le
bon augure et, dans le monde entier, tous les hommes
de bonne volonté leur souhaitent de réussir. C'est Ih
le genre de coopération raciale que nous voulons voir
naître dans des territoires tels que la Rhodésie du
Sud et l'Afrique du Sud. Le Ghanase réjouit profondé
ment en pensant qu'avant la fin de la p'résente session,
l'Organisa.tion mondiale admettra le Kenya, qui sera
le 112ème Etat Membre, ainsi que Zanzibar.
17. Cependant, quand nous faisons le point de nos
progrès, nous sommes attristés de voir que les
brillants succès obtenus en Afrique par la décolo
nisation sont ternis par les luttes obstinées et hon
teuses de gouvernements minoritaires de colons
blancs, ainsi que de puissances racistes et colonia
listes, qui se sont retranchés en Angola, au Mozam
bique, en Guinée portugaise, au Bassoutoland, au
Souaziland, au Betchouanaland, en Rhodésie du Sud,
dans le Sud-Ouest africain et en Afrique du Sud. Les
Etats africains ne peuvent accepter et n'accepteront
jamais que l'Afrique soit moitié esclave et moitié
libre.
18. Il faut reconnaître que le problème de la déco
lonisation continuera d'être l'une des préoccupations
majeures des Nations Unies tant que le colonialisme
n'aura pas été entièrement extirpé dans le monde.
La voix de l'Afrique s'est toujours fait entendre pour
dénoncer les vices du colonialisme et du née-colo
nialisme qui lui a suocëdê, et nous ne cesserons de
les dénoncer tant que notre continent n'aurapas réalisé
sa libération et son unification politique complètes.
19. En adoptant h l'unanimité la résolution relative
h la décolonisation lors de la Conférence au sommet,
qui s'est tenue h Addis-Abéba en mai 1963, nos chefs
d'Etat et de gouvernement africains ont exprimé h
nouveau leur profonde inquiétude devant le système
colonial inhumain et diabolique qui sévit en Afrique,
et notamment devant la situation intolérable qui règne
dans les territoires sous domination portugaise, en
Rhodésie du Sud et en Afrique du Sud.
20. Nous avons encore présent h l'asprit le grave
débat qui a eu lieu récemment au Conseil de sécurité
'à. propos des territoires africains sous domination
portugaise. Aux termes de la résolution adoptée le
31 juillet 1963 par le Conseil de 'sécurité, la situation
des territoires administrés par le Portugal "trouble
gravement la paix et la sécurité en Afrique ft j). Le

jj .Q2.cuments officiels du Conseil de sécurité, dix-huitième année,
Supplément pour juillet, aoOt et septembre 1963, document 5/5380,

Portugal a été invité h reconnaître le droit des habi
tants h l'autodétermination et h l'indépendance, mais
sa réaction a été négative.

21. Les Etats africains fOllt appel au Portugal pour
qu'il prenne conscience des réalités de notre époque
et qu'il accorde sa politique coloniale aux tendances
modernes. Nous exigeons que le Portugal proclame
le principe du droit de ses colonies 'à. disposer d'elles
mêmes et prenne immédiatement des mesures pour
accorder l'indépendance aux territoires sous sa domi
nation. Les Angolais et autres nationalistes africains
hérol'ques qui ont justement pris les armes pour dé
fendre leurs droits inaliénables ne se leurrentpas sur
les chances qu'ils ont defaire triompher leur demande
d'autodétermination et d'indépendance malgré la vo
lonté contraire du Portugal et de ses alliés de l'OTAN.
Le Portugal doit choisir: ou bien il abandonne son
intransigeance stérile, ou bien il affronte la colère
d'une Afrique renaissante et unie. Aujourd 'hui, les
habitants de l'Angola et de la Guinée portugaise ont
pris les armes. Devant cette situation que fait l'Orga
nisation?

22. Le Ghana propose hic et nunc que le Portugal
entame immédiatement des négociations avec le
Gouvernement angolais en exil et avec les autres
dirigeants nationalistes du Mozambique et de la Guinée
portugaise pour accorder 'à. leur pays le droit h la
libre détermination et 'à. l'indépendance. Les alliés
du Portugal h l 'OTAN, sans le soutien et l'assistance
desquels le Portugal n'aurait pas osé défier la volonté
d'une Afrique unie, ont une grave responsabilité
morale.
23. De concert avec les autres pays d'Afrique, le
Ghana a mis en évidence la situation grave que la
dissolution de la Fédération d'Afrique centrale créera
pour le territoire de la Rhodésie du Sud administré
par le Royaume-Uni. Sous sa forme actuelle, le
Gouvernement de la Rhodésie du Sud est une impos
ture; c'est un gouvernement antidémocratique et op
presseur. Si, comme le Gouvernement du Royaume
Uni envisage de le faire, la majeure partie de la
puissante armée fédérale et de la puissante aviation
est placée sous le contrôle du gouvernement mino
ritaire des colons blancs, bien connu pour sapolitique
d'oppression raciale, ces forces seront certainement
utilisées pour perpétuer l'asservissement des 3 mil
lions d'Africains par une poignée de colons blancs
en Rhodésie du Sud.
24. Il n'est pas nécessaire que je retrace les divers
aspects de ce grave problème qui ont récemment fait
l'objet d'un examen approfondi de la part du Conseil
de sécurité. Bien que le Royaume-Uni ait rëussl 'à.
empêcher le Conseil de sécurité d'agir en faisant
usage de son droit de veto l'Afrique n'en a pas moins
remporté une grande victoire morale, et nous conti
nuerons 'à. lutter sans relâche tant que cette situation
anormale n'aura pas été modifiée. Ma délégation es
père que, lorsque l'Assemblée examinera bientôt
cette question, elle répondra aux aspirations du
peuple de Rhodésie du Sud. Nous sommes convaincus
de la justice de notre cause africaine et nous pensons
que la raison l'emportera.

25. Nous saluons l'indépendance future de laRhodésie
du Nord et du Nyassaland sous la conduite de gouver
nements démocratiquement élus. Mais nous sommes
catégortquement hostiles 'à. tout transfert de souve
raineté, ou des attributs de la souveraineté, au Gouver
nement de la Rhodésie duSudtel qu'il est actuellement 
formé.
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Nations Unies~ L'Afrique était alors le continent
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que le Kenya et Zanzibar doivent accéder h l'indé
pendance d'ici h la fin de l'année. Le Ghana se réjouit
que la longue lutte contre un colonialisme démodé et
une cruelle injustice raciale touche h sa fin au Kenya
et h Zanzibar. Nous applaudissons donc chaleureuse
ment h l 'heureuse conclusion des récentes élections
h la suite desquelles un gouvernement africain élu a
assumé tous les pouvoirs au Kenya et h Zanzibar.
16. Les efforts que le gouvernement et la population
du Kenya ont faits pour accéder h l'indépendance dans
une atmosphère d'harmonie entre les races sont :le
bon augure et, dans le monde entier, tous les hommes
de bonne volonté leur souhaitent de réussir. C'est Ih
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ment en pensant qu'avant la fin de la p'résente session,
l'Organisa.tion mondiale admettra le Kenya, qui sera
le 112ème Etat Membre, ainsi que Zanzibar.
17. Cependant, quand nous faisons le point de nos
progrès, nous sommes attristés de voir que les
brillants succès obtenus en Afrique par la décolo
nisation sont ternis par les luttes obstinées et hon
teuses de gouvernements minoritaires de colons
blancs, ainsi que de puissances racistes et colonia
listes, qui se sont retranchés en Angola, au Mozam
bique, en Guinée portugaise, au Bassoutoland, au
Souaziland, au Betchouanaland, en Rhodésie du Sud,
dans le Sud-Ouest africain et en Afrique du Sud. Les
Etats africains ne peuvent accepter et n'accepteront
jamais que l'Afrique soit moitié esclave et moitié
libre.
18. Il faut reconnartre que le problème de la déco
lonisation continuera d'être l'une des préoccupations
majeures des Nations Unies tant que le colonialisme
n'aura pas été entièrement extirpé dans le monde.
La voix de l'Afrique s'est toujours fait entendre pour
dénoncer les vices du colonialisme et du née-colo
nialisme qui lui a succérlé, et nous ne cesserons de
les dénoncer tant que notre continent n'aurapas réalisé
sa libération et son unification politique complètes.
19. En adoptant h l'unanimité la résolution relative
h la décolonisation lors de la Conférence au sommet,
qui s'est tenue h Addis-Abéba en mai 1963, nos chefs
d'Etat et de gouvernement africains ont exprimé h
nouveau leur profonde inquiétude devant le système
colonial inhumain et diabolique qui sévit en Afrique,
et notamment devant la situation intolérable qui règne
dans les territoires sous domination portugaise, en
Rhodésie du Sud et en Afrique du Sud.
20. Nous avons encore présent h l'asprit le grave
débat qui a eu lieu récemment au Conseil de sécurité
'à. propos des territoires africains sous domination
portugaise. Aux termes de la résolution adoptée le
31 juillet 1963 par le Conseil de 'sécurité, la situation
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Portugal a été invité h reeonnartre le droit des habi
tants h l'autodétermination et h l'indépendance, mais
sa réaction a été négative.

21. Les Etats africains fOllt appel au Portugal pour
qu'il prenne conscience des réalités de notre époque
et qu'il accorde sa politique coloniale aux tendances
modernes. Nous exigeons que le Portugal proclame
le principe du droit de ses colonies 'à. disposer d'elles
mêmes et prenne immédiatement des mesures pour
accorder l'indépendance aux territoires sous sa domi
nation. Les Angolais et autres nationalistes africains
hérol'ques qui ont justement pris les armes pour dé
fendre leurs droits inaliénables ne seleurrentp9s sur
les chances qu'ils ont de faire triompher leur demande
d'autodétermination et d'indépendance malgré la vo
lonté contraire du Portugal et de ses alliés de l'OTAN.
Le Portugal doit choisir: ou bien il abandonne son
intransigeance stérile, ou bien il affronte la colère
d'une Afrique renaissante et unie. Aujourd 'hui, les
habitants de l'Angola et de la Guinée portugaise ont
pris les armes. Devant cette situation que fait l'Orga
nisation?

22. Le Ghana propose hic et nunc que le Portugal
entame immédiatement des négociations avec le
Gouvernement angolais en exil et avec les autres
dirigeants nationalistes du Mozambique et de la Guinée
portugaise pour accorder 'à. leur pays le droit h la
libre détermination et 'à. l'indépendance. Les alliés
du Portugal h l 'OTAN, sans le soutien et l'assistance
desquels le Portugal n'aurait pas osé défier la volonté
d'une Afrique unie, ont une grave responsabilité
morale.
23. De concert avec les autres pays d'Afrique, le
Ghana a mis en évidence la situation grave que la
dissolution de la Fédération d'Afrique cen.trale créera
pour le territoire de la Rhodésie du Sud administré
par le Royaume-Uni. Sous sa forme actuelle, le
Gouvernement de la Rhodésie du Sud est une impos
ture; c'est un gouvernement antidémocratique et op
presseur. Si, comme le Gouvernement du Royaume
Uni envisage de le faire, la majeure partie de la
puissante armée fédérale et de la puissante aviation
est placée sous le contrOle du gouvernement mino
ritaire des colons blancs, bien connu pour sapolitique
d'oppression raciale, ces forces seront certainement
utilisées pour perpétuer l'asservissement des 3 mil
lions d'Africains par une poignée de colons blancs
en Rhodésie du Sud.
24. Il n'est pas nécessaire que je retrace les divers
aspects de ce grave problème qui ont récemment fait
l'objet d'un examen approfondi de la part du Conseil
de sécurité. Bien que le Royaume-Uni ait ré:ussi 'à.
empêcher le Conseil de sécurité d'agir en faisant
usage de son droit de veto l'Afrique n'en a pas moins
remporté une grande victoire morale, et nous conti
nuerons 'à. lutter sans relft.che tant que cette situation
anormale n'aura pas été modifiée. Ma délégation es
père que, lorsque l'Assemblée examinera biehtOt
cette question, elle répondra aux aspirations du
peuple de Rhodésie du Sud. Nous sommes convaincus
de la justice de notre cause africaine et nous pensons
que la raison l'emportera.

25. Nous saluons l'indépendance future de laRhodésie
du Nord et du Nyassaland sous la conduite de gouver
nements démocratiquement élus. Mais nous sommes
catégoriquemoent hostiles 'à. tout transfert de souve
raineté, ou des attributs de la souveraineté, au Gouver
nement de la Rhodésie du Sud tel qu'il est actuellement 
formé.
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26. Ignorer les vœux de l'Afrique ne pourrait con- Lors de leur conférence d'Addis-Abéba, les chefs il la
duire qu'au désastre et au chaos. Le Gouvernement d'Etat et de gouvernement africains se sont irrévo- régne:
du Royaume-Uni a une grande responsabilité morale cablement engagés 'à appliquer certaines mesures qui 35. 1\
envers le peuple de Rhodésie du Sud, l'Afrique, l 'Or- contraindront le Gouvernement sud-africain 'à aban- manda
ganisation des Nations Unies et même envers le monde donner sa politique inhumaine d'apartheid. Sur ce dant b
entier; il serait donc bien avisé de tenir compte des point, la coopération de tous les pays, en parttculter Unies
avertissements que les chefs d'Etat africains ont des grandes. puissances, hâtera certainement le jour d'évitl
lancés et que résume la déclaration faite le 21 juin ob le Gouvernement sud-afrtoam devra s'incliner l garant
1963 devant l'Assemblée nationale ghanéenne par devant l'opinion publiquemondiale.~. Des nr

l 'Osagyefo Kwame Nkrumah: 31. Je dois dire aussi que la déclaration faite le } sur le
"Tout gouvernement constitué en Rhodésie du 20 septembre 1963 devant cette assemblée par le pré- l" h dest

Sud sans le consentement de la majorité du peuple sident Kennedy a réconforté ma délégation. Nous " de la
sera inacceptable. Nous ne refuserons pas seule- sommes partloultërement sensibles aux efforts qu'il! sans 1

ment de reconnaître un tel gouvernement, mais nous déploie pour supprimer la discrimination, l'inégalité l\ q~:o~
nous opposerons aussi 'à son entrée dans le Com- et la ségrégation raciales aux Etats-Unis. Les longues " a
monwealth et 'à l'Organisation des Nations Unies. et pénibles souffrances de la population d'origine mande
Nous ne reconnaîtrons qu'un gouvernement qui, 'à africaine aux Etats-Unis sont pour nous tous une cause d'adop
nos yeux, représente pleinement le peuple de la de profonde inquiétude. L'Amérique ne saurait con- turel,
Zambie, c'est-a-dire un gouvernement fondé sur le tinuer longtemps h tolérer cette tache tout en con- accesr
suffrage universel des adultes, selon le principe servant la confiance des peuples d'Afrique. 36. A
"'à chacun son bulletin de vote." compf

32. Parlant de l'Afrique, le président Kennedy a dit: l 'Orga
27. Je voudrais maintenant aborder le problème du "Nous ne défendons pas les droits des Africains noirs affron
Sud-Ouest africain. Ma délégation est profondément en vue de chasser les Africains blancs. ft [1209~me Les o.
déçue et elle déplore que l'Afrique du Sud persiste séance, par. 66.] En notre qualité d'Africains, et une
'à refuser d'accepter un représentant résident des nous ne préconisons pas non plus une telle solution. au bol
Nations Unies dans le Sud-Ouest africain. Par ce re- Nous ne menons pas en Afrique une lutte de religion fices
fus persistant, l'Afrique du Sud empêche l 'Organi- ou de race. Nous. cherchons simplement h faire pré- seorêt
satton des Nations Unies d'établir sa présence dans le valoir le droit démocratique élémentaire que traduit termn
territoire, ainsi que l'Assemblée générale le deman- la formule: "A chacun son bulletin de vote." Si des
dait dans sa résolution 1805 (XVII) du 14 décembre modifications constitutionnelles permettent h la majo- :u c;e~
1962. rité de gouverner sur le continent, il ne pourra y l 'Orga
28. La délégation du Ghana estime qu'un représentant avoir de conflit racial. Nous n'avons pas demandê que tablir
des Nations Unies installé dans le Sud-Ouest africain les blancs soient chassés d'Afrique et, d'ailleurs, pas oi
garantirait l'application des résolutions de l'Assem- la notion d'Africain blanc et d'Africain noir nous est au se,
blée générale, en particulier de la résolution 1702 êtrangëre, Ghana
(XVI), qui demande notamment l'évacuation des troupes des N~

sud-africaines se trouvant dans le territoire, la ltbê- 33. Cela dit, ma délégation tient h déclarer combien nemen
ration de tous les détenus politiques et l'abrogation elle est sensible h la décision prise par le Gouver- regret
des lois qui établissent et maintiennent l'intolérable nement du Royaume-Uni de refuser de remettre ho tyr de
régime d'apartheid. La présente session devrait donc l'Afrique du Sud les territoires dits de laHaute Com- 1960, J

poursuivre ses efforts afin d'assurer la présence des mission. Comment l'Afrique du Sud pourrait-elle au Co
Nations Unies dans le Sud-Ouest africain. administrer ces territoires africains alors qu'elle qui a

n'a cessé d'afficher un mépris flagrant de la dignité 129. La politique raciale du Gouvernement sud-aïrt- ? pour :
cain constitue l'un des problèmes les plus redoutables humaine, de la liberté et de la justice 37. L
en Afrique, et le sort scandaleux de millions d'Afri- 34. Les ouvertures inquiétantes récemment faites a été l

cains appelle une prompte réparation. La longue par le Gouvernement sud-africain au sujet du statut germe
série des résolutions du Conseil de sécurité et de futur du Bassoutoland, du Betchouanaland et du problë
l'Assemblée générale n'a pas réussi 'à toucher le Souaziland ont mis nettement en évidence les ano- été COl

cœur des chefs du parti actuellement au pouvoir en maltes politiques et économiques déplorables qui nation:
Afrique du Sud. L'arrogance et l'agressivité de existent dans ces territoires. Malgré les dispositions impér:
M. Verwoerd et de ses collègues ne sauraient être de la résolution 1817 (XVII) de l'Assemblée générale, été co
tolérées plus longtemps. Comme l'a dit l'Osagyefo le Gouvernement du Royaume-Uni n'a pas encorepris la gel
Kwame Nkrumah, 11 faut que M. Verwoerd se rende de mesures en vue de créer des institutions démo- certah
compte que l'actuel Gouvernement sud-africain estun cratiques aprës la réunion d'une conférence consti- nace p
gouvernement étranger résidant sur le sol africain. tutionnelle, avec la pleine participatIon de tous les
Combien de temps encore un tel gouvernement peut-il chefs politiques rêgultërement élus, afin de préparer 38. S:
rester Membre de cette assemblée? Comme le di- la voie h l'obtention de l 'indépendance complete, Au voix d
raient les Romains: "Quousgue tandem abutere pa- lieu d'appliquer cette résolution, le Royaume-Uni a averti:
tientia nostra?" Combien de temps, oh: combien de imposé au Souaziland une constitution contre la volonté auraie
temps pourrons-nous supporter cela? L'Organisation de la majorité, et il en est résultéune greve générale 39. S:
des Nations Unies se doit, 'à la présente session, de qui a été réprimée par la force armée. Par ailleurs, fin de
prendre les mesures voulues contre l'Afrique du Sud la composition des conférences constitutionnelles pour des Ir

pour que ce pays rende compte de ses actes. le Betchouanaland et le Bassoutoland était absolument combï,
30. Aucune excuse ne peut être invoquée par les pays insatisfaisante, étant donné qu'il y avait prépondérance dent d
qui, pour des raisons d'intérêt financier ou d'engc- des fonctionnaires et des chefs traditionnels. L'Auto- par le:
gements militaires, se retranchent derrtëre des. rité administrante a nettement tendance 'à dresser le _
exouses plus ou moins plausibles et s'abstiennent de peuple de ces territoires contre ses chefs tradition- .&/ Cor
prendre des mesures positives pour extirper les nais. Ma délégation espere que le Gouvernement du l'appUce
maux qu'ils condamnent véhémentement eux-mêmes. Royaume-Uni se rendra compte des dangers inhérents at aux pl
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Unies pour assurer le maintien de l'ordre public au
Congo jusqu'h ce que le gouvernement de oe pays dé
oide que son armée est en mesure d'assumer cette
responsabilité. Cette oontribution africaine sera une
sorte de véritable assistance technique aunpaya afri
cain fr~re. Le Ghana est prêt h laisser ses troupes
au Congo, de concert avec d'autres Etats africains,
si l'Organisation des Nations Unies se retire. Ma
délégation invite tous les Etats africains h étudier
sérieusement cette proposition, car c'est le seul
moyen de libérer le Congo des servitudes néo
colonialistes et de lui permettre d'exploiter ses
ressources dans la stabilité et la tranquillité.

40. Tout en attirant l'attention sur les problemes de
l'Afrique, nous n'oublions pas la tension qui existe
dans certaines régions du monde. Tout prës de
l'Afrique, dans le Moyen-Orient, les relations tsraêlo
arabes sont suspendues précairement h une tr~ve

instable qui n'a jamais été scrupuleusement respectêe,
Des combats sporadiques ont lieu dans la région depuis
15 ans, et cette situation, quipeut devenir dangereuse,
exige une solution rapide et permanente.
41. Le point de vue du Ghana h l'égard du oonflit
arabo-Israëlten est bien connu et je n'ai pas besoin
de le répéter ici, mais il mérite d'être examiné d'ur
gence. Je voudrais cependant exprimer la profonde
inquiétude que mon gouvernement éprouve devant le
stockage d'armes meurtrteres dans la région.

42. Le 21 juin 1963, encore, le président de mon
pays, l 'Osagyefo Kwame Nkrumah, s'adressanth
l'Assemblée nationale, attirait l'attention sur oette
question en déclarant notamment:

"La course aux armements nucléaires dans le
Moyen-Orient n'est maintenant un secret pour per
sonne. Non seulement l'instabilité dans cette région
accroît la tension mondiale, mais elle met en péril
la sécurité du continent africain. Dans l'intérêt d.e
la paix du monde. il faut trouver rapidement un
moyen de mettre fin h la dangereuse course aux
armements h. laquelle se livrent Israël et 1vEgypte
et qui pourrait fo:rt bien conduire h undésastre pour
l'Afrique, le Moyen-Orient et le monde.Cette course
aux armements fait déjh. intervenir certaines grandes
puissances mondiales qui apportent une aide aux
deux parties. "

43. Le Ghana espëre que les problëmes du Moyen
Orient seront abordés avec objectivité et réalisme.
L'Organisation des Nations Unies devrait poursuivre
ses efforts pour trouver une solution aux problèmes
trës dêlteats qui empoisonnent les relations dans le
Moyen-Orient. Tous les Etats doivent apporter leur
concours h ces efforts.

44. On s'accorde généralement h penser que depuis
la confrontation des grandes puissances -lui, en oc
tobre 1962, a presque conduit le monde au bord d'une
guerre thermonucléaire, certains signes de détente
se manifestent dans les Antilles, encore que les me
naces h la souveraineté de Cuba continuent h. main
tenir une certaine tension. Il ne faut négliger aucun
effort pour amener les deux parties h entamer des
conversations qui régleront leurs différends. Pour le
moins, elles doivent accepter de coexister. En tant
qu'ami des deux Etats, le Ghana souhaiterait une
réconciliation et un rêtabltssement des relations
normales entre Cuba et les Etats-Unis.

45. En sa qualité de pays non aligné dans les affaires
mondiales, le Ghana a pu jouer un rOle construotif
au Conseil de sécurité et dans tous les organes des

--
.Y Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce q~i concerne

l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
at aux peuples coloniaux.

1\ la vieille pratique qui consiste h diviser pour
régner.
35. Ma délégation appuie sans réserve la recom
mandation du Comité spécial des Vingt-Quatre~ ten
dant h ce que des équipes d'observateurs des Nations
Unies soient envoyées dans les trois territoires afin
d'éviter tout empiétement de l'Afrique du Sud et de
garantir l'intégrité territoriale de ces territoires.
Des nouvelles troublantes ont été récemment publiées
sur les restrictions apportées aux services aériens
ho destination de ces territoires et aux déplacements
de la main-d'œuvre. Ces mesures restrictives ont
sans aucun doute pour but d'augmenter les difficultés
que connaissent les territoires et de hft.ter leur
absorption par l'Afrique du Sud. Ma délégation de
mande donc instamment h l'Assemblée générale
d'adopter des mesures pour favoriser le progrës cul
turel, social et économique de ces territoires et leur
accession prochaine h l'indépendance.

36. Aucun examen des problëmes africains ne serait
complet s'il ne faisait état du Congo. Il y a trois ans
l'Organisation des Nations Unies a été appelée 'à
affronter le plus grave probl~mede sa courte histoire.
Les opérations au Congo ont atteint une complexité
et une ampleur telles que l'Organisation a été conduite
au bord de la faillite. Aujourd'hui, grft.ce aux sacri
fices de certains Etats Membres et aux efforts du
Secrétaire général, les opérations sont h. peu pres
terminées et elles ont été couronnées de sucees,
A ce sujet, je voudrais rencre un vibrant hommage
au Secrétaire général, U Thant, et au personnel de
l'Organisation des Nations Unies qui ont aidê h ré
tablir la paix dans ca pays bouleversé. Nousne devons
pas oublier les vaillants soldats qui ont mis leur vie
au service de l'Organisation. Mon propre pays, le
Ghana, a été l'un des premiers 'à répondre h l'appel
des Nations Unies comme h celui du premier Gouver
nement congolais dirigé par Patrice Lumumba, notre
regretté compatriote de bienheureuse mémoire, mar
tyr de la lutte contre l'impérialisme mondial. Depuis
1960, nos troupes n'ont pas cessé de servir loyalement
au Congo. Il ne faut pas oublier que c'est le Ghana
qui a subi les plus lourdes pertes en vies humaines
pour la cause de la paix dans ce pays troublé.

37. La sécession du Katanga a été évitée, le Congo
a été unifié et son intégrité territoriale garantie. Les
germes de discorde n'en subsistent pas motns, Le
problème du maintien de l'ordre public n'a pas encore
été convenablement résolu et la formation de1!Armée
nationale congolaise n'est pas terminée. Les intrigues
impérialistes et néo-colonialistes n'ont pas encore
été complëtement supprimées. Certains membres de
la gendarmerie katangaise, tristement cêlëbre, et
certains mercenaires représentent encore une me
nace pour l'ordre public.

38. Si l'Organisation avait écouté des le début la
voix de l 'Osagyefo Kwame Nkrumah et les nombreux
avertissements qu'il a donnés, les difficultés actuelles
auraient été évitées.

39. Si les forces des Nations Unies sont retirées h la
fin de cette année pour des raisons d'ordre financier,
des mesures devront rapidement être prises pour
combler le vide. C'est pour cette raison quele Prési
dent du Ghana a proposé qu'une petite force fournie

.par les Etats africains remplace la Force des Nations
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ne parviendrons pas à instaurer une paix véritable
et durable tant que l'écart entre les pays développés
et les pays en voie de développement ira en s 'êlar
gtssant, Nous devons donc tous redoubler d'efforts
pour réduire cet écart. Les pays en voie de déve
loppement sont conscients et reconnaissants de l'aide
considérable que les pays développés leur apportent
dans le cadre d'accords bilatéraux ou multilatéraux.
Mais on peut encore accroître cette aide. Nous pen
sons en effet que la voie de la prospérité pour tous
passe par une assootation fondée sur la coopération
technique et économique.

5!. La proposition tendant à créer un fonds d'équi
pement des Nations Unies n'est encore qu'à l'état
d'avant-projet. Ma délégation est pleinement cons
ciente des difficultés qu'il y a à faire passer cette
idée dans la réalité, mais nous sommes fermement
convaincus que la création de ce fonds fera suite h.
celle du Fonds spécial, qui accomplit actuellement
une tâche si utile en facilitant les projets de prêin
vestissements dans les pays en voie de développe
ment. Un fonds d'équipement permettra de supprimer
les doubles emplois coûteux dans les investissements
de capitaux et il augmentera la prospérité et relèvera
le niveau de vie des pays en voie de développement.

52. La coopération économique mondiale est d'autre
part freinée par la création de groupements êoono
mique~ui adoptent des pratiques restrictives et dis
criminatoires. C'est pourquoi nous espérons que la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement, qui doit se réunir au printemps pro
chain, trouvera, grâce h la collaboration de tous les
intéressés, des solutions acceptables aux problèmes
urgents qui tendent à entraver l'expansion du com
merce international et de la coopération économique.

53. Personne ne peut nier que les échanges commer
ciaux ont évolué de façon défavorable pour les pays
en voie de développement, surtout au cours de la
présente décennie. Il en est ainsi parce que, tandis
que les prix des produits manufacturés n'ont cessé
de monter, ceux des produits primaires ont accusé
une baisse constante. C'est là une situation qui mé
rite toute l'attention de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement. Si l'on
nous payait nos produits de base à des prix conve
nables, nous n'aurions même pas besoin d'assistance
technique. Comme l 'Osagyefo l'a dit à maintes re
prises: "Nous avons besoin de commerce et non
d'aide." C'est pourquoi nous demandons que l'on nous
paie un prix normal pour nos produits.

54. Nous ne pouvons parler des problèmes écono
miques d'une Afrique en développement sans rendre
hommage au rôle précieux que joue la Commission
économique pour l'Afrique" la plus jeune des com
missions êconomiqees régionales. Elle a toujours fait
amplement preuve de dynamisme et d'énergie en
s'attaquant à nos problèmes économiques fondamen
taux. Elle a un grand avenir, car bien des tâches
l'attendent, et la compétence avec laquelle elle s'en
acquittera sera la mesure de ses succès futurs. Mais
nous sommes convaincus que seules une direction et
une coordination politiques centrales, confiées à un
gouvernement de l'Union, permettront à la Commission
économique pour l'Afrique de prendre tout son sens
et de manifester toute son efficacité dans notre conti
nent. Cette conviction est illustrée par la Charte de
l'Organisation de l'unité africaine, qui a jeté les bases
solides sur lesquelles s'édifiera la superstructure
d'un gouvernement de l'Union pour une Afrique unie.
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Nations Unies en général pour toutes les questions
relatives il. la paix et h la sécurité. Nous continuerons
d'exercer notre influence pour aider h résoudre tous
les problèmes qui compromettent la' paix mondiale.
Comme lors de la crise de Cuba d'octobre 19P;? dans
le cas du conflit sino-indien, le Ghana, de concer, avec
d'autres pays non alignés, a contribué 'à la détente
internationale.

46. En Asie, on assiste au oomut regrettable entre la
Chine et l'Inde, qui a crëëune tenstonfâoheuse le long
des fronttëres des deux Etats les plus peuplés d'Asie.
Un groupe de pays non alignés, auquel le Ghana
appartient et qui est dirigé par Ceylan, a entrepris
de réconcilier les deux parties. Bien que cette tâche
ne soit pas encore achevée, ma délégation espère
qu'il sera possible de trouver les modalités d'un
règlement pacifique.

47. Certaines parties de l'Asie du Sud-Est sont éga
lement en effervescence. Tel est le cas du Laos, ob.
la situation est précaire. De l'avis de ma délégation,
un strict respect de l'Accord des treize sur la neutra
lité du Laos, signé h Genëve le 23 juillet 19629.J, per
mettra d'assurer la paix et la stabilité dans ce
malheureux pays. Il conviendrait de fournir toute la
coopération et toute l'assistance voulues aux membres
de la Commission internationale de surveillance et de
contrôle au Laos afin de leur permettre de s'acquitter
de leur tâche pénible et difficile. Nous demandons
aux dirigeants politiques du Laos de placer les inté
rêts de leur pays au-dessus de toutes les divergences
idéologiques. J'adresse un appel particulier aux
coprésidents de la Conférence de Genève, les ministres
des affaires étrangères du Royaume-Uni et de l'Union
soviétique, pour qu'ils usent de leurs bons offices
afin de faire dûment respecter les termes des ac
cords.

48. Les graves troubles religieux au Viet-Nam Q\.I.

Sud et les difficultés qui en résultent ont soulevé
l'inquiétude dans toutes les régions du monde. Le
Ghana déplore profondément les pertes en vies hu
maines dues h ce conflit et insistepour que les parties
intéressées règlent rapidement le différend qui les
oppose.

49. Le règlement des problèmes de Berlin et de
l'Allemagne demeure l'une des tâches les plus urgentes
pour les grandes pnissances, Aujourd'hui, 18 ans
après la fin de la seconde guerre mondiale, le traité
de paix allemand n'a pas encore été signé; l'Alle
magne reste un pays divisé et Berlin une ville par
tagée entre l'Est et l'Ouest. Il ne fait aucun doute
qu'un règlement pacifique de ce problème épineux
contribuerait grandement h atténuer la guerre froide.
Il nous faut conserver l'espoir qu'une solution à ce
problème pourra eUe aussi être trouvée grâce aux
possibilités de négociations et de détente mondiale
qu'a ouvertes le Traité interdisant partiellement' es
essais nucléaires.

50. Il semble parfois que, dans les pays en voie de
développement, nous nous préoccupions par trop des
problèmes de la paix mondiale. Mais il ne peut en
être autrement, parce que nous sommes convaincus
que les buts de notre Organisation, tels qu'ils sont
définis à l'Article 55 de la Charte, ne peuvent être
atteints que dans une atmosphère de paix et de tran
quillité. La pauvreté, l'ignorance et la maladie, qui
sont le lot des deux tiers de la population mondiale,
posent un grt, e problème h notre organtsation, Nous
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ne par~!iendrons pas à instaurer une paix véritable
et durable tant que l'écart entre les pays développés
et les pays en voie de développement ira en s'élar
gissant~ Nous devons donc tous redoubler d'efforts
pour réduire cet écart. Les pays en voie de déve
loppement sont conscients et reconnaissants de l'aide
considérable que les pays développés leur apportent
dans le cadre d'accords bilatéraux ou multilatéraux.
Mais on peut encore accrortre cette aide. Nous pen
sons en effet que la voie de la prospérité pour tous
passe par une associat.lon fondée sur la coopération
technique et économique.

5!. La proposition tendant à créer un fonds d'équi
pement des Nations Unies n'est encore qu'à l'état
d'avant-projet. Ma délégation est pleinement cons
ciente des difficultés qu'il y a à faire passer cette
idée dans la réalité, mais nous sommes fermement
convaincus que la création de ce fonds fera suite h.
celle du Fonds spécial, qui accomplit actuellement
une tft.che si utile en facilitant les projets de préin
vestissements dans les pays en voie de développe
ment. Un fonds d'équipement permettra de supprimer
les doubles emplois collteux dans les investissements
de capitaux et il augmentera la prospérité et relèvera
le niveau de vie des pays en voie de développement.

52. La coopération économique mondiale est d'autre
part freinée par la création de groupements écono
mique~ui adoptent des pratiques restrictives et dis
criminatoires. C'est pourquoi nous espérons que la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement, qui doit se réunir au printemps pro
chain, trouvera, grft.ce h la collaboration de tous les
intéressés, des solutions acceptables aux problèmes
urgents qui tendent à entraver l'expansion du com
merce intf"'t'national et de la coopération économique.

53. Personne ne peut nier que les échanges commer
ciaux ont évolué de façon défavorable pour les pays
en voie de développement, surtout au cours de la
présente décennie. Il en est ainsi parce que, tandis
que les prix des produits manufacturés n'ont cessé
de monter, ceux des produits primaires ont accusé
une baisse constante. C'est là une situation qui mé
rite toute l'attention de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement. Si l'on
nous payait nos produits de base à des prix conve
nables, nous n'aurions même pas besoin d'assistance
technique. Comme l 'Osagyefo l'a dit à maintes re
prises: "Nous avons besoin de commerce et non
d'aide." C'est pourquoi nous demandons que l'on nous
paie un prix normal pour nos produits.

54. Nous ne pouvons parler des problèmes écono
miques d'une Afrique en développement sans rendre
hommage au rÔle précieux que joue la Commission
économique pour l'Afrique" la plus jeune def:' com
missions économiqt',es régionales. Elle a toujours fait
amplement preuve de dynamisme et d'énergie en
s'attaquant à nos problèmes économiques fondamen
taux. Elle a un grand avenir, car bien des ta.ches
l'attendent, et la compétence avec laquelle elle s'en
acquittera sera la mesure de ses succès futurs. Mais
nous sommes convaincus que seules une direction et
une coordination politiques centrales, confiées à un
gouvernement de l'Union, permettront à la Commission
économique pour l'Afrique de prendre tout son sens
et de manifester toute son efficacité dans notre conti
nent. Cette conviction est illustrée par la Charte de
l'Organisation de l'unité africaine, qui a jeté les bases
solides sur lesquelles s'édifiera la superstructure
d'un gouvernement de l'Union pour une Afrique unie.
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Nations Unies en général pour toutes les questions
relatives il. la paix et h la sécurité. Nous continuerons
d'exercer notre influence pour aider h résoudre tous
les problèmes qui compromettent la' paix mondiale.
Comme lors de la crise de Cuba d'octobre 19P;? dans
le cas du conflit sino-indien, le Ghana, de conct.::J." avec
d'autres pays non alignés, a contribué 'à la détente
internationale.

46. En Asie, on assiste au COnlut regrette.ble entre la
Chine et l'Inde, qui a crééunetensionfft.cheuse le long
des fronti~res des deux Etats les plus peuplés d'Asie.
Un groupe de pays non alignés, auquel le Ghana
appartient et qui est dirigé par Ceylan, a entrepris
de réconcilier les deux parties. Bien que cette tft.che
ne soit pas encore achevée, ma délégation espère
qu'il sera possible de trouver les modalités d'un
règlement pacifique.

47. Certaines parties de l'Asie du Sud-Est sont éga
lement en effervescence. Tel est le cas du Laos, ob.
la situation est précaire. De l'avis de ma délégation,
un strict respect de l'Accord des treize sur la neutra
lité du Laos, signé h Gen~ve le 23 juillet 19629.J, per
mettra d'assurer la paix et la stabilité dans ce
malheureux pays. Il conviendrait de fournir toute la
coopération et toute l'assistance voulues aux membres
de la Commission internationale de surveillance et de
contrOle au Laos afin de leur permettre de s'acquitter
de leur tft.che péniblE' et difficile. Nous demandons
aux dirigeants politiques du Laos de placer les inté
rêts de leur pays au-dessus de toutes les divergences
idéologiques. J'adresse un appel particulier aux
coprésidents de la Conférence de Genève, les ministres
des affaires étrangères du Royaume-Uni et de l'Union
soviétique, pour qu'ils usent de leurs bons offices
afin de faire dllment respecter les termes des ac
cords.

48. Les graves troubles religieux au Viet-Nam Q\.I.

Sud et les difficultés qui en résultent ont soulevé
l'inquiétude dans toutes les régions du monde. Le
Ghana déplore profondément les pertes en vies hu
maines dues h ce conflit et insistepour que les parties
intéressées règlent rapidement le différend qui les
oppose.

49. Le règlement des problèmes de Berlin et de
l'Allemagne demeure l'une des tft.ches les plus urgentes
pour les grandes pnissances. Aujourd'hui, 18 ans
après la fin de la seconde guerre mondiale, le traité
de paix allemand n'a pas encore été signé; l'Alle
magne reste un pays divisé et Berlin une ville par
tagée entre l'Est et l'Ouest. Il ne fait aucun doute
qu'un règlement pacifique de ce problème épineux
contribuerait grandement h atténuer la guerre froide.
Il nous faut conserver l'espoir qu'une solution à ce
probl~me pourra eUe aussi être trouvée grft.ce aux
possibilités de négociations et de détente mondiale
qu'a ouvertes le Traité interdisant partiellement' es
essais nucléaires.

50. Il semble parfois que, dans les pays en voie de
développement, nous nous préoccupions par trop des
problèmes de la paix mondiale. Mais il ne peut en
être autrement, parce que nous sommes convaincus
que les buts de notre Organisation, tels qu'ils sont
définis à l'Article 55 de la Charte, ne peuvent être
atteints que dans une atmosphère de paix et de tran
quillité. La pauvreté, l'ignorance et la maladie, qui
sont le lot des deux tiers de la population mondiale,
posent un gr~ e problème h notre oJ;'ganisation. Nous

6



1219~me séance - 27 septembre 1963 7
i

~

3

3

e
t
..
S

tl
'1.'\;
'i
!
i'>

.t ~
';

e
t
~ ~
It

l'Organisation. De plus, elle a rêaffirmé "son ferme
attachement aux objectifs et aux principes de la
Charte des Nations Unies, dont elle accepte toutes
les obligations et notamment les obligations finan
cières ", C'est Ia une preuve de la foi que l'Mrique
met dans notre organisatton,

62. Leu Etats Membres africains sont venus 'à cette
session fortifiés par les décisions capitales prises 'à
la Conférence au sommet d'Addts-Abêba, qui a écrit
un chapitre significatif de l 'histoire mouvementée de
l'Afrique. La façon dont nous agirons désormais est
claire. Nous, Ghanéens, chérirons et renforcerons
sans cesse l'unité de notre continent qu'il nous a été
si difficile de conquérir, et rien ne nous détournera
de notre but qui est un gouvernement de l'Union pour
l'Mrique.
63. Tout en nous engageant 'à œuvrer asstdûment
'à la solution des problèmes mondiaux en général,
nous devons également veiller 'à ce que l'Afrique ne
soit plus un continent opprimé. C'est pourquoi nous
disons aux colonialistes: "Ne touchez pas 'à l'Afrique:
Il faut maintenant que l'Afrique soit libre." Aux
régimes de colons, nous disons: "Vos jours sont
comptës; aussi mettez-vous d'accord maintenant avec
le peuple et vivez en paix en Afrique, sans quoi vous
serez dépassés par les événements. " Aux néo
colonialistes, nous disons: "Nous connaissons vos
manœuvres, car l'Afrique est maintenant éveillée.
Vous ne pouvez pas nous tromper tout le temps."

64. Et enfin, un mot aux grandes puissances: "Nous
vous adressons un appel solennel au rapprochement
dans l'intérêt de l 'humanité. Un monde divisé est
un monde malheureux, Rapprochons-nous donc tous
les uns des autres, petits et grands, dans l'esprit
authentique de notre organisation, et travaillons 'à la
paix, au progrès et h la prospérité de toute l 'huma
nité; c'est l'à la chance de survie et de bonheur de
l'homme."
65. En conclusion, Monsieur le Président, je me
permettrai d'exprimer l'espoir que, sous votre émi
nente direction, cette dlx-hutttëme session entrera
dans l 'histoire pour avoir fait avancer appréciable"
ment la solution des trois problèmes essentiels de

. notre temps, 'à savoir: la décolonisation, le désarme
ment et le développement économique.

66. Puisse le sucees couronner nos délibérations:

67. M. PALAR (Indonésie) [traduit de l'anglais):
Monsieur le Président, j'ai déjh eu il y a quelques
jours l'occasion de vous féliciter de votre élection 'à
la présidence de l'Assemblée générale. Je voudrais
néanmoins, intervenant maintenant dans la discussion
générale, redire encore que nous sommes persuadés
que votre compétence, votre expérience et votre
savoir vous permettront de guider nos travaux de la
manière que l'Assemblée générale attend de vous.

68. Des changements et des progrès révolutionnaires
ont marqué la période qui s'est écoulée entre la
naissance de l'Organisation des Nations Unies et sa
dix-huitième Assemblée gênëzale, Trois grandes
luttes ont caractérisé cette transforrnatlon dont les
changements survenus dans l'esprit des hommes sont
le résultat aussi bien que la cause, La lutte contre
l'exploitation d'une nation par une autre a atteint son
stade final lorsque les peuples colonisés ont eu 'à
faire face aux tentatives désespérées des putssances
coloniales pour transformer l'impérialisme et le
colonialisme en néo-colonialisme. La lutte contre
l'exploitation de l 'homme par l 'homme découle de

59. Avant de conclure, je voudrais dire combien ma
délégation est déçue de ce que la quatriëme session
extrao-rdinaire de l'Assemblée générale n'ait pas
réussi h trouver une solution pour couvrir les dé
penses entraînées par les opérations de maintien de la
paix de l'Organisation.

60. Pendant que nous nous querellons sur des prin
cipes, le fait inéluctable est Ih: la sttuationftnanctëre
de l'Organisation reste profondément inquiétante. Le
montant des arriérés va sans cesse croissant. Ma
délégation pense que tous les moyens, y compris des
pourparlers h un niveau élevé entre les grandes
puissances, doivent être employés pour résoudre ce
problème, Tout le monde convient que le problème
n'est pas purement financier, mais qu'il a d'impor
tants aspects politiques. C'estpourquoi il conviendrait
de saisir h nouveau l'occasion d'examiner la ques
tion h l'échelon intergouvernemental le plus élevé.
L'avenir de notre organisation est en jeu, et il nous
incombe 'à tous de faire un gros effort pour la re
mettre d'aplomb. Aucun sacrifice n'est trop grandpour
préserver l'Organisation des Nations Unies, seul
espoir de survie qu'ait l 'homme 'à notre époque
therrnonucléaire.

61. La Conférence des chefs d'Etat africains, cons
ciente de la gravité de la crise financfëre que tra
verse l'Organisation des Nations Unies, a exprimé,
'à nouveau sa volonté de renforcer et de soutenir

55. Pour le Ghana, la création des Etats-Unis
d'Afrique est un article de foi. Nos problèmes poli
ttques communs, nos problèmes économiques com
muns, nos problèmes de frontières communs, nos
problèmes de défense communs et notre lutte com
mune pour nourrir des millions d'Africains et élever
leur niveau de vie, tous ces problèmes expliquent le
besoin impérieux d'envisager leur solution en com
mun, dans une attitude concertée h l'échelle de notre
continent.

56. L'Organisation des Nations Unies a justifié son
existence, et les sceptiques eux-mêmes admettent
qu'elle a un l'Ole important h jouer dans le dévelop
pement du monde et dans les relations Internationales,
Malgré ses faiblesses et ses défauts, elle continue h
exercer une influence salutaire dans des domaines
auxquels on n'avait jamais songé jusqu'alors. Elle a
rait preuve d'un dynamisme dont l'augmentation prodi
gieuse du nombre des Etats Membres est le vivant
témoignage.

57. La part de l'Afrique dans l'augmentation rapide
du nombre des Etats Membres est tres élevée, mais
de Ih découle aussi le problème d'une représentation
convenable de notre continent dans les principaux
organes des Nations Unies. C'est un problëme urgent,
qui exige une solution rapide. Sinon, une grandepartie
des Etats Membres seront victimes d'une Jnjustfoe,
Malheureusement, une revision de la Charte, qui
permettrait d'augmenter le nombre des membres
du Conseil de sécurité et du Conseil économique et
social ne paraît guère possible avant longtemps.

58. On a proposé de raviser le Gentleman's Agree
ment conclu h Londres en 1946. Pour leur part, les
pays africains ont bien précisé leur attitude au sujet
de ce Gentleman 's Agreement. Celui-ci doit égale
ment être revisê, La présente session ne remplira
pas convenablement son devoir envers l'Afrique si
elle ne corrige pas des modalités de représentation
périmées dans les principaux organes des Nations
Unies.
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l'Organisation. De plus, elle a rêaffirmé "son ferme
attachement aux objectifs et aux principes de la
Charte des Nations Unies, dont elle accepte toutes
les obligations et notamment les obligations finan
cières ". C'est Ih une preuve de la foi que l'Afrique
met dans notre organisation.

62. Leu Etats Membres africains sont venus 'à cette
session fortifiés par les décisions capitales prises 'à
la Conférence au sommet d'Addis-Abéba, qui a écrit
un chapitre significatif de l 'histoire mouvementée de
l'Afrique. La façon dont nous agirons désormais est
claire. Nous, Ghanéens, chérirons et renforcerons
sans cesse l'unité de notre continent qu'il nous a été
si difficile de conquérir, et rien ne nous détournera
de notre but qui est un gouvernement de l'Union pour
l'Afrique.
63. Tout en nous engageant 'à œUV.i'er assidQment
'à la solution des problèmes mondiaux en général,
nous devons également veiller 'à ce que l'Afrique ne
soit plus un continent opprimé. C'est pourquoi nous
disons aux colonialistes: "Ne touchez pas 'à l'Afrique:
Il faut maintenant que l'Afrique soit libre." Aux
régimes de colons, nous disons: "Vos jours sont
cot'lptés; aussi mettez-vous d'accord maintenant avec
le peuple et vivez en paix en Afrique, sans quoi vous
serez dépassés par les événements. " Aux néo
colonialistes, nous disons: "Nous connaissons vos
manœuvres, car l'Afrique est maintenant éveillée.
Vous ne pouvez pas nous tromper tout le temps."

64. Et enfin, un mot aux grandes puissances: "Nous
vous adressons un appel solennel au rapprochement
dans l'intérêt de l 'humanité. Un monde divisé est
un monde malheureuxm Rapprochons-nous donc tous
les uns des autres, petits et grands, dans l'esprit
authentique de notre organisation, et travaillons 'à la
paix, au progr~s et h la prospérité de toute l 'huma
nité; c'est l'à la chance de survie et de bonheur de
l'homme."
65. En conclusion, Monsieur le Président, je me
permettrai d'exprimer l'espoir que, sous votre émi
nente direction, cette dix-huiti~me session entrera
dans l 'histoire pour avoir fait avancer appréciable"
ment la solution dE::s trois probl~mes essentiels de

. notre temps, 'à savoir: la décolonisation, le désarme
ment et le développement économique.
66. Puisse le succ~s couronnei~ nos délibérations:

67. M. PALAR (Indonésie) [traduit de l'anglais):
Monsieur le Président, j'ai déjh eu il y a quelques
jours l'occasion de vous féliciter de votre élection 'à
la présidence de l'Assemblée générale. Je voudrais
néanmoins, intervenant maintc:nant dans la discussion
générale, redire encore que nous sommes persuadés
que votre compétence, votre expérience et votre
savoir vous permettront de guider nos travaux de la
manière que l'Assemblée générale attend de vous.

68. Des changements et des progrès révolutionnaires
ont marqué la période qui s'est écoulée entre la
naissance de l'Organisation des Nations Unies et sa
dix-huitième Assemblée géné:.êale. Trois grandes
luttes ont caractérisé cette traIisformation dont les
changements survenus dans l'esprit des hommes sont
le résultat aussi bien qUé la cause~ La lutte contre
l'exploitation d'une nation par une autre a atteint son
stade final lorsque les peuples colonisés ont eu 'à
faire face aux tentatives désespérées des t\uissances
coloniales pour transformer l'impérialisme et le
colonialisme en néo-colonialisme. La lutte contre
l'exploitation de l 'homme par l 'homme découle de

59. Avant de conclure, je voudrais dire combien ma
délégation est déçue de ce que la quatri~me session
extrao-rdinaire de l'Assemblée générale n'ait pas
réussi h trouver une solution pour couvrir les dé
penses entrafnées par les opérations de maintien de la
paix de l'Organisation.

60. Pendant que nous nous querellons sur des prin
cipes, le fait inéluctable est Ih: la situationfinanci~re

de l'Organisation reste profondément inquiétante. Le
montant des arriérés va sans cesse croissant. Ma
délégation pense que tous les moyens, y compris des
pourparlers h un niveau élevé entre les grandes
puissances, doivent être employés pour résoudre ce
probl~me. Tout le monde convient que le probl~me

n'est pas purement financier, mais qu'il a d'impor
tants aspects politiques. C'estpourquoi il conviendrait
de saisir h nouveau l'occasion d'examiner la ques
tion h l'échelon intergouvernemental le plus élevé.
L'avenir de notre organisation est en jeu, et il nous
incombe 'à tous de faire un gros effort pour la re
mettre d'aplomb. Aucun sacrifice n'est trop grandpour
préserver l'Organisation des Nations Unies, seul
espoir de survie qu'ait l 'homme 'à notre époque
therrnonucléaire.

61. La Conférence des chefs d'Etat africains, cons
ciente de la gravité de la crise financi~re que tra
verse l'Organisation des Nations Unie:':'l, a exprimé,
'à nouveau sa volonté de renforcer et de soutenir

55. Pour le Ghana, la création des Etats-Unis
d'Afrique est un article de foi. Nos probl~mes poli
tiqm~s communs, nos problèmes économiques com
muns, nos problèmes de frontières communs, nos
problèmes de défense communs et notre lutte com
mune pour nourrir des millions d'Africains et élever
leur niveau de vie, tous ces probn~mes expliquent le
besoin impérieux d'envisager leur solution en com
mun, dans une attitude concertée h l'échelle de notre
continent.

56. L'Organisation d~s Nations Unies a justifié son
existence, et les sceptiques eux-mêmes admettent
qu'ene a un l'Ole important h jouer dans le dévelop
pement du monde et dans les relations i.nternationales.
Malgré ses faiblesses et ses défauts, elle continue h
exercer une influence salutaire dans des domaines
auxquels on n'avait jamais songé jusqu'alors. Elle a
rait preuve d'un dynamisme dont l'augmentation prodi
gieuse du nombre des Etats Membres est le vivant
témoignage.

57. La part de l'Afrique dans l'augmentation rapide
du nombre des Etats Membres est tr~s élevée, mais
de Ih découle aussi le probl~me d'une représentation
convenable de notre continent dans les principaux
organes des Nations Unies. C 'es~; un probl~meul'gent,

qui exige une solution rapide. Sinon, une grandepartie
des Etats Membres seront victimes d'une ;njustice.
Malheureusement, une revision de la Charte, qui
permettrait d'augmenter le nomb":'e des membres
du Conseil de sécurité et du Conseil économique et
social ne parafi guère possible aVl:l"nt longtemps.

58. On a proposé de raviser le Gentleman's Agree
ment conclu h Londres en 1946. Pour leur part, les
pays africains ont bien précisé leur attitude au sujet
de ce Gentleman 's Agreement. Celui-ci doit égale
ment être revisé. La présente session ne remplira
pas convenablement son devoir envers l'Afrique si
elle ne corrige pas des modalités de représentation
périmées dans les principaux organes des Nations
Unies.
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l'aspiration séculaire de l'humanité h la justice so
ciale et a la prospérité pour tous. Enfin, il y a la
lutte pour une paix durable, rendue décisive aujour-
d 'hui par la menace que font peser sur nous les armes
de destruction massive, fruits de la science et de la
technique modernes.

69. Les trois luttes sont inextricablement liées. Les
accords de désarmement ne peuvent garantir a eux
seuls une paix durable, car la paix ne peut subsister
sans la pratique universelle de la justice sociale, et
ni la paix ni la justice sociale ne pourront être sauve
gardées tant que toutes les nations du monde ne
seront pas indépendantes. Chacune de ces luttes est
un aspect de ce que M. Sukarno président de l'Indo
nésie, a appelé la "révolunon de l'humanité",
c'est-h-dire la confrontation des nouvelles forces
montantes et du vieil ordre établi. La tragédie de
notre temps vient de ce que les deux grandes puis
sances, qui possëdent des systemes sociaux diffé
rents, constdërent de manière différente la révolution

.. de-'1 'humanité. Ce sont ces interprétations contra
dictoires qui sont 'à l'origine de la profonde méfiance
qui a trop souvent amené le monde au bord même
de L'abîme,

70. C'est donc avec un grand soulagement que nous
assistons aujourd'hui à la naissance ct 'un nouveau
sentiment guidant les deux puissances. La méfiance
mutuelle semble céder la place 'à un intérêt commun,
celui d'éviter une destruction réciproque. La hantise
terrible d'une guerre nucléaire, qui est allée s'inten
sifiant tout au long des années de la guerre froide,
est maintenant si intolérable qu'elle commence enfin
'à forcer l'impasse du manque de confiance mutuelle.
Ce qui, naguère encore, semblait impossible est en
train de se réaliser. Les puissances opposées dans
la guerre froide se sont montrées capables d'arriver
'à un accord sur l'une des questions les plus épi
neuses qui les aient divisées depuis 1945. L'Accord
de Moscou sur une interdiction partielle des essais
nucléaires a donné naissance à un sentiment de soula
gement si profond qu'il a ravivé les espoirs de mil
lions d'êtres déçus et découragés par des négocia
tions sur le désarmement qui, jusqu ''à présent,
s'étaient toujours soldées par un échec.

M. Bachev (Bulgarie)1 Vice-Président, prend la
présidence.

71. Dans son discours 'à l'Assemblée vendredi dernier
[1209~me séance), M. Kennedy, président des Etats
Unis, a dit qu'une atmosphère d'espoir croissante
régnait dans le monde. La veille [1208~me séance],
le ministre des affaires êtrangëres de l'Union sovié
tique, M. Gromyko, avait déclaré que cette dix
huitfëme session de l'Assemblée générale "1~'Ve

l'ancre avec un vent faible peut-être, mais favorable".
Et nous nous estimons heureux parce que les deux
hommes d'Etat sont 'à peu prës d'accord sur les pro
chaines mesures 'à prendre. Ils sont d'accord pour que
l'interdi,ction partielle des essais nucléaires soit
suivie de négociations sur la prévention de la guerre
par accident ou par erreur, sur les garanties contre
une attaque par surprise, sur les mesures visant 'à
empêcher la prolifération des armes nucléaires
et l'utilisation d'armemen.ts dans l'espace extra
atmosphérique. Nous sommes certains que d'autres
mesures permettant de surmonter le premier des
obstacles, qui est le manque général de confiance 
mesures qui ont été chacune mentionnées par les
deux hommes d'Etat - peuvent être et seront né
gociées.

,.. .

72. L'existence du Comité des dix-huit puissances
pour le désarmement, résultat de l'une des plus
sages dêcistons jamais prises par les Nations Unies,
s'est révélée extraordinairement utile. C'est au sein
de ce comité que le monde non aligné a fait ses pre- '
miëres tentatives couronnées de sucees pour per
suader et presser les parties opposées dans la guerre
froide de se faire mutuellement leurs premieres con
cessions qui, bien que modestes, n'avaient jamais été
jusqu'alors considêrées comme possibles. Encouragée
par le présent esprit de compromis et certaine qu'un
monde torturé ne tolérera pas la moindre atteinte 'à
son espoir de survie, l'Indonésie pense qU01a sugges
tion faite par M. Gromyko de réunir une conférence
au sommet des Etats membres du Comité des dix
huit puissances pour le désarmement doit être étudiée
avec la plus grande attention. La course aux arme
ments en est arrivée 'à un point si dangereux que les
nations n'ont d'autre choix que de faire tout ce qui est
en leur pouvoir tout d'abord pour la freiner, ensuite
pour l 'arrëter et enfin pour s'en débarrasser oom
plëternent, Autrement dit, pour reprendre les paroles
que le Premier Ministre du Canada a prononcées 'à la
séance d'ouverture de nos débats, "il faut résoudre
le problème des armements, notamment des arme
ments nucléaires, avant que les découvertes scien
tifiques ne le soustraient au contrôle de l'homme"
[1208~mle séance, par. 60]. Si, à la suite de la
conférence au sommet sur le désarmement ainsi
proposée, les Etats-Unis e:t l'Union soviétique accep
taient. de se rendre 'à la suggestion du président Ken
nedy et de coopérer 'à la préparation et 'à la réali
sation d'une expédition commune vers la Lune, le
monde aurait certes lieu de se réjouir.
73. Je voudrais maintenant aborder brfëvement l 'as
pect économique de la révolution de 1fhumanité. Dans
l'intérêt du bien-être économique mondial, il est
urgent que la communauté internationale adopte un
point de vue complètement neuf sur la place qu'oc
cupent les nations en voie de développement dans le
contexte des relations économiques mondiales. Si
nous voulons établir une êconomie internationale équi
librée, il nous fau': tenir compte des aspects fonda
mentaux du processus de développement dans les
nations nouvelles.

74. En cherchant 'à créer une société juste et pros
pere pour ses citoyens, chaque nation nouvelle doit
s'efforcer d'établir un systeme économique qui soit
l'expressioln d'une structure politique et sociale
conçue en fonction de ses caractéristiques nationales
propres. Cependant, il arrive souvent que les efforts
dans ce sens soient gravement compromis par les
vestiges de l'impérialisme économique lat du régime
féodal, maintenus par des forcesextlérieures qui
cherchent 'à régir la vie économique des nations en
voie de dêveloppement, La première tâche d'une
nation nouvelle doit donc être de se libérer de ces
influences êtrangëres pour pouvoir créer un cadre
économique qui lui soit propre quant 'à la conception,
'à l'organisation et 'à la structure. C'est seulement
lorsque cela a été accompli qu'une nation peut mobi
liser efficacement toutes ses ressources matérielles
et humaines pour édifier la société de son choix.
75. Malheureusement, la structure des relations
économiques internationales actuelles continue de
refléter l'ancien ordre établi. Essentiellement des
tiné 'à l'origine 'à servir les intérêts étroits d'un
petit nombre de pays industrialisés, cet ordre est
nécessairement hostile aux intérêts des nations nou
velles, qui, de ce fait, voient déjouer les efforts
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l'aspiration séculaire de l'humanité h la justice so
ciale et h la prospérité pour tous. Enfin, il y a la
lutte pour une paix durable, rendue décisive aujour
d 'hui par la menace que font peser sur nous les armes
de destruction massive, fruits de la science et de la
technique modernes.

69. Les trois luttes sont inextricablement liées. Les
accords de désarmement ne peuvent garantir h eux
seuls une paix durable, car la paix ne peut subsister
sans la pratique universelle de la justice sociale, et
ni la paix ni la justice sociale ne pourront être sauve
gardées tant que toutes les llations du monde ne
seront pas indépendantes. Chacune de ces luttes est
un aspect de ce que M. Sukarno président de l'Indo
nésie, a appelé la "révolutIOn de l'humanité",
c'est-h-dire la confrontation des nouvelles forces
montantes et du vieil ordre établi. La tragédie de
notre temps vient de ce que les deux grandes puis
sances, qui poss~dent des syst~mes sociaux diffé
rents, consid~rentde mani~re différente la révolution

.. de-'1 'humanité. Ce sont ces interprétations contra
dictoires qui sont 'à l'origine de la profonde méfiance
qui a trop souvent amené le monde au bord même
de l'abtme.

70. C'est donc avec un grand soulagement que nous
assistons aujourd'hui à la naissance ct 'un nouveau
sentiment guidant les deux puissances. La méfiance
mutuelle semble céder la place 'à un intérêt commun,
celui d'éviter une destruction réciproque. La hantise
terrible d'une guerre nucléaire, qui est allée s'inten
sifiant tout au long des années de la guerre froide,
est maintenant si intolérable qu'elle commence enfin
'à forcer l'impasse du manque de confiance mutuelle.
Ce qui, nagu~re encore, semblait impossible est en
train de se réaliser. Les puissances opposées dans
la guerre froide se sont montrées capables d'arriver
'à un accord sur l'une des questions les plus épi
neuses qui les aient divisées depuis 1945. L'Accord
de Moscou sur une interdiction partielle des essais
nucléaires a donné naissance à un sentiment de soulp.
gement si profond qu'il a ravivé les espoirs de mil
lions d'êtres déçus et découragés par des négocia
tions sur le désarmement qui, jusqu ''à présent,
s'étaient toujours soldées par un échec.

M. Bachev (Bulgarie)1 Vice-Président, prend la
présidence.

71. Dans son discours 'à l'Assemblée vendredi dernier
[1209~me séance), M. Kennedy, président des Etats
Unis, a dit qu'une atmosph~re d'espoir croissante
régnait dans le monde. La veille [1208~me séance],
le ministre des affaires étrang~res de l'Union sovié
tique, M. Gromyko, avait déclaré que cette dix
huiti~me session de l'Assemblée générale "1~'Ve

l'ancre avec un vent faible peut-être, mais favorable".
Et nous nous estimons heureux parce que les deux
hommes d'Etat sont 'à peu pr~s d'accord sur les pro
chaines mesures 'à prendre. Ils sont d'accord pour que
l'interdi,ction partielle des essais nucléaires soit
suivie de négociations sur la prévention de la guerre
par accident ou par erreur, sur les garanties contre
une attaque par surprise, sur les mesures visant 'à
empêcher la prolifération des armes nucléaires
et l'utilisation d'armemen.ts dans l'espace extra
atmosphérique. Nous sommes certains que d'autres
mesures permettant de surmonter le premier des
obstacles, qui est le manque général de confiance 
mesures qui ont été chacune mentionnées par les
deux hommes d'Etat - peuvent être et seront né
gociées.

,.. .

72. L'existence du Comité des dix-huit puissances
pour le désarmement, résultat de l'une des plus
sages décision.s jamais prises par les Nations Unies,
s'est révélée extraordinairement utile. C'est au sein
de ce comité que le monde non aligné a fait ses pre- '
mi~res tentatives couronnées de succ~s pour per
suader et presser les parties opposées dans la guerre
froide de se faire mutuellement leurs premi~rescon
cessions qui, bien que modestes, n'avaient jamais été
jusqu'alors considêrées comme possibles. Encouragée
par le présent esprit de compromis et certaine qu'un
monde torturé ne tolérera pas la moindre atteinte 'à
son espoir de survie, l'Indonésie pense qU01a sugges
tion faite par M. Gromyko de réunir une conférence
au sommet des Etats membres du Comité des dix
huit puissances pour le désarmement doit être étudiée
avec la plus grande attention. La course aux arme
ments en est arrivée 'à un point si dangereux que les
nations n'ont d'autre choix que de faire tout ce qui est
en leur pouvoir tout d'abord pour la freiner, ensuite
pour l 's.rrêter et enfin pour s'en débarrasser com
pl~tement. Autrement dit, pour reprendre les paroles
que le Premier Ministre dtl Canada a prononcées 'à la
séance d'ouverture de nos débats, "il faut résoudre
le probl~me des armements, notamment des arme
ments nucléaires, avant que les découvertes scien
tifiqu€s ne le soustraient au contr81e de l'homme"
[1208~mle séance, par. 60]. Si, à la suite de la
conférence ~u sommet sur le désarmement ainsi
proposée, les Etats-Unis e:t l'Union soviétique accep
taient. de se rendre 'à la suggestion du président Ken
nedy et de u()opérer 'à la préparation et 'à la réali
sation d'une expédition commune vers la Lune, le
monde aurait certes lieu de se réjouir.
73. Je voudrais maintenant aborder bri~vementl'as
pect économique de la révolution de 1fhumanité. Dans
l'intérêt du bien-être économique mondial, il est
urgent que la communauté internationale adopte un
point de vue compl~tement neuf sur la place qu'oc
cupent les nations en voie de développement dans le
contexte des relations économiques mondiales. Si
nous voulons établir une écoJ::lomie internationale équi
librée, il nous fau': tenir compte des aspects fonda
mentaux du processus de développement dans les
nations nouvelles.

74. En cherchant 'à créer une société juste et pros
p~re pour ses citoyens, chaque nation nouvelle doit
s'efforcer d'établir un syst~me économique qui soit
l'expressioln d'une structure politique f~t sociale
conçue en fonction de ses caractéristiques nationales
propres. Cependant, il arrive souvent que les efforts
dans ce sens soient gravement compromis par les
vestiges de l'impérialisme économique lat du régime
féodal, maintenus par des forcesextlérieures qui
cherchent 'à régir la vie économique des nations en
voie de développeme:1t. La premi~rE') tâche d'une
nation nouvelle doit donc être de se libérer de ces
influences étrang~res pour pouvoir créer un cadre
économique qui lui soit propre quant 'à la conception,
'à l'organisation et 'à la structure. C'est seulement
lorsque cela a été accompli qu'une nation peut mobi
liser efficacement toutes ses ressources matérielles
et humaines pour édifier la société de son choix.
75. Malheureusement, la structure des relations
économiques internationales actuelles continue de
refléter l'ancien ordre établi. Essentiellement des
tiné 'à l'origine 'à servir les intérêts étroits d'un
petit nombre de pays industrialisés, cet ordre est
nécessairement hostile aux intérêts des nations nou
velles, qui, de ce fait, voient déjouer les efforts
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représentation de la Chine. Il semble que nous soyons
presque les seuls 1:1. affirmer la nécessité de réunir le
plus tôt possible une conférence pour la revision de
la Charte.

80. Les Membres de l'Organisation admettent en
général que la "'Jharte des Nations Unies, conçue en
1945, ne répond plus aux conditions actuelles du
monde, qui ont subi une transformation rêvoluttonnarre
depuis la naissance de l'Organisation. Et pourtant,
bien qu'il semble y avoir un accord général sur la
nécessité d'une revision de la Charte, de tres nom
breux Etats Membres n'en continuent pas moins b.
croire, et ce depuis la db-iëme session, que "le mo
ment n'est pas prouce! :\ la réunion de la conférence
générale nécessaire. Etant donné qu'il s'agit lb. sim
plement d'une expression vague et respectable desti
née b. masquer une impasse juridique flagrante, due
aux prises de position opposées et apparemment im
muables des Etats-Unis et de l'Union soviétique sur la
question de la représentation de la Ohine, ma délé
gation est fermement convaincue que, si nous ne nous
mettons pas nous-mêmes délibérément en devoir de
rendre le moment propice, nous ne serons jamais en
mesure d'opérer cette revision de la Charte dont la
nécessité est devenue si urgente.

81. Il est clair que, pour effectuer une revision utile
de la Charte, il ne-ts faudra envisager de nous en
occuper durant plusieurs sessions de l'Assemblée
gênérale, peut-être trois ou quatre, ou davantage
encore. Ma dêlêgation ne croit certes pas que des
mesures suffisamment radicales puissent être prises
au cours d'une seule session. Nous devrions donc
faire tout ce qui est en notre pouvoir pour que cette
session soit la première de la série, en décidant de
réunir le plus rapidement possible une conférence
pour la revision de la Charte. Cette conférence
donnerait pleine latitude ?l tous les Membres d'expo
ser leurs opinions et leurs vœux. Il est indispensable
que nous sachions quels articles la majorité des
Membres souhaitent modifier ou remplacer et quelles
nouvelles dtspostticns ils estiment souhaitables. Mais
surtout, nous devons connaître l'opinion des Membrr.s,
de la majorité des Membres, sur la façon dont ils
désirent modifier les Articles 108 et 109, étant donné
que ce sont eux qui définissent la procédure limi
tative que nous sommes tenus de suivre 1:1. l'heure
actuelle pour reviser tous les autres Articles.

82. En abordant le trotsiëme aspect de la révolution
de l 'humanité, qui est la lutte contre le colonialisme,
je voudrais parler d'un exemple récent de sucees dans
l'~limination du colonialisme. Il s'agit de la suppres
sion du dernier vestige du colonialisme néerlandais
en Indonésie, en l'occurrence en Irian occidental. A
ce propos, permettez-moi d'exprimer la gratitude de
mon gouvernement au Secrétaire général pour ses
initiatives et ses efforts en vue d'aider les Gouver
nements indonésien et néerlandais b. trouver une solu
tion au différend sur l'Irian occidental. A ce propos,
je tiens 1:1. mentionner tout spécialement le rOle joué
par le représentant personnel du Secrétaire général,
l'ambassadeur Ellsworth Bunker.

83. Permettez-moi également d'adresser les cha
leureuses félicitations de mon gouvernement au Secré
taire général et, par son Intermêdtatre, 1:1. tous ses
collaborateurs pour la maniëre remarquable dont il
s'est acquitté de la tâche qui lui avait été confiée,
avec l 'autor~sation de l'Assemblée générale, par
l'Accord conclu le 15 août 1962 entre l'Indonésie et

qu'elles font pour atteindre le stade de la croissance
auto-entretenue. La communauté internationale tout
enti~re a le devofr de remédier 1:1. cette situation. Il
ne faudra rten de moins pour ce faire qu'un ensemble
totalement nouveau de regles de conduite économique
internationaie, fondées sur les principes de la liberté,
de l'égalité et de la justice sociale.

76. Le premier pas dans cette direction devrait con
sister en une revision radicale de tous les pr.incipes
désuets qui régissent encore les modalités du com
merce Internattonal d'aujourd'hui. Le commerce est
le premier instrument d'autodéveloppement écono
mique dtnne nation nouvelle, mais malheureusement
la structure actuelle des échanges mondiaux est défa....
vorable aux nations nouvelles. Les pays en voie de
développement ont un besoin urgent d'accrortre leurs
exportations tradittonnelles et de trouver en même
temps des débouchés pour leurs produits nouveaux.
Il est aussi absolument indispensable qu'une amélio
ration générale des termes de l'échange leur per
mette d'augmenter leur part totale des exportations
mondiales. Pour assurer l'indépendance économique
des nations nouvelles et pour créer une économie
mondiale réellement interdépendante et intégrée,
il faudra même établir une nouvelle division inter
nationale du travail avec de nouvelles modalités de
production et d'échanges. Il convient de noter que la
nroehaine Confêrenee des Nations Unies sur le com
inerce et le développement offrira une occasion unique
d'agir dans ce sens.

77. La seconde mesure importante en vue de l'éta
blissement d'une économie internationale équitable
consiste 1:1. reconsidérer la mantëre dont une grande
partie de l'assistance économique est actuellement
fourni.e aux payt::: en voie de développement. Ma délé
gation est fermement convaincue que l 'on devrait se
garder, autant que faire se peut, de brandir cette
assistance comme une arme dans la compétition entre
idéologies rivales. Elle ne devrait pas non plus être
utilisée, comme c'est le cas 1:1. l 'heure actuelle, par
les vieilles puissances coloniales qui veulent con
server ainsi une influence injustifiée sur la vie des
nations nouvelles. Les principes économiques r:le
vraient être le seul crttere et ils devraient procéder
d'une conception de l'association et de la coopération
dans l'égalité, compatible avec la nouvelle situation
du monde. Si cette conception était respectée, elle
aurait également l 'heureux effet d'accroître le volume
de l'assistance finanotëre et technique et d'en rendre
les conditions plus libérales. Deplus, cette assistance
passerait davantage par l'intermédiaire de l'Orga
nisation des Nations Unies, ce qui permettrait 1:1.

celle-ci de jouer un rOle plus grand encore dans le
processus du développement.

78. Pour que les nations en voie de développement
parviennent 1:1. l'émancipation économique, il faut
reviser les regles qui régissent les relations écono
miques internationales. Seule une action décisive
des Nations Unies pourra permettre cette revision.

79" Avant d'en arriver 1:1. l'objet e.ssentiel de mon
,Itervention, qui est le processus de décolonisation,

,i..., voudrais résumer trës rapidement la position de
ma délégation sur la question de la revision de la
Charte. A notre avis, en effet, cette question englobe
nécessairement les trois autres grands problëmes
"ntêrreurs qui se posent 1:1. notre organisation: le pro
blëms des opérations de maintien de la paix, le pro
blëme de l'élargissement du Conseil de sécurité et du
Conseil économique et social, et le problème de la
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représentation de la Chine. Il semble que nous soyons
presque les seuls 1:1. affirmer la nécessité de réunir le
plus tOt possible une conférence pour la revision de
la Charte.

80. Les Membres de l'Organisation admettent en
général que la "'Jharte des Nations Unies, conçue en
1945, ne répond plus aux conditions actuelles du
monde, qui ont subi une transformation révolutionncüre
depuis la naissance de l'Organisation. Et pourtant,
bien qu'il semble y avoir un accord général sur la
nécessité d'une revision de la Charte, de tr~s nom
breux Etats Membres n'en continuent pas moins b.
croire, et ce depuis la diyi~me session, que "le mo
ment n'est pas pro)ice" :\ la réunion de la conférence
générale nécessaire. Etant donné qu'il s'agit lb. sim
plement d'une expression vague et Lespectable desti
née b. masquer une impasse juridique flagrante, due
aux prises de position opposées et apparemment im
muables des Etats-Unis et de l'Union soviétique sur la
question de la représentation de la Ohine, ma délé
gation est fermement convaincue que, si nous ne nous
mettons pas nous-mêmes délibérément en devoir de
rendre le moment propice, nous ne serons jamais en
mesure d'opérer cette revision de la Charte dont la
nécessité est devenue si urgente.

81. Il est clair que, pour effectuer une revision utile
de la Charte, il nc'ts faudra envisager de nous en
occuper durant plusieurs sessions de l'Assemblée
gé'.lérale, peut-ttre trois ou quatre, ou davantage
encore. Ma délégatlon ne croit ce't'tes pas que des
mesures suffisamment radicales puissent être prises
au cours d'une seule session. Nous devrions donc
faire tout ce qui est en notre pouvoir pour que cette
session soit la première de la série, en décidant de
réunir le plus rapidement possible une conféren.ce
pour la revision de la Charte. Cette conférence
donnerait pleine latitude ?l tous les Membres d'expo
ser leurs opinions et leurs vœux. Il est indispensable
que nous sachions quels articles la majorité des
Membres souhaitent modifier ou remplacer et quelles
nouvelles dispositiens ils estiment souhaitables. Mais
surtout, nous devons connartre l'opinion des Membrl',d,
de la majorité des Membres, sur la façon dont ils
désirent modifier les Articles 108 et 109, étant donné
que ce sont eux qui définissent la procédure limi
tative que nous sommes tenus de suivre 1:1. l'heure
actuelle pour reviser tous les autres Articles.

82. En abordant le troisi~me aspect de la révolution
de l 'humanité, qui est la lutte contre le colonialisme,
je voudrais parler d'un exemple récent de succ~s dans
l'~limination du colonialisme. Il s'agit de la suppres
sion du dernier vestige du colonialisme néerlandais
en Indonésie, en l'occurrence en Irian occidental. A
ce propos, permettez-moi d'exprimer la gratitude de
mon gouvernement au Secrétaire général pour ses
initiatives et ses efforts en vue d'aider les Gouver
nements indonésien et néerlandais b. trouver une solu
tion au différend sur l'Irian occidental. A ce propos,
je tiens 1:1. mentionner tout spécialement le rOle joué
par le représentant personnel du Secrétaire général,
l'ambassadeur Ellsworth Bunker.

83. Permettez-moi également d'adresser les cha
leureuses félicitations de mon gouvernement au Secré
taire général et, par son intel'médiaire, 1:1. tous ses
collaborateurs pour la mani~re remarquable dont il
s'est acquitté de la tâche qui lui avait été confiée,
avec l 'autor~sation de l'Assemblée générale, par
l'Accord conclu le 15 aoo.t 1962 entre l'Indonésie et

qu'elles font pour atteindre le stade de la croissance
auto-entretenue. La communauté internationale tout
enti~re a le devoIr de remédier 1:1. cette situation. Il
ne faudra r~en de moins pour ce faire qu'un ensemble
totalement nouveau de r~gles de conduite économique
internationaie, fondées sur les principes de la liberté,
de l'égalité et de la justice sociale.

76. Le premier pas dans cette direction devrait con
sister en une revision radicale de tous les pr.incipes
désuets qui régissent encore les modalités du com
merce interna~ional d'aujourd'hui. Le commerce est
le premier instrument d'autodéveloppement écono
mique d'tme nation nouvelle, mais malheureusement
la structure actuelle des échanges mondiaux est défa....
"orable aux nations nouvelles. Les pays en voie de
développement ont un besoin urgent d'accrortre leurs
exportations traditionlielles et de trouver en même
temps des débouchés pour leurs produits nouveaux.
Il est aussi absolument indispensable qu'une amélio
ration générale des termes de l'échange leur per
mette d'augmenter leur part totale des exportations
mondiales. Pour assurer l'indépendance économique
des nations nouvelles et pOl1r créer une économie
mondiale réen~ment interdépendante et intégrée,
il faudra même établir une nouvelle division inter
nationale du travail avec de nouvelles modalités de
production et d'échanges. Il convient de noter que la
l}rochaine Confére::ice des Nations Unies sur le com
inerce et le développement offrira une occasion unique
d'agir dans ce sens.

77. La seconde mesure importante en vue de l'éta
blissement d'une économie internationale équitable
consiste 1:1. reconsidérer la mani~re dont une grande
partie de l'assistance économique est actue1l0ment
fourni.e aux payt::: en voie de développement. Ma délé
gation est fermement convaincue que l 'on devr~LÏt se
garder, auta.nt que faire se peut, de brandir cette
assistance comme une arme dans la compétition entre
idéologies rivales. Elle ne devrait pas non plus être
utilisée, comme c'est le cas 1:1. l 'heure actuelle, par
les vieilles puissances coloniales qui veulent con
server ainsi une influence injustifiée sur la vie des
nations nouvelles. Les principes économiques r:le
vraient être le seul crit~re et ils devraient procéder
d'une conception de l'association et de la coopération
dans l'égalité, compatible avec la nouvelle situation
du monde. Si cette conception était respectée, elle
aurait également l 'heureux effet d'accrortre le volume
de l'assistance financi~re et technique et d'en rendre
les conditions plus libérales. Deplus, cette assistance
passerait davantage par l'intermédiaire de l'Orga
nisation des Nations Unies, ce qui permettrait 1:1.

celle-ci de jouer un rOle plus grand encore dans le
processus du développement.

78. Pour que les nations en voie de développement
parviennent 1:1. l'émancipation économique, il faut
reviser les r~gles qui régissent les relations écono
miques internationales. Seule une action décisive
des Nations Unies pourra permettre cette revision.

79" Avant d'en arriver 1:1. l'objet e.ssentiel de mon
,Itervention, qui et:;t le processus de décolonisation,

,i..., voudrais résumer tr~s rapidement la position de
ma délégation sur la question de la revision de la
Charte. A notre avis, en effet, cette question englobe
nécessairement les trois autres grands probl~mes

'.ntérieurs qui se posent 1:1. notre organisation: le pro
bl~me des opérations de maintien de la paix, le pro
bl~me de l'élargissement du Conseil de sécurité et du
Conseil économique et social, et le probl~me de la
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:§J Conférence relative à l'Afrique centrale (Central African Con
ference), Victoria Falls (Rhodésie du Sud), juillet 1963.

1.1 Accord entre la République d'Indonésie et le Royaume des Pays
Bas concernant la Nouvelle-Guinée occidentale (Irian occidental).

les Pays-Bas sur l'Irian occidental11. Le rOle joué époque et qui a accordé l'indépendance b. nombre de
par le Secrétaire géné-ral, U Thant, et par 1'Auto- ses anciennes colonies, poursuit aujourd'hui, a l 'égard
rité exécutive temporaire des Nations Unies (AETNU) des territoires qui lui restent, une politique qui est
a grandement contribué au maintien de la paix dans contraire ho la lettre comme b. l'esprit des trois
la rêgton et b. l'établissement de relations amicales résolutions de l'Assemblée générale sur la déco-
entre l'Indonésie et les Pays-Bas, Je tiens a mention- Ionisation.
ner sur ce point les services rendus par M. Djalal 87. Prenons tout d'abord l'exemple de la Rhodésie
Abdoh (Iran) en sa qualité de Chef de l'AETNU. Je du Sud. C'est lb. que se mantfeste le plus clairement
dêsire également exprimer la gratitude de mon la politique de décolonisation britannique fondée
gouvernement ho M. Narasimhan et b. M. Rolz-Bennett, sur la discrimination raciale. Il y a des dizaines
du Secrêtartat, pour l'empressement avec lequel ils d'années, une petite minorité blanche établie dans le
ont apporté leur concours et facilité l'application de territoire s'est vu accorder l'autonomie. La Oonstt-
L'Accor-d, Je voudrais aussi remercier stncërement tution que le Royaume-Uni a accordée ho la Rhodêste
le contingent pakistanais qui, sous le commandement du Sud contenait naturellement des dispositions explt-
d'un soldat éminent, le général Said Uddin Khan, a cites pour la protection des puissants intérêts finan-
rendu des services insignes en aidant l'AETNU b. ciers britanniques. En outre, elle contenait aussi une
maintenir l'ordre en Irian occidental. disposition réservant expressément au Gouvernement
84. Je tiens enfin, au nom de mon gouvernement, ho britannique le droit d'intervenir dans les affaires du
rendre hommage al! Gouvernement des Pays-Bas dont territoire chaque fois qu'il le jugerait nêcessatre,
la collaboration sans réserve a -ontrtbuê ho faciliter Etant donné que tous les Rhodésiens, quelle que soit
la tâche du Secrétaire général e:. 'à permettre une leur origine ethnique, sont considérés comme des
exécution sans heurt de L'Accord, Le Gouvernement sujet de la Reine, ce droit s'étendaitnécessairement
indonésien est certain que, s'il peut continuer b. b. toute action relevant du devoir le plus sacré d'un
compter sur la coopération et la compréhension du gouvernement, qui est de protéger ses sujets.
Secrétaire général et du Gouvernement des Pays-Bas, 88. Le Gouvernement britannique n'ignorait certaine-
la partie de l'Accord qui n'a pas encore été appli-
quée pourra l'être avec la même facilité. ment pas que, pendant toute la durée de l'autonomie

de la Rhodésie, la minorité blanche au pouvoir se
85. Depuis le 1er mai 1963, date h. laquelle le terri- livrait systématiquement et impitoyablement h. des
toire a été rendu b. la République d'Indonésie, la paix actes de discrimination raciale contre l'écrasante
et l'ordre règnent en Irian occidental. Actuellement, majorité africaine. Cependant, pour employer les
avec le concours de la population du territoire, le termes de textes britanniques officiels, "l'usage s'est
Gouvernement indonésien s'efforce activement de établi au Parlement de Westminster de ne pas lêgt-
favoriser le bien-être général. il a abordé avec férer pour la Rhodésie du SUG ,\ ce n'est avec l'ac-
énergie le problème de l'enseignement et ouvert de cord du Gouvernement de la Rhodésie du Sud",
nombreuses écoles pour répondre h. une soif de savoir ctest-à-drre du gouvernement de la minorité blanche.
nouvelle et toujours croissante. Déjh. pendant la pé- Autrement dit, le Royaume-Uni a volontairement re-
riode de l'AETNU et en collaboration avec celle-ci, noncë, par un simple usage, h. son droit constitutionnel
le Gouvernement indonésien a ouvert de nouvelles écrit, qui est aussi un devoir, de protéger la majorité
êcoles dans de nombreuses régions du territoire. africaine. Et maintenant, il officialise cet usage en
En Irian occidental, la liberté a engendré - désir accordant une nouvelle Constitution, qui transfère au
enthousiaste d'un développement autonome rapide. Gouvernement rhodésien les pouvoirs antérieurement
Sensible b. cet esprit de progrès, le Gouvernement rësecvës au Royaume-Uni. L'inclusion d'une décla-
indonésien a nommé un fils de l'Irian occidental aux ration des droits dans la nouvelle Constitution a un
hautes fonctions de Gouverneur de la province. Dans caractère purement formel en ce qui concerne "a
ses efforts pour donner b. la population f.:>ut entière protection des Afr~~ains< Personne, je le suppose,
un niveau de vie satisfaisant, le Gouvernement indo- ne peut contester qu'un gouvernement a le droit légal
nésten accorde une attention particulière aux habi- de renoncer b. un droit légal. Mais qui a le droit de
tants de l'intérieur qui, pour la plupart, sont consi- renoncer ainsi b. un droit qui est en même temps un
dêrês comme vivant encore b. l'âge de la pierre et devoir, le droit de protéger ses sujets?
qui, dans leur majorité, ne sont [amats tombês sous le
contrôle ni sous l"administration des autorités néer- 89. La situation en Rhodésie du Sud, qui est dëja

explosive, risque de s'aggraver encore. A la suite de
landaises. Ce n'est pas lb. une tâche facile, mais le la décision prise b. Victoria Falls de dissoudre la
gouvernement et le peuple indonésiens sont résolus Fédération d'Afrique centraleâ/, le Royaume-Uni a
h la mener b. bien dans le plus bref délai possible. accepté de transférer certains pouvoirs du gouver-
Trop longtemps, ces populations sont demeurées b.
l'êc:lrt du processus de développement national. Le nement fédéral au gouvernement de la minorité blanche

de la Rhodésie du Sud. Au nombre de ces pouvoirs
Gouvernement indonésien se félicite que, déjh. pendant figure la direction d'une armée moderne, efficace et
la période de l'AETNU, les dirigeants de l'Irian
occidental aient exprimé leur décision de demeurer bien équipée. Strictement parlant, le Gouvernement de

la Rhodésie du Sud possédait cette force armée avant
au sein de la République d'Indonésie, de jouir de la la constitutton de la Fédération, mais il est indéniable
liberté qu'elle offre et de s'associer b. ses efforts
pour faire des 100 millions d'habitants que compte qu'b. la suite de sa fusion avec les unités militaires
notre pays une nation forte et unie. fédérales, cette force est devenue maintenant beau-

coup plus considérable. Il semble qu'il y ait de bonnes
86. J'aimerais maintenant examiner plus particu- raisons. de craindre qu'en disposant d'une armée
ltërement la politique de décolonisation pratiquée par beaucoup plus forte, les dirigeants du gouvernement de
le Royaume-Uni. En effet, cette puissance impériale, la minorité blanche - qui ont toujours eu un état
qui possédait jadis le plus vaste empire de notre d'esprit favorable h. la politique universellement con-
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:§J Conférence relative à l'Afrique centrale (Central African Con
ference), Victoria Falls (Rhodésie du Sud), juillet 1963.

1.1 Accord entre la République d'Indonésie et le Royaume des Pays
Bas concernant la Nouvelle-Guinée occidentale (Irian occidental).

les Pays-Bas sur l'Irian occidental11. Le rOle joué époque et qui a accordé l'indépendance b. nombre de
par le Secrétaire géné-ral, U Thant, et par 1'Auto- ses anciennes colonies, poursuit aujourd'hui, b.l 'égard
rité exécutive temporaire des Nations Unies (AETNU) des territoires qui lui restent, une politique qui est
a grandement contribué au maintien de la paix dans contraire ho la lettre comme b. l'esprit des trois
la régio:l et b. l'établissement de relations amicale:::; résolutions de l'Assemblée générale sur la déco-
entre l'Indonésie et les Pa~ls-Bas. Je tiens~.mention- Ionisation.
ner sur ce point les services rendus par M. Djalal 87. Prenons tout d'abord l'exemple de la Rhodésie
Abdoh (Iran) en sa qualité de Chef de l'AETNU. Je du Sud. C'est lb. que se manifestt) le plus clairement
dêsire également exprimer la gratitude de mon la politique de décolonisation britannique fondée
gouvernement ho M. Narasimhan et b. M. Rolz-Bennett, sur la discrimination raciale. Il y a des dizaines
du Secrétarir.t, pour l'empressement avec lequel ils d'années, une petite minorité blanche établie dans le
ont apporté leur concours et facilité l'application de territoire s'est vu accorder l'autonomie. La Consti-
l'AccOl'd. Je voudrais aussi remercier sinc~rement tution que le Royaume-Uni a accordée ho la Rhodésip
le contingent pakistanais qui, sous le commanctement du Sud contenait naturellement des dispositions expli-
d'un soldat éminent, le général Said Uddin Khan, a cites pour la protection des puissants intérêts finan-
rendu des services insignes en aidant l'AETNU b. ciers britanniques. En outre, elle contenait aussi une
maintenir l'ordre en Irian occidental. disposition réservant expressément au Gouvernement
84. Je tiens enfin, au nom de mon gouvernement, ho britannique le droit d'intervenir dans les affaires du
rendre hommage al! Gouvernement des Pays-Bas dont territoire chaque fois qu'il le jugerait nécessai1'0.
la collaboration sans réserve a ..-ontribué ho faciliter Etant donné que tous les Rhodésiens, quelle que soit
la tâche du Secrétaire général e:. 'à permettre une leur origine ethnique, sont considérés comme des
exécution sans heurt de l'Acco.:d. Le Gouvernement sujet· de la Reine, ce droit s'étendaitnécessairement
indonésien est certain que, s'il peut cpntinuer b. b. toute action relevant du devoir le plus sacré d'un
compter sur la coopération et la compréhension du gouvernement, qui est de protéger ses sujets.
Secrétaire général et du Gouvernement des Pays-Bas, 88. Le Gouvernement britannique n'ignorait certaine-
la partie de l'Accord qui n'a pas encore été appli-
quée pourra l'être avec la même facilité. ment pas que, pendar~t toute la durée de l'autonomie

de la Rhodésie, la minorité blanche au pouvoir se
85. Depuis le 1er mai 1963, date h. laquelle le terri- livrait systématiquement et im!1itoyablement h. des
toire a été rendu b. la République d'Indonésie, la paix actes de discrimination raciale contr.'.' l'écrasante
et l'ordre règnent en Irian occidental. Actuellement, majorité africaine. Cependant, pour employer les
avec le concours de la population du territoire, le termes de textes britanniques officiels, "l'usage s'est
Gouvernement indonésien s'efforce activement de établi au Parlement de Westminster de ne pas légi-
favoriseT le bien-être général. il a abordé avec férer pour la Rhodésie du SUG ,\ ce n'est avec l'ac-
énergie le problème de l'enseignement et ouvert de cord du Gouvernement de la Rhodésie du Sud",
nombreuses écoles pour répondre h. une soif de savoir c'est-b.-dire du gouvernement de la minorité blanche.
nouvelle et toujours croissante. Déjh. pendant la pé- Autrement dit, le Royaume-Uni a volontairement re-
riode de l'AETNU et en collaboration avec celle-ci, noncé, par un simple usage, h. son droit constitutionnel
le Gouvernement indonésien a ouvert de nouvelles écrit, qui est aussi un devoir, de protéger la majorité
êcoles dans de nombreuses régions du territoire. africaine. Et maintenant, il officialise cet usage en
En Irian occidental, la liberté a engendré - désir accordant une nouvelle Constitution, qui transfère au
enthousiaste d'un développement autonome rapide. Gouvernement rhodésien les pouvoirs antérieurement
Sensible b. cet esprit de progrès, le Gouvernement rése.l'vés au Royaume-Uni. L'inclusion d'une décla-
indonésien a nommé un fils de l'Irian occidental aux ration des droits dans la nouvelle Constitution a un
hautes fonctions de Gouverneur de la province. Dans caractère pureme.:\t formel en ce qui concerne ~.a

ses efforts pour donner b. la population f.:>ut entière protection des Afr~~ains< Personne, je le suppose,
un niveau de vie satisfaisant, le Gouvernement indo- ne peut contester qU'ull gouvernement a le droit légal
nésien accorde une attention particulière au.x habi- de renoncer b. un droit légal. Mais qui a le droit de
tants de l'intérieur qui, pour la plupart, sont consi- renoncer ainsi b. un droit qui est en même temps un
dé't'és comme vivant encore b. l'âge de la pierre et devoir, le droit de protéger ses sujets?
qui, dans leur majorité, ne sont jamai.'" tombês sous le
contrOle ni sous l"administration des autorités néer- 89. La situation en Rhodésie du Sud, qui est déjh.

explosive, risque de s'aggraver encore. A la suite de
landaises. Ce n'est pas lb. une tâche facile, mais le la décision prise b. Victoria Falls de dissoudre la
gouvernement et le peuple indonésiens sont résolus Fédération d'Afrique centraleY, le Royaume-Uni a
h la mener b. bien dans le plus bref déll1i possible. accepté de transférer certains pouvoirs du gouver-
Trop longtemps, ces populations sont demeurées b.
l'êc:lrt du processus de développement national. Le nement fédéral au gouvernement de la minorité blanche

de la Rhodésie du Sud. Au nombre de ces pouvoirs
Gouvernement indonésien se félicite que, déjh. pendant figure la direction d'une armée moderne, efficace et
la période de l'AETNU, les dirigeants de l'Irian
occidental aient exprimé leur décision de demeurer bien équipée. Strictement parlant, le Gouvernement de

la Rhodésie du Sud possédait cette force armée avant
au sein de la République d'Indonésie, de jouir de la la co.nstitution de la Fédération, mais il est indéniable
liberté qu'elle offre et de s'associer b. ses efforts
pour faire des 100 millions d'habitants que compte qu'b. la suite de sa fusion avec les unités militaires
notre pays une nation forte et unie. fédérales, cette force est devenue maintenant beau-

coup plus considérable. Il semble qu'il y ait de bonnes
86. J'aimerais maintenant examiner plus particu- raisons. de craindre qu'en disposant d'une armée
li~rement la politique de décolonisation pratiquée par beaucoup plus forte, les dirigeants du gouvernement de
le Royaume-Uni. En effet, cette puissance impériale, la minorité blanche - qui ont toujours eu un état
qui possédait jadis le plus vaste empire de notre d'esprit favorable h. la politique universellement con-
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dO. être abandonnées et dissoutes au bout de quelques
années par la nation même qui s'était donné tant de
peine pour les créer.

92. Ceux d'entre nous qui viennent d'anciennes co
lonies ne sauraient être surpris par la tournure des
événements, encore que celle-ci ait peut-être causé
un choc désagréable au Royanme-Unl, Pour créer
une fédération qui puisse réussir, il faut normalement,
pensons-nous, que les peuples intéressés conviennent
de leur propre gré de s'unir et de forger ensemble
un systeme politique qui réponde à Ieurs désirs et h
leurs intérêts communs. Mais comme les peuples der
quatre fédérations manquées créées par les Britan..
niques se trouvaient li l'époque sous le régime colo
nial, ils n'étaient guère en mesure de décider par
eux-mêmes de former une fédération. Ils étaient en
core moins capables de former des groupements con
formes h leurs propres intérêts puisque les groupe
ments avaient été précisément créés pour servir les
intérêts britanniques. Etant donné que ces fédérations
avaient été créées, non par les pays intéressés, mais
par une volonté étrangère, elles constituaient néces
sairement des groupements artificiels ne répondant
aucunement aux conditions et aux besoins locaux
véritables. C'est ainsi qu'ho plus ou moins brève
échéance selon les cas, les territoires composant
chacun de ces groupements se sont insurgés contre
une fédération qui leur avait été imposée et qu'ils
n'avaient pas choisie.

93. Je citerai h titre d'exemple la Fédération de
l'Afrique centrale, créée pour donner aux minorités
blanches, qui étaient au pouvoir en Rhodésie du
Nord, en Rhodésie du Sud et au Nyassaland et dont
les intérêts sont étroitement liés h ceux des Britan
niques, un instrument leur permettant d'exploiter
les Africains et leurs terres d'une maniëre plus pro
fitable encore qu'auparavant. Heureusement, les majo
rités africaines de la Rhodésie du Nord et du Nyassa
land ont pu renverser les rapports de force politiques
au sein de leurs gouvernements locaux et ont natu
rellement rejeté l'union défavorable qui leur avait été
imposée.

94. La s~t,\lation était sembl ~ble dans le cas de la
Fédération Je l'Afrique orientale et de la Fédération
des Indes occident ~s britanniques. Mais il importe
de noter que le projet de fédération britannique ne
s'est jamais réalisé en Afrique orientale et que le
Tanganyika, l'Ouganda et le Kenya étudient actuelle
ment les mesures ho prendre pour former une véri
table fédération, des que le Kenya aura obtenu son
indépendance, prouvant atnst de manière concluante
que ce n'est pas au principe même de la fédération
que ces pays s'opposaient, mais au fait qu'une fédé
ration leur était imposée.

95. Quant ho la Fédération de l'Arabie du Sud, elle
soulève un problème spécial et complexe sur les dé
tails duquel je ne m'étendrai pas ici. Mais le facteur
principal concernant l'argumentation que je viens
d'exposer est que, pour sauvegarder ses intérêts
militaires, stratégiques et pétroliers lors du pro
cessus de décolonisation, le Royaume-Uni a englobé
Aden contre son gré dans cette fédération de sultans.
de cheiks et d'émirs. Cette méthode discutable a
donné lieu h de graves difficultés qui font maintenant
l'objet d'une enquête du Comité spécial des Vingt
Quatre. Personnellement, je· n'ai pas grand espoir
dans l'avenir de cette fédération, la seule des fédé
rations britanniques qui subsiste encore.
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damnée d'apartheid pratiquée par 1:Afrique du Sud et
qui se sont déjh livrés li de nombreux actes d'hosti
lité raciale - ne risquent d'être encouragés à com
mettre, dans un proche avenir, des actes encore plus
dangereux et plus inconsidérés qu'auparavant.

90. Lorsque le Royaume-Uni a reconnu qU'il n'avait
pas constitutionnellement les moyens d'intervenir pour
empêcher que l'armée et les autres pouvoirs soient
transférés au Gouvernement de la 'Rhodésie du Sud,
toute l'Afrique a été soulevée dtunc -, ;te indignation.
Inspirés par l'esprit de la récente Conférence histo
rique d'Addla-Abêba, qui s'est engagée envers les
peuples africains h extirper de leur continent toute
trace de colonialisme, 32 Etats africains ont protesté
par les moyens les plus énergiques dont ils dispo
saient. Il Y a deux semaines seulement, ils ont saisi
le Conseil de sécurité de cette situation qui constltue
une grave menace pour la paix. La dêlêgation indo
nésienne, représentante d'un gouvernement qui est en
complet accord avec l'esprit d'Addts-Abëba, a suivi
avec beaucoup d'attention les déli'hérations duConseil
de sécurité. Nous sommes prêts h reconnaître la
solidité de la position juridique du Royaume-Uni.
Mais, ce faisant, nous nous devons d'ajouter en
l'espbce que, plus sa position juridique est forte,
plus sa position politique et morale est faible, car
ce n'est que tout récemment que le Gouvernement
brïtannique, pleinement conscient de l'aggravation
de la situation raciale en Rhodésie du Sud, a pris les
mesures qui lui permettent d'adopter son attitude
actuelle. Qu'il nous soit permis également de faire
observer que sa posrdon juridique d'aujour-t 'hui n'est
pas entiërement compatible avec son attitude des
années précédentes, époque où, pour ne pas inter
venir, il a dO. conclure une convention en violation
de son droit constitutionnel d'intervenir. Mais, nous
savons fort bien que de gros intérêts économiques
britanniques sont tributaires du maintien au pouvoir
de la minorité blanche de Rhodésie du Sud. Sans doute
le Royaume-Uni a-t-il bien réfléchi h ce qui se pro
duirait si la haine accumulée de millions d'Africains
devait un [ou- éclater en une insurrection.

91. Les manœuvres politiques dangereuses du
Royaume-Uni en Rhodésie du Sud ne sont qu'un
exemple des efforts quttl déploie pour mettre le
processus de décolonisation au service de ses inté
rêts. Un deuxiëme exemple, que je voudrais examiner
maintenant, est peut-être plus révélateur encore de
cette politique égoïste, Afin que la décolonisation
colhcrde avec ses intérêts, le Royaume-Uni a mis
au point un procédé parttculiërement subtil pour éviter
l'octroi d'une véritable indépendance. En vue de per
pétuer ses sphères d'influence dans diverses régions
du monde, il a groupé des territoires coloniaux limi
trophes qu'il avait jusqu'alors administrés comme
des colonies distinctes et il a ensuite accordé h cet
ensemble de territoires l'autonomie ou l'indépendance.
C'est ainsi qu'il a créé quatre fédérations depuis
10 ans: la Fédération de l'Afrique centrale (Rhodésie
du Nord, Rhodésie du Sud et Nyassaland), la Fédé
ration de l'Afri.que orientale (Tanganyika, Ouganda et
Kenya), la Fédération des Indes occidentales (Ja
malque, Trinité et Tobago) et la Fédération de
l'Arabie du Sud, qui comprend plusieurs sultanats,
cheikats et émirats arabes, ainsi qu'Aden. Tous ces
groupemf.mts ont été conçus par des politiciens britan
niques, et ce presque uniquement en fonction dès
intérêts britanniques. Qu'en est-il advenu? Des quatre
fédérations, seule la Fédération de l'Arabie du Sud
poursuit une existence précaire; les trois autres ont
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dO. être abandonnées et dissoutes au bout de quelques
années par la nation même qui s'était donné tant de
peine pour les créer.

92. Ceux d'entre nous qui viennent d'anciennes co
lonies ne sauraient être surpris par la tournure des
événements, encore que celle-ci ait peut-être causé
un choc désagréable au RoyalTme-Uni. Pour créer
une fédération qui puisse réussir, il faut normalement,
pensons-nous, que les peuples intéressés conviennent
de leur propre gré de s'unir et de forger ensemble
un systbme politique qui réponde à lEmrs désirs et h
leurs intérêts communs. Mais comme les peuples der
quatre fédérations manquées créées par les Britan..
niques se trouvaient li l'époque sous le régime colo
nial, ils n'étaient guère en mesure de décider par
eux-mêmes de former une fédération. Ds étaient en
core moins capables de former des groupements con
formes h leurs propres intérêts puisque les groupe
ments avaient été précisément créés pour servir les
intérêts britanniques. Etant donné que ces fédérations
avaient été créées, non par les pays intéressés, mais
par une volonté étrangère, elles constituaient néces
sairement des groupements artificiels ne répondant
aucunement aux conditions et aux besoins locaux
véritables. C'est ainsi qu'ho plus ou moins brève
échéance selon les cas, les territoires composant
chacun de ces groupements se sont insurgés contre
une fédération qui leur avait été imposée et qu'ils
n'avaient pas choisie.

93. Je citerai h titre d'exemple la Fédération de
l'Afrique centrale, créée pour donner aux minorités
blanches, qui étaient au pouvoir en Rhodésie du
Nord, en Rhodésie du Sud et au Nyassaland et dont
les intérêts sont étroitement liés h ceux des Britan
niques, un instrument leur permettant d'exploiter
les Africains et leurs terres d'une manibre plus pro
fitable encore qu'auparavant. Heureusement, les majo
rités africaines de la Rhodésie du Nord et du Nyassa
land ont pu renverser les rapports de force politiques
au sein de leurs gouvernements locaux et ont natu
rellement rejeté l'union défavorable qui leur avait été
imposée.

94. La s~t,\lation était semb) ~ble dans le cas de la
Fédération Je l'Afrique orientale et de la Fédération
des Indes occident ~s britanniques. Mais il importe
de noter que le projet de fédération britannique ne
s'est jamais réalisé en Afrique orientale et que le
Tanganyika, l'Ouganda et le Kenya étudient actuelle
ment les mesures ho prendre pour former une véri
table fédération, ùbs que le Kenya aura obtenu son
indépendance, prouvant ainei de manière concluante
que ce n'est pas au principe même de la fédération
que ces pays s'opposaient, mais au fait qu'une fédé
ration leur était imposée.

95. Quant ho la Fédération de l'Arabie du Sud, elle
soulève un problème spécial et complexe sur les dé
tails duquel je ne m'étendrai pas ici. Mais le facteur
principal concernant l'argumentation que je viens
d'exposer est que, pour sauvegarder ses intérêts
militaires, stratégiques et pétroliers lors du pro
cessus de décolonisation, le Royaume-Uni a englobé
Aden contre son gré dans cette fédération de sultans.
de cheiks et d'émirs. Cette méthode discutable a
donné lieu h de graves difficultés qui font maintenant
l'objet d'une enquête du Comité spécial des Vingt
Quatre. Personnellement, je· n'ai pas grand espoir
dans l'avenir de cette fédération, la seule des fédé
rations britanniques qui subsiste encore.
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damnée d'apartheid pratiquée par 1:Afrique du Sud et
qui se sont déjh livrés li de nombreux lwtes d'hosti
lité raciale - ne risquent d'être encouragés à com
mettre, dans un proche avenir, des actes encore plus
dangereux et plus inconsidérés qu'auparavant.

90. Lorsque le Royaume-Uni a l'econnu qU'il n'avait
pas constitutionnellement les moyens d'intervenir pour
empêcher que l'armée et les autres pouvoirs soient
transférés au Gouvernement de la 'Rhodésie du Sud,
toute l'Afrique a été soulevée d'unç -, ;te indignation.
Inspirés par l'esprit de la récente Conférence histo
rique d'Addis-Abéba, qui s'est engagée envers les
peuples africains h extirper de leur continent toute
trace de colonialisme, 32 Etats africains ont protesté
par les moyens les plus énergiques dont ils dispo
saient. Il Y a deux semaines seulement, ils ont saisi
le Conseil de sécurité de cette situation qui com.'titue
une grave menace pour la paix. La délégaUon indo
nésienne, représentante d'un gouvernement qui est en
complet accord avec l'esprit d'Addis-Abéba, a suivi
avec beaucoup d'attention les déli'hérations du Conseil
de sécurité. Nous sommes prêts h reconnartre la
solidité de la position juridique du Royaume-Uni.
Mais, ce faisant, nous nous devons d'ajouter en
l'espbce que, plus sa position juridique est forte,
plus sa position politique et morale est faible, car
ce n'est que tout récemment que le Gouvel'nement
brïtannique, pleinement conscient de l'aggravation
de la situation raciale en Rhodésie du Sud, a pris les
mesures qui lui permettent d'adopter son attitude
actuelle. Qu'il nous soit permis également de faire
observ~r que sa posiaon juridique d'aujouri 'hui n'est
pas entibrement compatible avec son attitude des
années précédentes, époque où, pour ne pas inter
venir, il a dO. conclure une convention en violation
de son droit constitutionnel d'intervenir. Mais, nous
savons fort bien que de gros intérêts économiques
britanniques sont tributaires du maintien au pouvoir
de la minorité blanche de Rhodésie du Sud. Sans doute
le Royaume-Uni a-t-il bien réfléchi h ce qui se pro
duirait si la haine accumulée de millions d'Africains
devait un jou~. éclater en une insurrection.

91. Les manœuvres politiques dangereuses du
Royaume-Uni en Rhodésie du Sud ne sont qu'un
exemple des efforts qU'il déploie pour mettre le
processus de décolonisation au service de ses inté
rêts. Un deuxibme exemple, que je voudrais examiner
maintenant, est peut-être plus révélateur encore de
cette politique égoiste. Afin que la décolonisation
coihC'::'de avec ses intérêts, le Royaume-Uni a mis
au point un procédé particulibrement suJ:ltil pour éviter
l'octroi d'une véritable indépendance. En vue de per
pétuer ses sphbres d'influence dans diverses régions
du monde, il a groupé des territoires coloniaux limi
trophes qu'il avait jusqu'alors administrés comme
des colonies distinctes et il a ensuite accordé h cet
ensemble de territoires l'autonomie ou l'indépendance.
C'est ainsi qu'il a créé quatre fédérations depuis
10 ans: la Fédération de l'Afrique centrale (Rhodésie
du Nord, Rhodésie du Sud et Nyassaland), la Fédé
ration de l'Afri.que orientale (Tanganyika, Ouganda et
Kenya), la Fédération des Indes occidentales (Ja
maique, Trinité et Tobago) et la Fédération de
l'Arabie du Sud, qui comprend plusieurs sultanats,
cheikats et émirats arabes, ainsi qu'Aden. Tous ces
groupemf.mts ont été conçus par des politiciens britan
niques, et ce p:resque uniquement e~ fonction dès
intérêts britanniques. Qu'en est-il advenu? Des quatre
fédérations, seule la Fédération de l'Arabie du Sud
poursuit une existence précaire; les trois autres ont
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pendante et impartiale, h savoir le Secrétaire général
des Nations Unies ou son représentant. La Malaisie
remercia l'Indonésie et les Philippines de cette atti
tude. Le Secrétaire général fut donc invité h s'assu
rer, avant la création de la nouvelle Fédération de
Malaisie - je répëte: avant la création de la nouvelle
Fédération de Malaisie - des vœux de ces populations
eu égard à la résolution 1541 (XV) de l'Assemblée
générale, notamment au principe IX de l'Annexe,
selon une méthode nouvelle, nécessaire, de l'avis
du Secrétaire général, pour garantir le respect rigou
reux du principe de libre détermination énoncé au
principe IX de la résolution précitée et compte tenu
de certaines questions relatives aux élections qui
avaient eu lieu récemment au Sarawak et au Sabah.
Dans l'intérêt de tous les pays intéressés, les trois
chefs de gouvernement ont jugé également souhaitable
d'envoyer des observateurs chargés de suivre l'exé.
cution de la tâche entreprise par les équipes de tra
vail relevant du Secrétaire général. Le Gouvernement
malais devait faire de son mieux pour obtenir le
concours du Gouvernement britannique et des Gouver
nements du Sarawak et du Sabah.

101. Tel était exprimé en des termes presque iden
tiques h ceux que j'ai employés, l'essentiel de l'Accord
entre les Philippines, l'Indonésie et la Malaisie. Et
ici, je tiens h dire que mon gouvernement voudrait
exprimer sa gratitude stncëre au Secrétaire général
pour avoir bien voulu répondre h la demande des trois
puissances de Manille; il reconnaît aussi dans quelle
position difficile s'est trouvé le Secrétaire général
lorsqu'il en est venu h formuler ses conclusions fi
nales sur la base du rapport de son équipe.

102. Je voudrais maintenant essayer d'analyser le
rôle joué par les Britanniques dans les événements
qui ont suivi la Conférence de Manille. Examinons
d'abord l'annonce officielle, faite le 29 août, de la
date du 16 septembre, choisie pour la création de la
nouvelle Malaisie sans tenir compte des résultats de
l'enquête des Nations Unies, qui était encore en cours.
Ni l'Indonésie ni les Philippines ne veulent croire que
la Malaisie songeait déjh h agir contrairement à
l'esprit des Accords de Manille lorsque, h la Confé
rence de Manille, nous avions décidé d'accueillir parmi
nous la nouvelle Fédération de Malaisie, h condition
que le consentement des populations du Sarawak et du
Sabah fat dûment établi.

103. Il avait été bien entendu, à la Conférence au
sommet de Manille, que la création de la nouvelle
Fédération ne pourrait être proclamée que si l'ac
ceptation des populations du Sarawak et du Sabah
avait été établie par le Secrétaire général. D'ailleurs,
regagnant Kuala-Lumpur le 5 août 1963 apres son
séjour h Manille, le Tunku Abdul Rahman déclarait
lui-même h la presse qu 'à la suite de l'Accord de
Manille sur la nouvelle Fédération de Mala:..sie, la
date du 31 août 1963, fixée pour sa création, était
devenue "flexible". Comme on lui demandait ce qui
se passerait si le résultat de l'enquête était négatif,
il répondit trës justement: "La formation de la nou
velle Malaisie serait alors abandonnée." C'est pour
quoi nous avons été très étonnés du brusque change
ment d'attitude de la Malaisie. L'incohérence de cette
attitude et la rapidité du revirement de la Malaisie
suffisent selon nous à montrer que cela n'a pu se
produire qu'h la suite de pressions et de manœuvres
trës énergiques de la part des Britanniques.

104. En effet, nous devons nous garder de sous
estimer l'hostilité du Royaume-Uni à toute l'idée
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96. Le Royaume-Uni est-Il le moins du monde décou
ragé par l'échec de la méthode qu'il a 'choisie pour
faire colhcider la décolonisation avec ses intérêts
propres? Il semble bien que non puisque, en 1962 en
core, des discussions ont été entamées au sujet de
la création dans les Antilles d'une nouvelle fédération
devant grouper les ttes Leeward, les îles Wmdward
et l 'ne de la Barbade sous l'égide de la Grande
Bretagne. On sait aussi que dans ma propre région;
l'Asie du Sud-Est, une autre fédération vient d'être
officiellement créée.

97. Ceux qui sont ~ant soit peu au courant des efforts
que le Royaume-Uni a déployés dans le passé pour
faire dêvter le processus de décolonisation dans tant
de ses territoires ne seront pas surpris de trouver
des manifestations d'une politique analogue dans la
création de la nouvelle Fédération de Malaisie. Pour
endormir les soupçons des Etats voisins, l'idée de
cette nouvelle Fédê:ration a été présentée dès le début
comme une formule malaise et non br.tanntque, ce qui
montre 'lu'h cet égard au moins, le Royaume-Uni a
tiré quelque enseignement de ses échecs antérieurs.
La proposition tendant 'à. créer la fédération a été
rendue publique pour la premiëre fois dans l'été de
1961. Des divergences d'opinions entre l'Indonésie
et la Malaisie et entre les Philippines et la Malaisie
quant aux vœux des populations des colonies de
Sarawak, Sabah et Brunéi, et surtout quant aux motifs
réels du projet de fédération se firent immédiatement
jour. La tension entre les trois pays de l'Asie du
Sud-Est commença à s'aggraver. L '6té dernier cepen
dant, les trois Etats décidèrent, sur l 'initiative du
président Macapagal des Philippines, d'organiser
une conférence au sommet pour s'efforcer d'aplanir
leurs divergences et de régler les problèmes com
muns h ~a région. C'est ainsi que se réunit la Confé
rence au sommet de Manille, qui s'est tenue du
30 juillet au 5 août et qui avait été précédée en juin
1963 d'une conférence des Ministres des affaires
êtrangëres,

98. Ce fut une conférence historique au cours de
laquelle furent conclus des accords sur des questions
dépassant de loin le problème de la crêation de la
nouvelle Malaisie, accords d'une grande importance
pour l 'harmonie future de l'Asie du Sud-Est. Les
rapports entre le président Macapagal, le président
Sukarno et le premier ministre Tunku Abdul Rahman
furent empreints de compréhension et d'une extrême
cordialité.

99. A l'issue de la Conférence, les trois chefs d'Etat
publièrent la Déclaration de Manille, énonçant les
prmcipes de leur coopération future. En outre, ils
publtërent une déclaration commune définissant les
méthodes ~ suivre pour l'application des grandes lignes
de l'accord conclu auparavant par les Ministres des
affaires étrangeres des trois pays et publié sous le
nom d'Accord de Manille. Pour éviter tout risque de
malentendu, je rapporterai les décisions prises 'à. la
Conférence au sujet de la nouvelle Malaisie en repre
nant autant que possible les termes mêmes de ces
documents.

100. Les trois chefs de gouvernement ont réaffirmé
l'adhésion de leurs pays au principe de l'autodéter
mtnatior- pour les peuples du Sarawak et du Sabah.
Dans ce contexte, l'Indonésie et les Philippines ont
indiqué qu'elles accueilleraient favorablement la for
mation de la nouvelle Malaisie, sous réserve que le
consentement de la population de ces territoires de
Bornéo puisse être contrôlé par une autorité Indê-
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pendante et impartiale, h savoir le Secrétaire général
des Nations Unies ou son représentant. La Malaisie
remercia l'Indonésie et les Philippines de cette atti
tude. Le Secrétaire général fut donc invité h s'assu
rer, avant la création de la nouvelle Fédération de
Malaisie - je rép~te: avant la création de la nouvelle
Fédération de Malaisie - des vœux de ces populations
eu égard à la résolution 1541 (XV) de l'Assemblée
générale, notamment au principe IX de l'Annexe,
selon une méthode nouvelle, nécessaire, de l'avis
du Secrétaire général, pour garantir le respect rigou
reux du principe de libre détermination énoncé au
principe IX de la résolution précitée et compte tenu
de certaines questions l'elatives aux élections qui
avaient eu lieu récemment au Sarawak et au Sabah.
Dans l'intérêt de tous les pays intéressés, les trois
chefs de gouvernement ont jugé êgalement souhaitable
d'envoyer des observateurs chargés de suivre l'exé.
cution de la tâche entreprise par les équipes de tra
vail relevant du Secrétaire général. Le Gouvernement
malais devait faire de son mieux pour obtenir le
concours du Gouvernement britannique et des Gouver
nements du Sarawak et du Sabah.

101. Tel était exprimé en des termes presque iden
tiques h ceux que j'ai employés, l'essentiel de l'Accord
entre les Philippines, l'Indonésie et la Malaisie. Et
ici, je tiens h dire que mon gouvernement voudrait
exprimer sa gratitude sinc~re au Secrétaire gênéral
pour avoir bien voulu répondre h la demande des trois
puissances de Manille; il reconna1't aussi dans quelle
position difficile s'est trouvé le Secrétaire général
lorsqu'il en est venu h formuler ses conclusions fi
nales sur la base du rapport de son équipe.

102. Je voudrais maintenant essayer d'analyser lE
rÔle joué par les Britanniques dans les événements
qui ont suivi la Conférence de Manille. Examinons
d'abord l'annonce officielle, faite le 29 aoQt, de la
date du 16 septembre, choisie pour la création de la
nouvelle Malaisie sans tenir compte des résultats de
l'enquête des Nations Unies, qui était encore en cours.
Ni l'Indonésie ni les Philippines ne veulent croire que
la Malaisie songeait déjh h agir contrairement à
l'esprit des Accords de Manille lorsque, h la Confé
rence de Manille, nous avions décidé d'accueillir parmi
nous la nouvelle Fédération de Malaisie, h condition
que le consentement des populations du Sarawak et du
Sabah fat do.ment établi.

103. Il avait été bien entendu, à la Conférence au
sommet de Manille, que la création de la nouvelle
Fédération ne pourrait être proclamée que si l'ac
ceptation des populations du Sarawak et du Sabah
avait été établie par le Secrétaire général. D'ailleurs,
regagnant Kuala-Lumpur le 5 aoo.t 1963 apr~s son
séjour h Manille, le Tunku Abdul Rahman déclarait
lui-même h la presse qll 'à la suite de l'Accord de
Manille sur la nouvelle Fédération de Mala:..sie, la
date du 31 aoQt 1963, fixée pour sa création, était
devenue "flexible". Comme on lui demandait ce qui
se passerait si le résultat de l'enquête était négatif,
il répondit tr~s justement: "La formation de la nou
velle Malaisie serait alors abandonnée." C'est pour
quoi nous avons été très étonnés du brusque change
ment d'attitude de la Malaisie. L'incohérence de cette
attitude et la rapidité du revirement de la Malaisie
suffisent selon nous à montrer que cela n'a pu se
produire qu'h la suite de pressions et de manœuvres
tr~s énergiques de la part des Britanniques.

104. En effet, nous devons nous garder de sous
estimer l'hostilité du Royaume-Uni à toute l'idée
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96. Le Royaume-Uni est-i1le moins du monde décou
ragé par l'échec de la méthode qu'il a 'choisie pour
faire colhcider la décolonisation avec ses intérêts
propres? Il semble bien que non puisque, en 1962 en
core, des discussions ont été entamées au sujet de
la création dans les Antilles d'une nouvelle fédération
devant grouper les ttes Leeward, les ttes \'y'indward
et l 'ne de la Barbade sous l'égide de la Grande
Bretagne. On sait aussi que dans ma propre région;
l'Asie du Sud-Est, une autre fédération vient d'être
officiellement créée.

97. Ceux qui sont ~ant soit peu au courant des efforts
que le Royaume-Uni a déployés dans le passé pour
faire dé·l7ier le processus de décolonisation dans tant
de ses territoires ne seront pas surpris de trouver
des manifestations d'une politique analogue dans la
création de la nouvelle Fédération de Malaisie. Pour
endormir les soupçons des Etats voisins, l'idée de
cette nouvelle Fédê:ration a été présentée dès le début
comme une formule malaise et non br4tannique, ce qui
montre 'lu'h cet égard au moins, le Royaume-Uni a
tiré quelque enseignement de ses échecs antérieurs.
La proposition tendant 'à. créer la fédération a été
rendue publique pour la premn~'re fois dans l'été de
1961. Des divergences d'opinions entre l'Indonésie
et la Malaisie et entre les Philippines et la Malaisie
quant aux vœux des populations des colonies de
Sarawak, Sabah et Brunéi, et surtout quant aux motifs
réels du projet de fédération se firent immédiatement
jour. La tension entre les trois pays de l'Asie du
Sud-Est commença à s'aggraver. L '6té dernier cepen
dant, les trois Etats décidèrent, sur l 'initiative du
président Macapagal des Philippines, d'organiser
une conférence au sommet pOUl' s'efforcer d'aplanir
leurs divergences et de régler les probl~mes com
muns h ~a région. C'est ainsi que se réunit la Confé
rence au sommet de Manille, qui s'est tenue du
30 juillet au 5 aoo.t et qui avait été précédêe en juin
1963 d'une conférence des Ministres des affaires
étrang~res.

98. Ce fut une conférence historique au cours de
laquelle furent conclus des accords sur des questions
dépassant de loin le probnnr.~ de la créatiol} de la
nouvelle Malaisie, accords d'une grande importance
pour l 'harmonie future de l'Asie du Sud-Est. Les
rapports entre le président Macapagal, le présider~t

Sukarno et le premier ministre Tunku Abdul Rahman
furent empreints de compréhension et d'une extrême
cordialité.

99. A l'issue de la Conférence, les trois chefs d'Etat
publièrent la Déclaration de Manille, énonçant les
princi,pes de leur coopération future. En outre, ils
publiè:rent une dêclaration commune définissant les
méthodes ~ suivre pour l'application des grandes lignes
de l'accord conclu auparavant par les Ministres des
affaires étrang~res des trois pays et publié sous le
nom d'Accord de Manille. Pour éviter tout risque de
malentendu, je rapporterai les décisions prises 'à. la
Conférence au sujet de la nouvelle Malaisie en repre
nant autant que possible les termes mêmes de ces
documents.

100. Les trois chefs de gouvernement ont réaffirmé
l'adhésion de leurs pays au principe de l'autodéter
minatior. pour les peuples du Sarawak et du Sabah.
Dans ce contexte, l'Indonésie et les Philippines ont
indiqué qu'elles accueilleraient favorab'ement la for
mation de la nouvelle Malaisie, sous réserve qu.e le
consentement de la population de ces territoires de
Bornéo puisse être contrÔlé par une autorité indé-

12



13

se déroulent hors de la présence des autorités colo
niales, de soldats ou de policiers.
LOB. Ce n'est nullement blâmer les enquêteurs que de
iire qu'ils n'ont pas pris toutes les mesures de pré
caution voulues pour parvenir h. des conclusions
irréprochables. Ils étaient trop peu nombreux et
ils disposaient de trop neu de temps. Ensuite,
ilr étaient entièrement tritutaires du bon vouloir des
au.orttës coloniales locales pour obtenir les moyens
matériels nécessaires. Cela étant, mon gouvernementest fermement convaincu que le rapport aurait dû
comprendre un exposé détaillé des condttlons dans
lesquelles les audiences ont eu lieu. Nousvivions nous
mêmes il n'y a pas si longtemps encore sous la domi
nation coloniale, et une expérience amère nous a
prouvé que de simples chiffres sur le nombre des
réponses obtenues ne sont pas suffisants. Si nous ne
connaissons pas les conditions dans lesquelles les
diverses audiences se sont déroulées, comment pou
vonS-l1OUS être raisonnablement certains que l'on a
réellement déterminé les vœux de la population? Je
puis vous assurer que, pour sa part, mon gouver
nement conserve des doutes. Ce n'est pas que nouscontestions que les populations de Bornéo sous
admmistratton britannique puissent vouloir se joindre
'à la Malaisie - et j'insiste sur ce point. En effet,s'il en était réellement ainsi, l'Indonésie et les Philip
pines, comme nous l'avons indiqué dans .1'Accord,
se réjouiraient de la création de la nouvelle Malaisie.
Mais les choses étant ce qu'elles sont actuellement,
nous ne pouvons malheureusement pas le faire. l .. ~. a
eu des violations graves de l'Accord de Manille, et
il nous est impossible pour cette raison de connaître
les vœux véritables des populations coloniales en
cause et d'avoir la certitude que cette nouvelle Malaisie patronnée par les Britanniques a de bonnes dispo
sitions envers nous, Permettez-moi de répéter que la
date de la proclamation de la nouvelle Malaisie a étéfixée sans qu'aucun compte n'ait été tenu des résultats
de l'enquête menée par l'Organisation des NationsUnies, comme le voulait l'Accord de Manilte, Le
Secrétaire général n'a pas manqué de relever cet
acte arbitraire dans son rapport. C'litait une insulte
à l'Organisation des Nations Unies.
109. Les motifs qui ont poussé le Royaume-Uni 'à
saboter une nouvelle Malaisie soutenue par les
Asiatiques sont clairs. Les Britanniques concevaient
au départ la nouvelle Malaisie comme un moyen de
conserver leur sphère d'influence dans une région
stratégique de l'Asie du Sud-Est. La fière déclaration
que les trois chefs de gouvernement ont faite 'à
Manille et selon laquelle les bases étrangères de leur
région avaient un caractère temporaire et ne devaient
pas être utilisées, directement ou Indtrectement, pour
porter actemte h l 'indépend81~ce nationale de 1fun
quelconque des trois Etats, jointe h. la déclaration
aux termes de laquelle chaque pays devait s 'abstemr
de recourir 'à des accords de défense collective pour
servir les intérêts individuels de l'une quelconque
des grandes puissances, ne pouvait certes pas être
accueillie avec plaisir pa).' le Gouvernement britan
nique. On ne peut pas non plus s'attendre que le
Royaume-Uni se réjouisse du nouvel esprit du Sud
Est asiatique, qui s'est manifesté par les premtëres
mesures en vue du "Maphilindo" - Malaisie, Philip
pines et Indonésie - qui ont été prises h la Oonfêrence
de Manille, L'idée même du "Maphilindo" est intolérable pour les intérêts coloniaux des Brttannlquea,
Ceux-ci ont donc estimé qu'ils n'avaient d'autrepossibilité que de la détruire. Ils s 'attelërent alors

d'une équipe d'enquête des Nations Unies pénétrant
sur un de ses terrttotres et y contrôlant le déroule
ment d'élections organisées sous ses auspices. On se
souviendra que le Royaume-Uni a toujours refusé
d'autoriser le Comité des Vingt-Quatre h. exécuter
des enquêtes analogues dans des territoires non
autonomes relevant de son autorité. En outre, la de
mande que nous avions présentée Jan~ la Déclaration
de Manille, en vue de l'adoption d'une "méthode
nouvelle" pour déterminer les vœux des populations,risquait de remettre en cause les conclustons de la
Commission Cobbold que le Royaume-Uni lui-même
avait envoyée enquêter dans les territoires en 1962.
105. Il n'est donc pas surprenant de constater
qu'après avoir accepté officiellement d'admettre leséquipes d'enquête du Secrétaire général, leRoyaume
Uni leur ait imposé des entraves. Dans son rapport
sur les conclusions des équipes, le Secrétaire général
lui-même a reconnu qu'il lui était extrêmement difficile d'accomplir sa tâche de façon satisfaisante dans
la brève période dont il disposait. Mais qui avait im
posé un délai aussi bref? Ni l'Indonésie, ni Ies Philip
pines certainement. Il est exact que les trois puis
sances de Manille étaient dtaccord sur la nécessité
de fixer un délai, mais elles ont reconnu aussi que
l'enquête devait être approfondie et menée selon une
méthode nouvelle. Pour satisfaire 'à ces deux condi
tions, on a considéré que la fin de septembre était
une date limite appropriée pour l'achèvement de
l'enquête. En tout cas, les trois puissances de Manille
n'avaient jamais songé h. une période de 10 jours
seulement, durée effective de l'enquête des Nations
Unies.
106. Non content de vouloir faire obstacle aux tra
vaux de l'équipe des Nations Unies, le Gouvernement
du Royaume-Uni a essayé en outre de retarder le
plus possible l'arrivée des observateurs indonésiens
et philippins prévus dans la Déclaration de Manille;
il est allé même jusqu 'h. avertir les observateurs
indonésiens, pour les décourager, qu'ils devraient
coucher sous la tente. En raison des manœuvres dila
toires des Britanniques, les équipes d'observateurs
ne furent présentes sur les lieux que pendant moins
d'un tiers de la durée des enquêtes. Malgré cela,
les observateurs des deux pays purent constater
individuellement certains défauts importants dans la
méthode nouvelle utilisée pour l'enquête, défautsinévitables compte tenu du peu de temps que les
équipes des Nations Unies avaientpour accomplir leur
tâche, de la faiblesse de leurs effectifs et de l'insuf
fisance des moyens que l'administration coloniale
avait mis h. leur disposition. Dans leur rapport, les
observateurs philippins ont comparé les travaux des
équipes des Nations Unies h. une visite accompagnée,
organisée par les autorités coloniales britanniques.
107. Quiconque a vécu sous la domination coloniale
sait que les autorités n'ont aucune peine 'à faire ré
pondre aux gens exactement ce qu'elles veulent qu'ilsrépondent. Tr~s souvent, la seule présence de soldats
ou de policiers armés est suffisante; tous les peuples
coloniaux le savent. En général, ce sont uniquement
les militants d'un mouvement de libération qui osent
braver l'intimidation des démonstrations de force.
Sachant cela, les enquêteurs, en adoptant une méthode
nouvelle pour déterminer les vœux de 18. population,
auraient dûs 'assurer dans toute la mesure posstble-«
je rép~te "dans toute la mesure possible" - que les
personnes interrogées étaient relativement - je ré
pbte: relativement - 'àl'abri des pressions officielles.Ils auraient dû aussi f,lire en sorte que les audiences
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se déroulent hors de la présence des autorités colo
niales, de soldats ou de policiers.
LOB. Ce n'est nullement blllmer les enquêteurs que de
iire qu'ils n'ont pas pris toutes les mesures de pré
caution voulues pour parvenir h. des conclusions
irréprochables. Ils étaient trop peu nombrl3ux etils disposaient de trop p'eu de temps. Ensuite,
ilr étaient enti~rement tritutaires du bon vouloir des
aULorités coloniales locales pour obtenir les moyens
matériels nécessaires. Cela étant, mon gouvernementest fermement convaincu que le rapport aurait dO.
comprendre un exposé détaillé des conditi~ns dans
lesquelles les audiences ont eu lieu. Nous vivions nous
mêmes il n'y a pas si longtemps encore sous la domi
nation coloniale, et une expérience amère nous a
prouvé que de simples chiffres sur le nombre des
réponses obtenues ne sont pas suffisants. Si nous ne
connaissons pas les conditions dans lesquelles les
diverses audiences se sont déroulées, comment pou
vonS-l1OUS être raisonnablement certains que l'on a
réellement déterminé les vœux de la population? Je
puis vous assurer que, pour sa part, mon gouver
nement conserve des doutes. Ce n'est pas que nouscontestions que les populations de Bornéo sous
adminh~trationbritannique puissent vouloir se joindre
'à la Malaisie - et j'insiste sur ce point. En effet,s'il en était réellement ainsi, l'Indonésie et les Philip
pines, comme nous l'avons indiqué dans .1'Accord,
se réjouiraient de la création de la nouvelle Malaisie.
Mais les choses étant ce qu'elles sont actuellern~nt,
nous ne pouvons malheureusement pas le faire. l .. ~. a
eu des violations graves de l'Accord de Manille, et
il nous est impossible pour cette raison de conna!t:re
les vœux véritables des populations coloniales en
cause et d'avoir la certitude que cette nouvelle Malaisie patronnée par les Britanniques a de bonnes dispo
sitions envers nous~ Permettez-moi de répéter que la
date de la proclamation de la nou~Telle Malaisie a étéfixée sans qu'aucun compte n'ait été tenu des résultats
de l'enquête menée par l'Organisation des NationsUnies, comme le voulait l'Accord de ManilJe. Le
Secrétaire général n'a pas manqué de relever cet
acte arbitraire dans son rapport. C'litait une insulte
à l'Organisation des Nations Unies.
109. Les motifs qui ont poussé le Roy~ume-Uni 'à
saboter une nouvelle Malaisie soutenue par les
Asiatiques sont clairs. Les Britanniques concevaient
au départ la nouvelle Malaisie comme un moyen de
conserver leur sph~re d'influence dans une région
stratégique de l'Asie du Sud-Est. La fière déclaration
que les trois chefs de gouvernement ont faite 'à
Manille et selon laquelle les bases étrangères de leur
région avaient un caractère temporaire et ne devaient
pas être utilisées, directement ou indirecteme",t, pour
porter a.;teinte h l 'indépend81~ce nationale de 1fun
quelconque des tl'ois Etats, jointe h. la déclaration
aux termes de laquelle chaque pays devait s'absteair
de recourir 'à des accords de défense collective pour
servir les intérêts individuels de l'une quelconque
des grandes puissances, ne pouvait certes pas être
accueillie avec plaisir pa).' le Gouvernement britan
nique. On ne peut pas non plus s'attendre que le
Royaume-Uni se réjouisse du nouvel esprit du Sud
Est asiatique, qui s'est manifesté par les premi~res
mesures en vue du "Maphilindo" - Malaisie, Philip
pines et Indonésie - qui ont été prises h la Conférellce
de Mal1ille. L'idée même du "Maphilindo" est into
lérable pour les intérêts coloniaux des Brita1"..niques.
Ceux-ci ont donc estimé qu'ils n'avaient d'autre
possibilité que de la détruire. ns s 'attel~rent alors

d'une équipe d'enquête des Nations Unies pénétran~sur un de ses t,erritoires et y contrÔlant le déroule
ment d'élections organisées sous ses auspices. On se
souviendra que le Royaume-Uni a toujours refusé
d'autoriser le Comité des Vingt-Quatre h. exécuter
des enquêtes analogues dans des territoires non
autonomes relevant de son autorité. En outre, la de
mande que nous avions présentée Jan~ la Déclaration
de Manille, en vue de l'adoption d'une "méthode
nouvelle" pour déterminer les vœux des populations,risquait de remettre en cause les concJ~sions de la
Commission Cobbold que le Royaume-Uni lui-même
avait envoyée enquêter dans les territoires en 1962.
105. Il n'est donc pas surprenant de constater
qu'après avoir accepté officiellement d'admettre leséquipes d'enquête du Secrétaire général, leRoyaume
Uni leur ait imposé des entraves. Dans son rapport
sur les conclusions des équipes, le Secrétaire général
lui-même a reconnu qu'il lui était extrêmement diffi
cile d'accomplir sa tllche de façon satisfaisante dans
la brève période dont il disposait. Mais qui avait im
posé un délai aussi bref? Ni l'Indonésie, nHes Philip
pines certainement. Il est exact qu.e les trois puis
sances de Manille étaient d'accQ):d sur la nécessitéde fixer un délai, mais elles ont reconnu aussi que
l'enquête devait être approfondie et menée selon une
méthode nouvelle. Pour satisfaire 'à ces deux condi
tions, on a considéré que la fin de septembre était
une dat(; limite appropriée pour l'achèvement de
l'enquête. En tout cas, les trois puissances de Manille
n'avaient jamais songé h. une période de 10 jours
seulement, durée effective de l'enquête des Nations
Unies.
106. Non content de vouloir faire obstacle aux tra
vaux de l'équipe des Nations Unies, le Gouvernement
du Royaume-Uni a essayé en outre de retarder le
plus possible l'arrivée des observateurs indonésiens
et philippins prévus dans la Déclaration de Manille;
il est allé même jusqu 'h. avertir les observateurs
indonésiens, pour les décourager, qu'ils devraient
coucher sous la tente. En raison des manœuvres dila
toires des Britanniques, les équipes d'observateurs
ne furent présentes sur les lieux CIue pendant moins
d'un tiers de la durée des enquêtes. Malgré cela,
les obse:a:ovateurs des deux pays purent constater
individuellement certains défauts importants dans la
méthode nouvelle utilisée pour l'enquête, défautsinévitables compte tenu du peu de temps que les
équipes des Nations Unies avaientponr accomplir leur
tllche, de la faiblesse de leurs effectifs et de l'insuf
fisance des moyens que l'administration coloniale
avait mis h. leur disposition. Dans leur rapport, les
observateurs philippins ont comparé les travaux des
équipes des Nations Unies h. une visite accompagnée,
organisée par les autorités coloniales britanniques.
107. Quiconque a vécu sous la domination coloniale
sait que les autorités n'ont aucune peine 'à faire ré
pondre aux gens exactement ce qu'elles veulent qu'ilsrépondent. Tr~s souvent, la seule présence de soldats
ou de policiers armés est suffisante; tous les peuples
coloniaux le savent. En général, ce sont uni.Juement
les militants d'un mouvement de libération qui osent
braver l'intimidation des démonstrations de force.
Sachant cela, les enquêteurs, en adoptant une méthode
nouvelle pour déterminer les vœux de 18. population,
auraient dQs 'assurer dans toute la mesul'epossible
je rép~te "dans toute la mesure possible" - que les
personnes interrogées étaient relativement - je ré
pbte: relativement - 'à l'abri des pressions officielles.
ns auraient dO. aussi f,lire en sorte que les audiences
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désarmement et 'à la conclusion d'accords empêchant
les Etats de se faire la guerre et de vivre l'arme h
la main comme des combattants aux aguets.

114. Si nous ne profitons pas de l'occasion qui nous
est ainsi offerte pour la premtëre fois aprës bien
des années d'angoisse, nous retomberons dans la
confusion, dans le découragement et dans l'inertie.

115. L 'opinton publique mondiale est lasse d'être
soumise en permanence aux pressions de la terreur.
Il faut mettre fin 'à la longue torture que nous avons
vécue. L 'homme ordinaire veut vivre en paix, dans une
atmosphëre de calme, de compréhension et de tolé
rance entre les nations. Il ne veut pas ouvrir son
journal tous les matins pour n'y retrouver que les
mêmes dangers, difficultés, coups de force ou accu
sations réciproques. Personne ne se laisse plus
convaincre par la rhétorique de la paix ou par la
proclamation enflammée d'un idéal de justice et
d'harmonie universelle, si, en même temps, aucune
masure efficace n'est prise pour remplacer le per
fectionnement diabolique des engins de mort par le
perfectionnement des entreprises de coopération et
d'assistance Internattonales, Le l'affinement des mé
thodes d'extermination de masses n'est certainement
pas le meilleur moyen de redonner confiance aux
peuples. L'accumulation, de part et d'autre, des
mêmes engins de destruction n'est pas non plus la
meilleure façon d'assurer la sécurité des Etats rivaux
puisque. en cas de conflit, les vainqueurs se trouve
raient dans une situation aussi terrible que les vain
cus. Le moment n'est-il donc pas venu d'imposer
le bon sens face 'à la saturation des armements et li.
la lassitude que finit par provoquer une hostilité
politique sans rémission?

116. Dans cette assemblée coexistent des Etats
ayant des régimes politiques et économiques diffé
rents. Nous pouvons préférer certains de ces ré
gimes et en désapprouver d'autres, mais notre orga
nisation a été créée pour renforcer ce qui peut nous
unir et nous aider h travailler au bien commun et non
pas pour insister sur ce qui nous sépare. Nous
sommes disposés li. favoriser le dialogue et la com
préhension entre tous les pays. Le Chili ne veut pas
jeter de l 'huile sur le feu ni susciter des controverses
fatales entre les Etats. Le but de notre organisation
est de créer des normes de droit international impo
sant aux Etats des obligations conformes aux prin..
cipes de la Charte des Nations Unies. Si nous joignons
nos efforts sans tenir compte des désaccords ou des
intérêts aoqut« nous pourrons trouver un remède
'à la situation actuelle, toujours vulnérable. et en
même temps il nous sera possible de tracer les
grandes voies qui permettront h. l 'huma'lité future
de se libérer de tout ce qui l'assombrit maintenant.

117. La division du monde en blocs rivaux et puis
sants, la persistance des controverses entre les
Etats, la justification du recours 'à la force pour
établir un équilibre mondial, la provocation, la
haine, l'invective et la propagande ont empoisonné
une époque aussi prometteuse que la nôtre, D'une
part, nous sommes fiers du progrès accompU et
nous nous enorgueillissons d'avoir franchi le seuil
de l'~re atomique; d'autre part, nOUE: nous aohamons
li. maintenir le monde au bord de I'abîme, Un para
doxe aussi absurde serait digne d'une étude clinique
s'il ne constituait pas une menace constante pour
l 'humanité. Nous avions fini par croire que la seule
alternative était entre la guerre et la destruction.
et que tout n'était qu'une question de temps, d'une
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'à cette triste besogne en sabotant le processus de
décolonisation au Sarawak et au Sabah pour que ces
colonies soient fondues dans un ensemble plus grand
de leux- f'abrication. C'est précisément ce type de
politique de décolonisation, déjh appliquée par les
Britanniques dans quatre fédérations êphêmëres
orëëcs depuis 10 ans, que nous, Asiatiques et Africains,
appelons le "nêo-oolonlaltame" brttaznlque, C'est
la profanation du prooessus de déoolonisation que
les Asiatiques et les Afrioains tiennent pour sacré.
110. Le Royaume-Uni peut maintenant chanter vic
toire. L'Asie du Sud-Est est en ébullition. L'unité
des peuples de la Malaisie, des Philippines et de
l'Indonésie, inscrite dans les Accords de Manille, est
fragmentée. Les passions sont exacerbées, le fr~re

se dresse avec colère contre son fr~re. Le "Maphi
Imdo", objeotif vêrttable de l 'hostilité britannique,
est ébranlé. Ebranlé, mais non écrasé. L'esprit du
"Maphilindo" reste tres vivace en Indonésie et aux
Philippines. Et, même dans la nouvelle Malaisie
patronnée par les Britanniques, des indices montrent
qu'il n'a pas entiërement disparu. L'avenir immédiat
semble sombre pour les nations sœurs de l'Asie
du Sud-Est, mals leurs affinités naturelles triom
pheront certainement de tout conflit temporaire. Alors
le "Maphilindo" se présentera. une fois de plus au
monde, plus fort que jamais et libre de tout stigmate
colonial.

M. Sosa Rodrlguez (Venezuela) reprend la prési
dence.

111. M. BOSSAY (Chili) [traduit de l'espagnol]:
Monsieur le Président, permettez-moi de vous pré
senter mes plus cordiales félicitations 'à l'occasion
de cette élection méritée qui vous a désigné pour cUri
gel' les travaux de l'Assemblée générale. Nous
sommes certains que votre compétence et votre
longue expérience de l'Organisation des Nations Unies
contribueront à rendre nos dëoats fruotueux et à éviter
qu'ils ne se perdent en belles phrases et en bonnes
Intentions, C'est 'à vous, Monsieur le Président, qu'il
appartient désormais de présider une assemblée
générale, qui devra répondre sans réticence ni ambt
gul1:é aux graves exigences de l'heure.

112. Nous aimerions qu ''à sa dix-huttiëme session,
l'Assemblée générale déploie des efforts plus résolus
que les années passées pour faire le point de la situa
tion internationale, en déterminer avec calme et fer
meté les éléments positifs et négatifs, et en dégager
des conclusions qui renforcent lapolitique des Nations
Unies pour la paix et le mieux..-ëtre des peuples.
Ma délégation souhaite que nos travaux soient animés
d'un esprit plus actif et plus enclin h la concorde
parce que la flamme da l'espoir braie h nouveau
dans 1S\ conscience des peuples, cette flamme qui me
naçait de s'éteindre avec la guerre froide, la crainte
d'une hécatombe thermonucléaire, l'accumulation des
armements et ces deux facteurs psychologiquement
nuisibles que sont la méfiance et la provocation entre
les naüons,

113. Le T:.:'aité interdisant les essais nucléaires
démontre au monde entier la valeur des négociations
quand on les entreprend avec suffisamment de pa
tience et de bonne volonté. Nous sommes encore ca
pables de concevoir les mécanismes qui pourront
résoudre nos problëmes l 'un aprës l'autre et créer
les conditions qui diminueront définitivement la
tension internationale. Le pas qui vient d'être fait
n'est que le commencement d'un processus plus vaste
qui aboutira h la réconciliation des peuples, au
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désarmement et 'à la conclusion d'accords empêchant
les Etats de se faire la guerre et de vivre l'arme h
la main comme des combattants aux aguets.
114. Si nous ne profitons pas de l'occasion qui nous
est ainsi offerte pour la premi~re fois apr~s bien
des années d'angoisse, nous retomberons dans la
confusion, dans le découragement et dans l'inertie.

115. L 'opinioll publique mondiale est lasse d'être
soumise en permanence aux pressions de la terreur.
Il faut mettre fin 'à la longue torture que nous avons
vécue. L 'homme ordinaire veut v'vre en paix, dans une
atmosph~re de calme, de compréhension et de tolé
rance entre les nations. Il ne veut pas ouvrir son
journal tous les matins pour n'y retrouver que les
mêmes dangers, difficultés, coups de force ou accu
sations réciproques. Personne ne se laisse plus
convaincre par la rhétorique de la paix ou par la
proclamation enflammée d'un idéal de justice et
d'harmonie universelle, si, en même temps, aucune
masure efficace n'est prise pour remplacer le per
fectionnement diabolique des engins de mort par le
perfectionnement des entreprises de coopération et
d'assistance intel'nationales. Le l'affinement des mé
thodes d'extermination de masses n'est certainement
pas le meilleur moyen de redonner confiance aux
peuples. L'accumulation, de part et d'autre, des
mêmes engins de destruction n'est pas non plus la
meilleure façon d'assurer la sécurité des Etats rivaux
puisque. en cas de conflit, les vainqueurs se trouve
raient dans une situation aussi terrible que les vain
cus. Le moment n'est-il donc pas venu d'imposer
le bon sens face 'à la saturation des armements et li.
la lassitude que finit par vrovoquer une hostilité
politique sans rémission?
116. Dans cette assemblée coexistent des Etats
ayant des régimes politiques et économiques diffé
rents. Nous pouvons préférer certains de ces ré
gimes et en désapprouver d'autres, mais notre orga
nisation a été créée pour renforcer ce qui peut nous
unir et nous aider h travailler au bien commun et non
pas pour insister sur ce qui nous sépare. Nous
sommes disposés li. favoriser le dialogue et la com
préhension entre tous les pays. Le Chili ne veut pas
jeter de l 'huile sur le feu ni susciter des controverses
fatales entre les Etats. Le but de notre organisation
est de créer des normes de droit international impo
sant aux Etats des obligations conformes aux prin..
cipes de la Charte des Nations Unies. Si nous joignons
nos efforts saflS tenir compte des désaccords ou des
intérêts acqu i ... nous pourrons trouver un rem~de

'à la situation actuelle, toujours vulnérable. et en
même temps il nous sera possible de tracer les
grandes voies qui permettront h. l 'huma'lité future
de se libérer de tout ce qui l'assombrit maintenant.

117. La division du monde en blocs rivaux et puis
sants, la persistance des controverses entre les
Etats, la justification du recours 'à la force pour
établir un équilibre mondial, la provocation, la
haine, l'invective et la propagande ont empoisonné
une époque aussi prometteuse que la nOtre. D'une
part, nous sommes fiers du progr~s accompU et
nous nous enorgueillissons d'avoir franchi le seuil
de l'~re atomique; d'autre part, nOUE: nous acha't'nons
li. maintenir le monde au bord de l'abfm.e. Un para
doxe aussi absurde serait digne d'une étude clinique
s'il ne constituait pas une menace constante pour
l 'humanité. Nous avions fini par croire que la seule
alternative était entre la gu~rre et la destruction.
et que tout n'était qu'une question de temps, d'une
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'à cette triste besogne en sabotant le processus de
décolonisation au Sarawak et au Sabah pour que ces
colonies soient fondues dans un ensemble plus grand
de leux- f'abrication. C'est précisément ce type de
politique de décolonisation, déjh appliquée par les
Britanniques dans quatre fédérations éphém~res

oréét.s depuis 10 ans, que nous, Asiatiques et Africains,
appelons le "néo-oolonialisme" brita-:nique. C'est
la vrofanation du prooessus de déoolonisation que
les Asiatiques et les Afrioains tiennent pour sacré.
110. Le Royaume-Uni peut maintenant chanter vic
toire. L'Asie du Sud-Est est en ébullition. L'unité
des peuples de la Malaisie, des Philippines et de
l'Indonésie, inscrite dans les Accords de Manille, est
fragmentée. IJes passions sont exacerbées, le fr~re

se dresse avec col~re contre son fr~re. Le "Maphi
lindo", objeotif véritabl~ de l 'hostilité britannique,
est ébranlé. Ebranlé, mais non écrasé. L'esprit du
"Maphilindo" reste tr~s vivace en Indonésie et aux
Philippines. Et, même dans la nouvelle Malaisie
patronnée par les Britanniques, des indices montrent
qu'il n'a pas enti~rement disparu. L'avenir immédiat
semble sombre pour les nations sœurs de l'Asie
du Sud-Est, mals leurs affinités naturelles triom
pheront certainement de tout conflit temporaire. Alors
le "Maphilindo" se présentera. une fois de plus au
monde, plus fort que jamais et libre de tout stigmate
colonial.

M. Sosa Rodrlguez (Venezuela) reprend la prési
dence.

111. M. BOSSAY (Chili) [traduit de l'espagnol]:
Monsieur le Président, permettez-moi de vous pré
senter mes plus cordiales félicitations 'à l'occasion
de cette élection méritée qui vous a désigné pour cUri
gel' les travaux de l'Assemblée générale. Nous
sommes certains que votre compétence et votre
longue expérience de l'Organisation des Nations Unies
contribueront à rendre nos déhats fruotueux et à éviter
qu'ils ne se perdent en belles phrases et en bonnes
intention~. C'est 'à vous, Monsieur le Président, qu'il
appartient désormais de présider une assemblée
générale, qui devra répondre sans réticence ni ambi
gul1:é aux graves exigences de l'heure.

112. Nous aimerions qu ''à sa dix-huiti~me session,
l'Assemblée générale déploie des efforts plus résolus
que les années passées pour faire le point de la situa
tion internationale, en déterminer avec calme et fer
meté les éléments positifs et négatifs, et en dégager
d,~s conclusions qui renforcent lapolitique des Nations
Unies pour la paix et le mieux..·êh·e des peuples.
Ma délégation souhaite que nos travaux soient animés
d'un esprit plus actif et plus enclin h la concorde
parce que la flamme da l'espoir braie h nouveau
dans 1S\ conscience des peuples, cette flamme qui me
naçait de s'éteindre avec la guerre froide, la crainte
d'une hécatombe thermonucléaire, l'accumulation des
a.rmements et ces deux facteurs psychologiquement
nuisibles que sont la méfiance et la provocation entre
les nat10ns.

113. Le T:.:'aité interdisant les essais nucléaires
démontre au monde entier la valeur des négociations
quand on les entreprend avec suffisamment de pa
tience et de bonne volonté. Nous sommes encore ca
pables de concevoir les mécanismes qui pourront
résoudre nos probl~mes l 'un apr~s l'autre et créer
les conditions qui diminueront définitivement la
tension internationale. Le pas qui vient d'être fait
n'est que le commencement d'un processus plus vaste
qui aboutira h la réconciliation des peuples, au
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soudaine aggravation d'un conflit ou d'une erreur
de calcul pour que l'apocalypse se déclenche. Nous
éttons déjll. résignés li. l'inévitable comme si l'homme,
tout en acquérant la puissance perdait en même temps
le pouvoir d'agir sur le cours des événements.
L 'homme, loin d'être le jouet des circonstances,
doit être le guide de son desttn.Jl ne s'agit pas seule
ment de faire appel b. l'instinct de conservatlon de
l'espèce humaine, mais de mettre fin 'à cette véri
table folie morale qui stérilise les meilleures éner
gies da notre génération, tantOt galvanisée, tantôt
en proie au découragement.

118. La délégation chilienne a écouté très atten
tivement les Interrenttons des représentants des
deux grandes nations, qui ont atteint un degré de
puissance jusqu'alors inconnu dans l 'histoire et qui,
li. notre époque, exercent le plus d'influence sur le
destin de l'humanité: l'Union soviétique et les Etats
Unis d'Amérique.
119. Toute aggravation de leurs divergences risque
de conduire le monde b. la catastrophe. Tout effort
de conciliation fait par eux, comme c'est le cas
aujourd 'hui, promet la rëalieatton des grandes tâches
de coopération pacifique.

120. Dans le discours du président Kennedy, nous
trouvons un plan de grande envergure, plein d'idéa
lisme, d'intelligence et d'audace. Dans celui de
M. Gromyko, nous relevons des éléments positifs,
des propositions et des manifestations de bonne vo
lonté qu'i! n'est pas possible de sous-estimer. Tous
deux ont eu la franchise de ne pas éluder les nom
breux et graves problèmes qui se posent depuis tant
d'années. Leurs interventions ont été de bon augure
et c'est ainsi qu'elles ont été accueiUies par l'opinion
publique mondiale. Fasse le ciel que le nouvel esprit
qui se dégage de leurs paroles se traduise par des
faits concrets, surtout lorsque nous aborderons les
problèmes du désarmement et du mieux-être des
peuples.
121. Le Chili est un petit pays en voie de dévelop
pement, profondément pacifiste, fermement résolu li.
maintenir ses institutions démocratiques et li. amé
liorer le sort de ses masses. Nous voulons accomplir
notre destin du mieux que nous pouvons, luttant contre
une nature rebelle et des difficultés de toutes sortes.
Comme tant de pays qui se trouvent dans des condi
tions semblables, nous voulons que l'on nous per
mette de travailler en paix et d'aspirer li. une vie
offrant plus de possibilités. Mais nous ne pouvons
pas nous isoler dans nos murs ni nous développer
dans l'autarcie. Nous savons que nous appartenons
li. un monde de plus en plus solidaire et que notre
avenir dépend en grande partie de l'avenir de tous
les autres peuples. En Amérique latine, nous sommes
sur la voie de l'intégration économique, sociale, cul
turelle et politique. Nous avons oessê d'être des
colonies pour traverser ensuite des périodes de
grandes difficultés. Le réveil des masses latino
américaines est maintenant irréversible. Il semble
qu'un barrage soit ouvert, Nous ne voulons pas que
les cataractes se précipitent dans la confusion; nous
voulons que la force de nos masses impatientes se
canalise de façon créatrice.
122. Nous sommes profondément convaincus que les
petits pays doivent jouer un l'Ole plus efficace et plus
important li. l'Organisation des Nations Unies. A cette
{in, nous devons mobiliser toute notre force morale
et augmenter notre cohésion. Nous devons avant tout
souligner la responsabilité qui incombe aux grandes

puissances. Pourquoi donc jouent-elles un l'Ole su
prême en matière de paix et de progrès, et ce non
seulement pour leurs peuples, mais pour tous les
peuples du monde?

123. Disons-le franchement et sans ambiguïté, Alors
que les petites nations se débattent dans le sous
développement et la misëre, les grandes puissances
de notre temps ont acquis, par leur propres efforts
il est vrai, une puissance militaire sans précédent;
elles jouissent de tous les avantages que procurent
l'industrialisation, la science et la technique; elles
ont accumulé d'énormes ressources financi~res aux
quelles nous ne sommes pas étrangers; elles ont
imposé leur influence dans le domaine du commerce
mondial et sont parvenues li. un degré de 'iJien-êtro
et de prospérité qui en fait des privilégiées. La
réalité de notre temps se caractérise par un déséqui
libre aigu et croissant entre pays riches et pays
pauvres. Un tiers de l 'humanité mène une existence
favorisée; les deux autres tiers vëgëtent et luttent
pour s'assurer tout juste un minimum de subsis
tance.
124. Ce déséquilibre est encore accentué par une
course aux armements dans laquelle s'engloutissent
de plus en plus des ressources gigantesques qui
pourraient, si un esprit de fraternité universel devait
vraiment prévaloir, faire fuir en peu d'années le
spectre de la faim et la mtsëre dans les pays insuffi
samment développés.

125. La suprématie des grandes puissances dont nous
admirons les progrës entraîne pour elles une menace
d'autodestruction, ainsi que l'absence de cette coopé
ration vraiment efficace qui permettrait d'élever le
niveau de vie de tant de nations misérables. Et
pourtant, l 'histoire dira un jour que le destin des
grandes putssances était étroitement lié au progrès
des pays faibles. Dans la conjoncture actuelle, les
petits ont besoin des grands comme les grands ont
besoin des petits. L'évidence de cette vérité si
simple ne semble pas apparaître li. tous.
126. Face 'à une politique d'intérêts nationaux étroits,
inspirée par le désir d'assurer la sécurité de chaque
pays grâce b. une accumulation d'armes, de matériel
et de bombes nucléaires, tout appel solennel en faveur
d'une paix véritable semble être l'expression d'un
songe utopique. Il est impossible cependant de conce
voir l'évolution de la communauté internationale si le
désir de paix ne se traduit pas par des actes. Il est
donc normal qu'un pays comme le Chili dénonce la
désastreuse division actuelle du monde et réaffirme
sa position pacifiste ainsi que son intention de siéger
'à toute conférence internationale et de participer lt
toute tentative ayant pour objet la conciliation inter
nationale et visant li. favoriser les négociations sur
le désarmement et li. empêcher les ambitions de
l 'hégémonie et les tentations de l'agression.
127. Le Chili a été l'un des cinq signataires de la
déclaration sur la dénucléarisation de l'Amérique
latine [A/5415) et l'un des premiers pays qui aient
signé le Traité interdisant les essais d'armes nu
cléaires; notre président, M. Alessandri, a lancé il y
a quelques années un vibrant appel aux pays latino
américains pour qu'ils limitent leurs armements. La
politique internationale du Chili n'exprime pas les
id~es d'un groupe, mais celles de toute la nation
par-dela toute tendance partisane. La recherche de
méthodes plus efficaces pour sauvegarder la paix
et arrêter la funeste course aux armements pas
sionne le peuple et le gouvernement chiliens; nous
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soudaine aggravation d'un conflit ou d'une erreur
de calcul pour que l'apocalypse se déclenche. Nous
étiolls déjll. résignés li. l'inévitable comme si l'homme,
tout en acquérant la puissance perdait en même temps
le pouvoir d'agir sur le cours des événements.
L 'homme, loin d'être le jouet des circonstances,
doit être le guide de son destin.nne s'agit pas seule
ment de faire appel b. l'instinct de conservatlon de
l'espèce humaine, mais de mettre fin 'à cette véri
table folie morale qui stérilise les meilleures éner
gies da notre génération, tantOt galvanisée, tantOt
en proie au découragement.
118. La délégation chilienne a écouté très atten
tivement les inter"entions des représentants des
deux grandes nations, qui ont atteint un degré de
puissance jusqu'alors inconnu dans l 'histoire et qui,
li. notre époque, exercent le plus d'influence sur le
destin de l'humanité: l'Union soviétique et les Etats
Unis d'Amérique.
119. Toute aggravation de leurs divergences risque
de conduire le monde b. la catastrophe. Tout effort
de conciliation fait par eux, comme c'est le cas
aujourd 'hui, promet la réalist'.tion des grandes tft.ches
de coopération pacifique.

120. Dans le discours du président Kennedy, nous
trouvons un plan de grande envergure, plein d'idéa
lisme, d'intelligence et d'audace. Dans celui de
M. Gromyko, nous relevons des éléments positifs,
des propositions et des manifestations de bonne vo
lonté qu'i! n'est pas possible de sous-estimer. Tous
deux ont eu la franchise de ne pas éluder les nom
breux et graves probl~mes qui se posent depuis tant
d'années. Leurs interventions ont été de bon augure
et c'est ainsi qu'elles ont été accueiUies par l'opinion
publique mondiale. Fasse le ciel que le nouvel esprit
qui se dégage de leurs paroles se traduise par des
faits concrets, surtout lorsque nous aborderons les
probl~mes du désarmement et du mieux-être des
peuples.
121. Le Chili est un petit pays en voie de dévelop
pement, profondément pacifiste, fermement résolu li.
maintellir ses institutions démocratiques et li. amé
liorer le sort de ses masses. Nous voulons accomplir
notre destin du mieux que nous pouvons,luttant contre
une nature rebelle et des difficultés de toutes sortes.
Comme tant de pays qui se trouvent dans des condi
tions semblables, nous voulons que l'on nous per
mette de travailler en paix et d'aspirer li. une vie
offrant plus de possibilités. Mais nous ne pouvons
pas nous isoler dans nos murs ni nous développer
dans l'autarcie. Nous savons que nous appartenons
li. un monde de plus en plus solidaire et que notre
avenir dépend en grande partie de l'avenir de tous
les autres peuples. En Amérique latine, nous sommes
sur la voie de l'intégration économique, sociale, cul
turelle et politique. Nous avons cess~ d'être des
colonies pour traverser ensuite des périodes de
grandes difficultés. Le réveil des masses latino
américaines est maintenant irréversible. Il semble
qu'un barrage soit ouvel't. Nous ne voulons pas que
les cataractes se précipitent dans la confusion; nous
voulons que la force de nos masses impatientes se
canalise de façon créatrice.
122. Nous sommes profondément convaincus que les
petits pays doivent jouer un l'Ole plus efficace et plus
important li. l'Organisation des Nations Unies. A cette
{in, nous devons mobiliser toute notre force morale
et augmenter notre cohésion. Nous devons avant tout
souligner la responsabilité qui incombe aux grandes

puissances. Pourquoi donc jouent-elles un l'Ole su
prême en matière de paix et de progr~s, et ce non
seulement pour leurs peuples, mais pour tous les
peuples du monde?

123. Disons-le franchement et sans ambigul1:é. Alors
que les petites nations se débattent dans le sous
développement et la mis~re, les grandes puissances
de notre temps ont acquis, par leur propres efforts
il est vrai, une puissance militaire sans précédent;
elles jouissent de tous les avantages que procurent
l'industrialisation, la science et la technique; elles
ont accumulé d'énormes ressources financi~res aux
quelles nous ne sommes pas étrangers; elles ont
imposé leur influence dans le domaine du commerûe
mondial et sont parvenues li. un degré de 'iJien-êtro
et de prospérité qui en fait des privilégiées. La
réalité de notre temps se caractérise par un déséqui
libre aigu et croissant entre pays riches et pa:ys
pauvres. Un tiers de l 'humanité m~ne une existence
favorisée; les deux autres tiers vég~tent et luttent
pOUl' s'assurer tout juste un minimum de subsis
tance.
124. Ce déséquilibre est encore accentué par une
course aux armements dans laquelle s'engloutissent
de plus en plus des ressources gigantesques qui
pourraient, si un esprit de fraternité universel devait
vraiment prévaloir, faire fuir en peu d'années le
spectre de la faim et la mis~re dans les pays insuffi
samment développés.

125. La suprématie des grandes puissances dont nous
admirons les progl'~s entrafne pour elles une menace
d'autodestruction, ainsi que l'absence de cette coopé
ration vraiment efficace qui permettrait d'élever le
niveau de vie de tant de nations misérables. Et
pourtant, l 'histoire dira un jour que le destin des
grandes p1.1Îssances était étroitement lié au progr~s

des pays faibles. Dans la conjoncture actuelle, les
petits ont besoin des grands comme les grands ont
besoin des petits. L'évidence de cette vérité si
simple ne semble pas apparaftre li. tous.
126. Face 'à une politique d'intérêts nationaux étroits,
inspirée par le désir d'assurer la sécurité de chaque
pays grft.ce b. une accumulation d'armes, de matériel
et de bombes nucléaires, tout appel solennel en faveur
d'une paix véritable semble être l'expression d'un
songe utopique. Il est impossible cependant de conce
voir l'évolution de la communauté internationale si le
désir de paix ne se traduit pas par des actes. Il est
donc normal qu'un pays comme le Chili dénonce la
désastreuse division actuelle du monde et réaffirme
sa position pacifiste ainsi que son intention de siéger
'à toute conférence internationale et de participer lt
toute tentative ayant pour objet la conciliation inter
nationale et visant li. favoriser les négociations sur
le désarmement et li. empêcher les ambitions de
l 'hégémonie et les tentations de l'agression.
127. Le Chili a été l'un des cinq signataires de la
déclaration sur la dénucléarisation de l'Amérique
latine [A/5415) et l'un des premiers pays qui aient
signé le Traité interdisant les essais d'armes nu
cléaires; notre président, M. Alessandri, a lancé il y
a quelques années un vibrant appel aux pays latino
américains pour qu'ils limitent leurs armements. La
politique internationale du Chili n'exprime pas les
id~es d'un groupe, mais celles de toute la nation
par-deill. toute tendance partisane. La recherche de
méthodes plus efficaces pour sauvegarder la paix
et arrêter la funeste course aux arm~ments pas
sionne le peuple et le gouvernement chiliens; nous
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menace pour la paix, mais cette menace peut venir
aussi du malheur des peuples tenus 111 'écart.

131. Dans la dialectique de la paix armée nous avons
l 'habitude des ratsonnements fatalistes. "Nousne pou
vons accrortre notre coopération" - nous dit-on 
"et nous ne pouvons désarmer que si nous obtenons
(l,es garanties suffisantes pour notre sécurité." Il ap
partient aux petJ.ts pays de faire tout ce qui est en
leur pouvoir pour briser ce cercle vicieux dans lequel
le monde s'est laissé enfermer,

132. Comme les années précédentes, et plus encore
peut-être étant donné la situation dans laquelle nous
nous trouvons, il incombe à l'Assemblée générale de
s'intéresser sérieusement à la sttuatton économique
et sociale des pays en voie de développement qui s'est
beaucoup détériorée ces derniers temps malgré l'aide
internationale qui leur est fournie.

. 133. Le Congrès mondial de l'alimentation qui s'est
tenu récemment a révélé l'eidstence d'une misère
hallucinante dans de nombreuses régions du monde,
misère qui s'aggravera encore avec I'expansfou dêmo
graphique. Pourquoi avons-nous créé l'Organisation
des Nations Unies? Certainement pas pour faire de
beaux discours sur les sujets qui nous préoccupent,
mais bien pour trouver les instruments qui nous per
mettront de répartir équitablement les btenfatts du
progrès.

134. La majorité des pays en voie de développement
vivent de l'exportation des produits de base qui par
fois se déprécient ou dont les cours subissent de
brusques fluctuations et dont la vente se heurte à des
pratiques restrictives ou à l'insuffisance des dé
bouchés. De là, toute l'importance que mon gouver
nement attache à la Conférence sur le commerce et
12 développement à laquelle nous nous apprêtons à
participer avec enthousiasme. Nous espérons sincè
rement que cette oonîërence donnera des résultats
concrets qui permettront de supprimer les entraves
au commerce international, de stabiliser les prix
des matières premières et d'instituer de nouvelles
modalités d'échanges profitables tant auxnations sur
développées qu'aux pays en voie de développement.

135. Comme d'autres pays, le Chili s'efforce depuis
longtemps déjà de faire en sorte que ses progrès
institutionnels et démocratiques s'accompagnent d'un
progrès économique et social qui assure aux masses
à la fois liberté, justice, dignité civique et satis
faction des besoins matériels. Notre tâche est rude
parce que nos possibilités sont limitées et que tout
ne dépend pas de nous quand il s'agit de satisfaire
avec la rapidité voulue les justes revendications de
notre peuple. Nous avons déjà fait beaucoup, mais il
nous faudrait brûler les étapes pour donner aux
Chiliens des avantages qui amélioreraient leur vie
quotidienne. Nous mettons à exécution un plan décen
nal de développement et opérons des réformes fon
damentales, mais il nous faudrait une assistance
financière plus importante.

136. L'humanité se trouve face à un dilemme qui
devient plus aigu de jour en jour: il faut soit élever
le niveau de vie des populations des régions sous
développées grâce à une assistance internationale plus
importante et plus efficace, soit abandonner défini
tivement ces populations affamêes et misérables à
leur solitude morale et à leur désespoir. Personne
ne veut en arriver là, et le dilemme devrait surtout
susciter une profonde anxiété chez ceux qui ont les
moyens d'offrir une assistance accrue.

..
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continuerons 1l orienter fermement notre action dans
ce sens avec une lucidité suffisante pour reconnaître
la complexité du problème, mais aussi avec la con
viction qu'il nous appartient de contribuer lie façon
positive 1l faire pleinement prévaloir les principes
de la Ohazte,

128. La suspension, même partielle, des essais
nucléaires n'aura pas seulement un effet positif en
protégeant la santé de millions d'êtres humains et
en mettant la vie sur notre planète 1l l'abri de l'épou
vantable danger des contaminations radto-aonvesj elle
créera aussi un sentiment de soulagèment parmi tous
les hommes parce que, si chaque explosion atomique
expérimentale fait apparaître une progression de la
puissance destructrice, l 'humanité voit dans le cham
pignon fatidique qui s'élbve dans le ciel la vision de
son destin: un holocauste, une orvtltsatlon réduite
en cendres et l'extinction de toute vie. Le Chili s'est
toujours opposé 1l la création de ces enfers arti
ficiels. Aujourd 'hui, du haut de cette tribune, nous
devons exprimer notre inquiétude devant le refus
de certains Etats d'adhérer au traité ou l 'hési
tation qu'ils manifestent. Nous craignons que cer
taines puissances, se considérant en retard dans le
domaine thermonucléaire, ne décident de faire ex
ploser de nouvelles bombes. Un accord de cette na
ture n'est valable que si son application est uni
verselle. En conséquence, nous estimons qu'il est
du devoir de cette assemblée de lancer un appel
amical 1l toutes les nations pour qu'elles se con
forment 1l l'obligation morale qu'impose le traité.
Ma délégation déclare également qu'1l la suspension
partielle des essais nucléaires doit succéder la
suspension totale de ces essais, puis l'interdiction et
enfin la destruction des projectiles nucléaires. La
suspension sous-entend la possibilité d'une reprise.
Un problème aussi important exige une solution
radicale.

129. Dans notre monde actuel, la paix ne peut être
une trêve passagëre et instable. La paix doit être une
doctrine, un climat, un systeme, afin que tous les
pays du monde sans exception renoncent aux instru
ments de la guerre et sc consacrent 1l créer la pros
périté pour tous les habitants de notre planète, La
paix armée est une contradiction et une supercherie.
A vrai dire, c'est une trahison 1l l'égard de nous
mêmes et surtout c'est un attentat a la vie de millions
d'êtres humains, victimes de la faim, de la maladie,
de l'oppression et de la mtsëre, Nous devons mettre
l'Organisation des Nations Unies au service de la
paix et la paix au service des hommes pour atteindre
des objectifs tangibles - 1l savoir de meilleures con
ditions de vie tant sur le plan matériel que sur le
plan spirituel. Aussi faut-il que la paix soit authen
tique et ne soit pas un simulacre. La pression
inexorable des masses les plus déshéritées du
monde nous oblige il. instaurer une paix rationnelle,
c'est-a-dtre une planification de la coexistence et de
la coopération entre les nations faisant appel aux
moyens et aux ressources inépuisables dont notre
époque dispose pour transformer un monde chaotique
et malade en un monde sain et prospere,

130. L 'huraanttê offre au commun des mortels ce
tableau: seuls quelques-uns sont assis au banquet de
la vie tandis que des millions et des millions d'êtres
humains regardent 1l travers les vitres, l 'œil avide
et le sourcil froncé. La rancœur des masses crortra
avec l'indifférence des privilégiés. La multiplication
des armes et les rivalités politiques constituent une
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menace pour la paix, mais cette menace peut venir
aussi du malheur des peuples tenus 111 'écart.

131. Dans la dialectique de la paix armée nous avons
l 'habitude des ratsonnements fatalistes. "Nous ne pou
vons accrortre notre coopération" - nous dit-on 
"et nous ne pouvons désarmer que si nous obtenons
(l,es garanties suffisantes pour notre sécurité." Il ap
partient aux petJ.ts pays de faire tout ce qui est en
leur pouvoir pour briser ce cercle vicieux dans lequel
le monde s'est laissé emermer.

132. Comme les années précédentes, et plus encore
peut-être étant donné la situation dans laquelle nous
nous trouvons, il incombe à l'Assemblée générale de
s'intéresser sérieusement à la l:lituation économique
et sociale des pays en voie de développement qui s'e.st
beaucoup détériorée ces derniers temps m,algré l'aide
internationale qui leur est fournie.

. 133. Le Congrès mondial de l'alimentation qui s'est
tenu récemment a révélé l'eidstence d'une misère
hallucinante dans de nombreuses régions du monde,
misère qui s'aggravera encore avec l'expansi01&démo
graphique. Pourquoi avons-nous créé l'Organisation
des Nations Unies? Certainement pas pour faire de
beaux discours sur les sujets qui nous préoccupent,
mais bien pour trouver les instruments qui nous per
mettront de répartir équitablement les biemaits du
progrès.

134. La majorité des pays en voie de développement
vivent de l'exportation des produits de base qui par
fois se déprécient ou dont les cours subissent de
brusques fluctuations et dont la vente se heurte à des
pratiques restrictives ou à l'insuffisance des dé
bouchés. De là, toute l'importance que mon gouver
nement attache à la Conférence sur le commerce et
12 développement à laquelle nous nous apprêtons à
participer avec enthousiasme. Nous espérons sincè
rement que cette comérence donnera des résultats
concrets qui permettront de supprimer les entraves
au commerce international, de stabiliser les prix
des matières premières et d'instituer de nouvelles
modalités d'échanges profitables tant aux nations sur
développées qu'aux pays en voie de développement.

135. Comme d'autres pays, le Chili s'efforce depuis
longtemps déjà de faire en sorte que ses progrès
institutionnels et démocratiques s'accompagnent d'un
progrès économique et social qui assure aux masses
à la fois liberté, justice, dignité civique et satis
faction des besoins matériels. Notre tâche est rude
parce que nos possibilités sont limitées et que tout
ne dépend pas de nous quand il s'agit de satisfaire
avec la rapidité voulue les justes revendications de
notre peuple. Nous avons déjà fait beaucoup, mais il
nous faudrait brftler les étapes pour donner aux
Chiliens des avantages qui amélioreraient leur vie
quotidienne. Nous mettons à exécution un plan décen
nal de développement et opérons des réformes fon
damentales, mais il nous faudrait une assistance
financière plus importante.

136. L'humanité se trouve face à un dilemme qui
devient plus aigu de jour en jour: il faut soit êlever
le niveau de vie des populations des régions sous
développées grâce à une assistance internationale plus
importante et plus efficace, soit abandonner défini
tivement ces populations affamêes et misérables à
leur solitude morale et à leur désespoir. Personne
ne veut en arriver là, et le dilemme devrait surtout
susciter une profonde anxiété chez ceux qui ont les
moyens d'offrir une assistance accrue.
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continuerons 1l orienter fermement notre action dans
ce sens avec une lucidité suffisante pour reconnaltre
la complexité du problbme, mais aussi avec la con
viction qu'il nous appartient de contribuer lie façon
positive 1l faire pleinement prévaloir les principes
de la Cha:,te.

128. La suspension, même partielle, des essais
nucléaires n'aura pas seulement un effet positif en
protégeant la santé de millions d'êtres humains et
en mettant la vie sur notre planbte 1l l'abri de l'épou
vantable danger des contaminations radio-acti\Tes; elle
créera aussi un sentiment de soulagèment parmi tous
les hommes parce que, si chaque explosion atomique
expérimentale fait apparaltre une progression de la
puissance destructrice, l 'humanité voit dans le cham
pignon fatidique qui s'élbve dans le ciel la vision de
son destin: un holocauste, une civilisaUon réduite
en cendres et l'extinction de toute vie. Le Chili s'est
toujuurs opposé 1l la création de ces enfers arti
ficiels. Aujourd 'hui, du haut de cette tribune, nous
devons exprimer notre inquiétude devant le refus
de certains Etats d'adhérer au traité ou l 'hési
tation qu'ils manifestent. Nous craignons que cer
taines puissances, se considérant en retard dans le
domaine thermonucléaire, ne décident de faire ex
ploser de nouvelles bombes. Un accord de cette na
ture n'est valable que si son application est uni
verselle. En conséquence, nous estimons qu'il est
du devoir de cette assemblée de lancer un appel
amical 1l toutes les nations pour qu'elles se con
forment 1l l'obligation morale qu'impose le traité.
Ma délégation déclare également qu '1l la suspension
partielle des essais nucléaires doit succéder la
suspension totale de ces essais, puis l'interdiction et
enfin la destruction des projectiles nucléaires. La
suspension sous-entend la possibilité d'une reprise.
Un problbme aussi important exige une solution
radicale.

129. Dans notre monde actuel, la paix ne peut être
une trêve passagbre et instable. La paix doit être une
doctrine, un climat, un systbme, afin que tous les
pays du monde sans exception renoncent aux instru
ments de la guerre et sc consacrent 1l créer la pros
périté pour tous les habitants de notre planbte. La
paix armée est une contradiction et une supercherie.
A vrai dire, c'est une trahison 1l l'égard de nous
mêmes et surtout c'est un attentat 1l1a vie de millions
d'êtres humains, victimes de la faim, de la maladie,
de l'oppression et de la misbre. Nous devons mettre
l'Organisation des Nations Unies au service de la
paix et la paix au service des hommes pour atteindre
des objectifs tangibles - 1l savoir de meilleures con
ditions de vie tant sur le plan matériel que sur le
plan spirituel. Aussi faut-il que la paix soit authen
tique et ne soit pas un simulacre. La pression
inexorable des masses les plus déshéritées du
monde nous oblige il. instaurer une paix rationnelle,
c'est-1l-dire une planification de la coexistence et de
la coopération entre les nations faisant appel aux
moyens et aux ressources inépuisables dont notre
époque dispose pour transformer un monde chaotique
et malade en un monde sain et prospbre.

130. L 'huuanité offre au commun des mortels ce
tableau: seuls quelques-uns sont assis au banquet de
la vie tandis que des millions et des millions d'êtres
humains regardent 1l travers les ntres, l 'œil avide
et le sourcil froncé. La rancœur des masses crortra
avec l'indifférence des privilégiés. La multiplication
des armes et les rivalités politiques constituent une
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137. Ma délégation tient h préciser que le progrès 141. Nous défendrons ohaleureusement toute initia-
êoonomique et social est insuffisant s'il ne s'accom- tive ou proposition tendant Aobliger les Etats h favo-
pagne de la jouissance c'ies libertés fondamentales riser la liberté des cultes, A mettre fin A la persê-
et du respeot des droits de l'homme sur le plan 001- oution religieuse et h faire respecter le droit qu'a
leotif eu oe qui ooncerne les peuples comme sur le tout être humain de oroire ce que lui dicte sa
plan individuel pour chaque être. Du point de vue conscience.
collectif, nous proclamons une fois de plus ici notre
attitude passionnément anticolonialiste.. Fidèles h 142. Au cours de oette année, l'homme a donné de
nos principes, nous avons activement travaillé au nouvelles preuves extraordinaires de songénieinven-
cours de cette année au Comité de dêcolontsatton, tif et de son audace dans l'exploration de l'espace
Les systèmes coloniaux ont fait définitivement fail- cosmique, ainsi que dans celle de l'atome et de la
lite, mais malheureusement le colonialisme n'est pas cellule. La recherche scientifique, h court et Along
encore mort. Tout ce que nous souhaitons, c'est que terme, donne A l'homme l'assurance d'augmenter
le passage du régime oolonlal A l'émancipation se son pouvoir sur la matière et sur le monde. Mais
fasse dans les meilleures conditions possibles, sans il s'en faut encore que le feu rayonnant de Pro-
effusion de sang, sans violence et sans destruction, mêthêe, conquis par l'homme contemporain, illumine
avec l'aide de la Puissance administrante. Nousdêst- le domaine des valeurs spirituelles et sociales comme
rons également que l'indépendance ne soit pas une il illumine celui de la matière. A quoi servent les
illusion et que le colonialisme économique ne se progrès scientifiques, les machine infernales, les
perpétue pas sous une forme masquée après I'Indê- nouvelles sources d'énergie, la perfection technique,
pendance politique. si nous ne libérons pas l'homme de la crainte, de

l'oppression, de la faim et de l'injustice? A quoi
nous sert-il de nous enorgueillir du degré de civili
sation que nous avons atteint si nous ne procurons
pas le bien-être et le bonheur aux déshérités, si
nous ne supprimons pas les castes et les privilèges,
si nous n'évitons pas le danger d'une transformation
des hommes en robots, si nous ne sommes pas ca
pables de parvenir h une paix stable et h une coopé
ration internationale qui nous permettent d'offrir aux
générations futures un monde plus humain?
143. En réaffirmant notre foi dans un avenir meilleur,
nous exprimons notre confiance la plus absolue dans
l'Organisation des Nations Unies, rajeunie par la pré
sence de tant de nouveaux Etats. L'Organisation des
Nations Unies doit être l'instrument de base gZ'âoe
auquel la raison et la loi morale l'emporteront sur
les passions décharnées. Nous félicitons chaleureu
sement le Secrétaire général, U Thant, de safoi et de
son dynamisme et des succès qU'il a remportés en
réglant de nombreuses controverses internationales.
144. A cette tribune, les représentants des gouver
nements exposent leurs points de vue sur la situation
actuelle du monde, mais nous ne devons pas oublier
que, dans cette enceinte, en même temps que notre
voix, résonne aussi la voix sourde de nos peuples.
C'est une voix 0'0. se mêlent la crainte et l'espoir.
Des millions et des millions d'êtres humains que nous
ne pouvons trahir et qui ont un besoin urgent de notre
aide nous observent. Cela nous engage sêrieusement
et nous oblige h ordonner nos débats et à prendre des
résolutions énergiques et construotives. Puissions
nous pendant oes journées perdre de vue nos fron
tières nationales et nos intérêts propres pour penser
uniquement à la communauté internationale. Nous
ne réussirons que si nous sommes fermement résolus
h faire un grand pas en avant pour assurer une paix
qui ne soit pas précaire, mais durable et féoonde, et
pour imposer h ce monde divisé et troublé une justice
sociale qui donnera à tous nos semblables la prospé
rité et la dignité.
145. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je
donne la parole au représentant de l'Autriche pour lui
permettre d'exercer son droit de réponse.
146. M. KREISKY (Autriche") , [traduit de I'anglals]:
Monsieur le président, je vous remercie de me don
ner la possibilité d'exercer mon droit de réponse.
Je n'en abuserai pas.
147. Je suis reoonnaissant au Ministre des affaires
étrangères d'Italie d'avoir confirmé [1218ème séance]

138. Nous avons toujours été en faveur de l'auto
détermination des peuples et nous avons toujours dé
fendu avec une profonde conviction le principe de la
non-intervention. Les relations entre les peuples
doivent se fonder sur le respect mutuel, et chaque
nation doit aider l'autre à obtenir la pleine jouissance
de ses droits souverains, même si leurs conoeptions
politiques et sociales ne concordent pas. Toute ingé
renoe directe ou indirecte d'un pays dans les affaires
d'un autre pays à des fins de domination, d'intimi
dation ou d'infiltration sape les bases juridiques et
politiques de la communauté Intemattonal- et peut
être le prélude h de graves conflits et créer une
rancœur indélébile chez les peuples à la souveraineté
desquels il a été porté atteinte.

139. Lorsque nous défendons le droit dWautodéter
mination des peuples, nous défendons également
l'égalité do droits pour tous les êtres humains et
nous luttons contre l'état d'infériorité dans lequel
on maintient encore la femme malgré ses conquêtes
sur le plan politique et social. Il nous faut aussi
ajouter que nous aoceptons sans réserve l'évolution
qu'a subie la notion classique des droits de l'homme.
C'est-à-dire que, lorsqu'on parle des droits de
l'homrr.e, il faut entendre non seulement le droit pour
tous les hommes et toutes les femmes d'exprimer
librement leurs opinions et leurs croyances, de s'or
ganiser, d'élire leurs représentants, mais encore la
possibilité, égale pour tous les hommes et toutes
les femmes, de préserver leur santé, d'être conve
nablement logés et de donner une instruction à leurs
enfants. Nous sommes convaincus que l'Assemblêe
gênêrale couronnera l'œuvre de tant d'années en ap
prouvant les projets de pactes relatifs aux droits
de I'bomme,

140. Nous nous opposons à toute forme de discri
mination et nous avons participé avec enthousiasme
à l'élaboration du projet de déolaration contre la
discrimination raciale que l'Assemblée approuvera
certainement. Des pratiques discriminatoires comme
l'apartheid ou encore comme le maintien des privi
lèges accordés à oertaines minorités ethniques par
rapport à la masse des autochtones sont le reliquat
d'anciens régimes d'esolavage, d'abus de pouvoir et
de violation de la dignité humaine, Ces pratiques ont
pour résultat de faire stagner des populations dans un
êtat d'arriération et elles créent des foyers dange
reux pour la paix et la séourité internationales.
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137. Ma délégation tient h préciser que le progrès 141. Nous défendrons ohaleureusement toute initia-
êoonomique et sooial est insuffisant s'il ne s'acoom- tive ou proposition tendant Aobliger les Etats h favo-
pagne de la jouissance c'ies libertés fondamentales riser la liberté des cultes, A mettre fin A la persé-
et du respeot des droits de l'homme sur le plan 001- oution religieuse et h faire respeoter le droit qu'a
leotif eu oe qui ooncerne les peuples oomme sur le tout être humain de oroire ce que lui dicte sa
plan individuel pour chaque être. Du point de vue conscience.
collectif, nous proclamons une fois de plus ici notre
attitude passionnément anticolonialiste.. Fidèles h 142. Au cours de oette année, l'homme a donné de
nos principes, nous avons activement travaillé au nouvelles preuves extraordinaires de songénieinven-
cours de cette année au Comité de déoolonisation. tif et de son audace dans l'exploration de l'espace
Les systèmes coloniaux ont fait définitivement fail- cosmique, ainsi que dans celle de l'atome et de la
lite, mais malheureusement le colonialisme n'est pas cellule. La recherche scientifique, h court et Along
encore mort. Tout ce que nous souhaitons, c'est que terme, donne A l'homme l'assurance d'augmenter
le passage du régime oolonial A l'émancipation se son pouvoir sur la matière et sur le monde. Mais
fasse dans les meilleures conditions possibles, sans il s'en faut encore que le feu rayonnant de Pro-
effusion de sang, sans violence et sans destruction, méthée, conquis par l'homme contemporain, illumine
avec l'aide de la Puissance administrante. Nous dési- le domaine des valeurs spirituelles et sociales comme
rons également que l'indépendance ne soit pas une il illumine celui de la matière. A quoi servent les
illusion et que le colonialisme économique ne se progrès scientifiques, les machine infernales, les
perpétue pas sous une forme masquée après l'indé- nouvelles sources d'énergie, la perfection technique,
pendance politique. si nous ne libérons pas l'homme de la crainte, de

l'oppression, de la faim et de l'injustice? A quoi
nous sert-il de nous enorgueillir du degré de civili
sation que nous avons atteint si nous ne procurons
pas le bien-être et le bonheur aux déshérités, si
nous ne supprimons pas les castes et les privilèges,
si nous n'évitons pas le danger d'une transformation
des hommes en robots, si nous ne sommes pas ca
pables de parvenir h une paix stable et h une coopé
ration internationale qui nous permettent d'offrir aux
générations futures un monde plus humain?
143. En réaffirmant notre foi dans un avenir meilleur,
nous exprimons notre confiance la plus absolue dans
l'Organisation des Nations Unies, rajeunie par la pré
sence de tant de nouveaux Etats. L'Organisation des
Nations Unies doit être l'instrument de base gz'âoe
auquel la raison et la loi morale l'emporteront sur
les passions décharnées. Nous félicitons chaleureu
sement le Secrétaire général, U Thant, de safoi et de
son dynamisme et des succès qu'il a remportés en
réglant de nombreuses controverses internationales.
144. A cette tribune, les représentants des gouver
nements exposent leurs points de vue sur la situation
aotuelle du monde, mais nous ne devons pas oublier
que, dans cette enoeinte, en même temps que notre
voix, résonne aussi la voix sourde de nos peuples.
C'est une voix 0'0. se mêlent la crainte et l'espoir.
Des millions et des millions d'êtres humains que nous
ne pouvons trahir et qui ont un besoin urgent de notre
aide nous observent. Cela nous engage sêrieusement
et nous oblige h ordonner nos débats et à prendre des
résolutions énergiques et construotives. Puissions
nous pendant oes journées perdre de vue nos fron
tières nationales et nos intérêts propres pour penser
uniquement à la communauté internationale. Nous
ne réussirons que si nous sommes fermement résolus
h faire un grand pas en avant pour assurer une paix
qui ne soit pas précaire, mais durable et féoonde, et
pour imposer h ce monde divisé et troublé une justice
sociale qui donnera à tous nos semblables la prospé
rité et la dignité.
145. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je
donne la parole au représentant de l'Autriche pour lui
permettre d'exercer son droit de réponse.
146. M. KREISKY (Autriche") , [traduit de l'anglais]:
Monsieur le président, je vous remercie de me don
ner la possibilité d'exercer mon droit de réponse.
Je n'en abuserai pas.
147. Je suis reoonnaissant au Ministre des affaires
étrangères d'Italie d'avoir confirmé [1218ème séance]

138. Nous avons toujours été en faveur de l'auto
détermination des peuples et nous avons toujours dé
fendu avec une profonde conviction le principe de la
non-intervention. Les relations entre les peuples
doivent se fonder sur le respect mutuel, et chaque
nation doit aider l'autre à obtenir la pleine jouissance
de ses droits souverains, mOme si leurs conoeptions
politiques et sociales ne concordent pas. Toute ingé
renoe directe ou indirecte d'un pays dans les affaires
d'un autre pays à des fins de domination, d'intimi
dation ou d'infiltration sape les bases juridiques et
politiques de la oommunauté international~ et peut
être le prélud~ h de graves conflits et créer une
rancœur indélébile chez les peuples à la souveraineté
desquels il a été porté atteinte.

139. Lorsque nous défendons le droit dWautodéter
mination des peuples, nous défendons également
l'égalité do droits pour tous les êtres humains et
nous luttons contre l'état d'infériorité dans lequel
on maintient enQore la femme malgré ses oonquêtes
sur le plan politique et social. Il nous faut aussi
ajouter que nous aoceptons sans réserve l'évolution
qu'a subie la notion classique des droits de l'homme.
C'est-à-dire que, lf')rsqu'on parle des droits de
l'homrr.e, il faut entendre non seulement le droit pour
tous les hommes et toutes les femmes d'exprimer
librem::mt leurs opinions et leurs croyances, de s'or
ganiser, d'élire leurs représentants, mais encore la
possibilité, égale pour tous les hommes et toutes
les femmes, de préserver leur santé, d'être conve
nablement logés et de donner une instruction à leurs
enfants. Nous sommes convaincus que l'Assembl~e
gênérale couronnera l'œuvre de tant d'années en ap
prouvant les projets de pactes relatifs aux droits
de 19homme.

140. Nous nous opposons à toute forme de discri
mination et nous avons participé avec enthousiasme
à l'élaboration du projet de déolaration contre la
discrimination raciale que l'Assemblée approuvera
certainement. Des pratiques discriminatoires comme
l'apartheid ou encore comme le maintien des privi
lèges accordés à oertaines minorités ethniques par
rapport à la masse des autochtones sont le reliquat
d'anciens régimes d'esolavage, d'abus de pouvoir et
de violation de la dignité h\l.maine. Ces pratiques ont
pour résultat de faire stagner des populations dans un
êtat d'arriération et elles créent des foyers dange
reux pour la paix et la séourité internationales.
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JJ L'orateur s'est exprimé en italien. La version anglaise de sa
décis ration a été communiquée par la dêlêgation..

155. M. PICCIONI (Italie) (traduit de l'anglais]2/:
J'al demandé la parole pour répondre immédiatement
à ce que vient de dire le Ministre des affaires êtran-.
gères ti'Autriche. Je tiens à confirmer point par
point la déclaration que j'ai faite ce matin (1218ème
séance] et à ajouter que les arguments avancés par
M. Kreisky ne nous semblent ni convaincants ni perti
nents. Nous restons donc fermement sur la position
que nous avons indiquée dans notre déclaration de
ce matin.

156. M. Kreisky nous a dit que l'Autriche était prête
à négocier. C'est prêotsëment là ce que j'ai déclaré
ce matin au nom du Gouvernement italien et je ne vois
pas l'utilité de faire perdre davantage de temps à
l'Assemblée. Je m'excuse de cette intervention que je
n'avais pas ;irévue.

1 t;7. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je donne
). oarole au représentant de la Malaisie, qui désire

('" .eroer son droit de réponse.

158. Date' ONG (Malaisie) [traduit de l'anglais]: Bien
que je doive mtervenir la semaine prochaine dans la
dtscuaston générai~ et que je compte alors expliquer
plus en détail et de mantëre plus concrète la position
de mon pays, j 'estime ci~voir répondre sans attendre
à certaines des allêgattons et des insinuations que le
représentant de l'Indonésie a faites ici, cet après
midi.

159. L'idée de la nouvelle Fédération de Malaisie
est née en mai 1961, voici plus de deux ans, lorsque
mon premier ministre, le Tunku Abdul Rahman, en a
pour la première fois parlé en public comme d'une
possibilité souhaitable et réalisable. Avant même cette
déclaration, des propositions tendant à instaurer une
certaine forme d'association entre les territoires
intéressés avaient été présentées à plusieurs reprises.
Cela n'était que l'aboutissement naturel de la tradition
et des. circonstances. Les terr.itoires de Bornéo ont
connu un système administratif, [udiclalre, monétaire
et économique très voisin de celui de la Fédération
de Malaisie. En outre, les populations étaient unies
par les liens d'une étroite parenté ethnique et cultu
relle qui les rendaient extrêmement proches de la
Fédération de Malaisie. Ainsi, la réunion de ces terri
toires n'est pas seulement naturelle, mais encore elle
représente l'aboutissement de leur évolution politique
et économique.

160. La proposition faite par le premier ministre,
le Tunku Abdul Rahman, en vue de constituer la nou
velle Fédération de Malaisie a immédiatement suscité
un large intérêt et a été accueillie avec beaucoup
d'enthousiasme par ler. dirigeants politiques et les
populations de tous les territoires intéressés.

161. Pendant toute la longue pêriode au cours de la
quelle la création de la nouvelle Malaisie a êtê
préparée, des consultations, discussions et débats
complets, étendus et approfondis ont eu lieu dans
tous les territoires intéressés et à tous les échelons
de la population. Dès le début, on a reconnu que l'on
ne pouvait constituer la nouvelle Malaisie si l'on ne
s'assurait d'abord clairement des vœux des popu
lations conformément aux principes de l'autodéter
mination. La proposition fut appuyée sans réserve
par le Comité consultatif de solidarité de la nouvelle
Malaisie, formé en juin et composé de représentants
des législatures des territoires malatsiens,
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pour l'essentiel l'exposé des faits que j'avals donné
dans mon intervention (1217ème sêance], Je m'estime
tout.efois tenu de rejeter catégoriquement son allé
gation selon laquelle les autorités autrichiennes
auraient fait des déclarations inexactes. En ce qui
concerne les autres observations du Ministre des
affaires étrangères d'Italie, je voudrats brièvement
donner les explications suivantes.

148. Il ne saurait appartenir au Gouvernement italien
de décider de la composition de la délégation au
trichienne à des négociations internationales. L'Au
triche est un Etat fédéral et, selon notre coutume,
les représentants de nos gouvernements provinciaux
participent aux négociations internationales. Le
Gouvernement italien avait déjà tenu compte de ce fait
lors de négociations prêeêdentes sur le problème du
Tyrol du Sud. Ainsi, quatre représentants de la pro
vince du Tyrol ont participé aux négociations entre les
Ministres des affaires étrangères de l'Autriche et
de l'Italie qui ont eu lieu à Milan en janvier 1961,
quatre représentants ont participé aux négociations
de Klagenfurt en mai 1961 et, à Zurich en juin 1961 la
délégation autrtohienne ne comptait pas moins de cinq
représentants ù..' Tyrol. Par eonsê -.lent, la présence
de représentants de la province du Tyrol dans la délé
gation autrichienne ne constituait nullement une Inno
vation, comme le prétend le ministre des affaires
êtrang--res de l'Italie, M. Piccioni.

149. Quant aux accusations italiennes selon les
quelles l'Autriche n'aurait prêté aucune aide àl'Italie
pour empêcher le terro:dsme, je tiens à déclarer ici
de la manière la plus formelle que le Gouvernement
autrichien est prêt à tout moment à soumettre la con
duite de ses services à l'examen d'institutions inter
nationales ou de représentants desdites institutions.
Nous serions très heureux que le Gouvernement italien
fasse preuve de la même bonne volonté pour ce qui
est de la conduite de ses propres services dans cette
affaire.

150. La résolution 1497 (XV) de l'Assemblée géné
rale contient des dispositions fort claires. Le fait
que des négociations aient lieu ou non ne saurait dé
pendre du paragraphe 3 de cette résolution. Le
Gouvernement autrichien n'a pas jug~ opportun de
mener des nêgoctar'ons aussi difficiles à New Yo:rk,
car il est d'avis que sa délégation auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies doit consacrer toute son
attention aux importantes délibérations de l'Assem
blée générale.

151. Quant à la référence que M. Piccioni a faite à
la Commission d'étude sur la question du Tyrol du
Sud, je lui' suis extrêmement reconnaissant d'avoir
fourni devant une assemblée internationale la preuve
de l'existence de cette commission.

152. Je voudrais enfin déclarer que l'Italie continue
à faire dépendre l'organisation de négociations bila
térales de conditions qui ne dépendent pas du Gouver
nement autrichien.

153. Si j'ai fait usage de mon drott de réponse, c'est
avant tout pour manifester le desir profond qu'a le
Gouvernement autrichien de mener des négociations
afin d'arriver à une solution rapide du problème du
Tyrol du Sud.

154. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je donne
la parole au représentant de l'Italie, qui désire exer
cer son droit de réponse.
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JJ L'orateur s'est exprimé en italien. La version anglaise de sa
décisration a été communiquée par la délégation;.

155. M. PICCIONI (Italie) (traduit de l'anglais]2/:
J'al demandé la parole pour répondre immédiatement
à ce que vient de dire le Ministre des affaires étran-.
gères ti'Autriche. Je tiens à confirmer point par
point la déclaration que j'ai faite ce matin (1218ème
séance] et à ajouter que les arguments avancés par
M. Kreisky ne nous semblent ni convaincants ni perti
nents. Nous restons donc fermement sur la position
que nous avons indiquée dans notre déclaration de
ce matin.

156. M. Kreisky nous a dit que l'Autriche était prête
à négocier. C'est précis~ment là ce que j'ai déclaré
ce matin au nom du Gouvernement italien et je ne vois
pas l'utilité de faire perdre davantage de tempf3 à
l'Assemblée. Je m'excuse de cette intervention que je
n'avais pas ;irévue.

1 t;7. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je donne
). 'Jarol~ au représentant de la Malaisie, qui désire

('" ,~:-'cer son droit de réponse.

158. Date' ONG (Malaisie) [traduit de l'anglais]: Bien
que je doive mtervenir la semaine prochaine dans la
d~.scussion générai~ et que je compte alors expliquer
plus en détail et de m~nière plus concrète la position
de mon pays, j 'estime ci~voir répondre sans attendre
à certaines des allêgationl3 et des insinuations que le
représentant de l'Indonésie a faites ici, cet après
midi.

159. L'idée de la nouvelle Fédération de Malaisie
est née en mai 1961, voici plm~ de deux ans, lorsque
mon premier ministre, le Tunku Abdul Rahman, en a
pour la première fois parlé en public comme d'une
possibilité souhaitable et réalisable. Avant même cette
déclaration, des propositions tendant à instaurer une
certaine forme d'association entre les territoires
intéressés avaient été présentées à plusieurs reprises.
Cela n'était que l'aboutissement naturel de la tradition
et des. circonstances. Les terr.itoires de Bornéo ont
connu un système administratif, judiciaire~monétaire
et économique très voisin de celui de la Fédération
de Malaisie. En outre, les populations étaient unies
par les liens d'une étroite parenté ethnique et cultu
relle qui les rendaient extrêmement proches de la
Fédération de Malaisie. Ainsi, la réunion de ces terri
toires n'est pas seulement naturelle, mais encore elle
représente l'aboutissement de leur évolution politique
et économique.

160. La proposition faite par le premier ministre,
le Tunku Abdul Rahman, en vue de constituer la nou
velle Fédération de Malaisie a immédiatement suscité
un large intérêt et a été accueillie avec beaucoup
d'enthousiasme par lec. dirigeants politiques et les
populations de tous les territoires intéressés.

161. Pendant toute la longue pêriode au cours de la
quelle la création de la nouvelle Malaisie a étê
préparée, des consultations, discussions et débats
complets, étendus et approfondis ont eu lieu dans
tous les territoires intéressés et à tous les échelons
de la population. Dès le début, on a reconnu que l'on
ne pouvait constituer la nouvelle Malaisie si l'on ne
s'assurait d'abord clairement des vœux des popu
lations conformément aux principes de l'autodéter
mination. La proposition fut appuyée sans réserve
par le Comité consultatif de solidarité de la nouvelle
Malaisie, formé en juin et composé de représentants
des législatures des territoires malaisiens.
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pour l'essentiel l'exposé des faits que j'avals donné
dans mon intervention (1217ème sêance]. Je m'estime
tout.efois tenu de rejeter catégoriquement son allé
gation selon laquelle les autorités autrichiennes
auraient fait des déclarations inexactes. En ce qui
concerne les autres observations du Ministre des
affaires étrangères d'Italie, je Joudrais brièvement
donner les explications suivantes.

148. Il ne saurait appartenir au Gouvernement italien
de décider de la composition de la délégation au
trichienne à des négociations internationales. L'Au
triche est un Etat fédéral et, selon notre coutumeo
les représentants de nos gouvernements provinciaux
participent aux négociations internationales. Le
Gouvernement italien avait déjà tenu compte de ce fait
lors de négociations précêdentes sur le problème du
Tyrol du Sud. Ainsi, quatre représentants de la pro
vince du Tyrol ont participé aux négociations entre les
Ministres des affaires étrangères de l'Autriche et
de l'Italie qui ont eu lieu à Milan en janvier 1961,
quatre représentants ont participé aux négociations
de Klagenfurt en mai 1961 et, à Zurich en juin 1961 la
délégation autricl'Jenne ne comptait pas moins de cinq
représentants ù..' Tyrol. Par cons~-.lent, la présence
de représentants de la provincE. du Tyrol dans la délé
gation autrichienne ne constituait nullement une inno
vationf comme le prétend le ministre des affaires
étrang"·.res de l'Italie, M. Piccioni.

149. Quant aux accusations italiennes selon les
quelles l'Autriche n'aurait prêté aucune aide àl'Italie
pour empêcher le terro:dsme, je tiens à déclarer ici
de la manière la plus formelle que le Gouvernement
autrichien est prêt à tout moment à soumettre la con
duite de ses services à l'examen d'institutions inter
nationales ou èe représentants desdites institutions.
Nous serions très heureux que le Gouvernement italien
fasse preuve de la même bonne volonté pour ce qui
est de la conduite de ses propres services dans cette
affaire.

150. La résolution 1497 (XV) de l'Assemblée géné
rale contient des dispositions fort claires. Le fait
que des négociations aient lieu ou non ne sa\lrait dé
pendre du paragraphe 3 de cette résolution. Le
Gouvernement autrichien n'a pas jug~ opportun de
mener des négociat~ons aussi difficiles à New Yo:rk,
car il est d'a.vis que sa délégation auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies doit consacrer toute son
attention aux importantes délibérations de l'Assem
blée générale.

151. Quant à la référence que M. Piccioni a faite à
la Commission d'étude sur la question du Tyrol du
Sud, je lui' suis extrêmement reconnaissant d'avoir
fourni devant une assemblée internationale la preuve
de l'existence de cette commission.

152. Je voudrais enfin déclarer que l'Italie continue
à faire dépendre l'organisation de négociations bila
térales de conditions qui ne dépendent pas du Gouver
nement autrichien.

153. Si j'ai fait usage de mon dr0\t de réponse, c'est
avant tout pour manifester le desir profond qu'a le
Gouvernement autrichien de mener des négociations
afin d'arriver à u.ne solution rapide du problème du
Tyrol du Sud.

154. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je donne
la parole au représentant de l'Italie, qui désire exer
cer son droit de réponse.
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nouvelle Fédération de Malaisie à condition qu'une
autorité Indêpendante et impartiale, le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies ou son
représentant, s'assure que tel est bien le vœu des
populations des territoires de Bornêo."

166. Malheureusement, cet accord, conclu ft. Manille
par les trois chefs de gouvernement, a été ouverte
ment violé. En continuant à s'opposer à la nouvelle
Fédération de Malaisie et à la menacer d'actions
militaires malgré les conclusions sans équivoque du
rapport de la Mission des Nations Unies concernant
la Malaisie et malgré la décision finale prise par le
Secrétaire général sur la base de ce rapport, l'Indo
nésie a montré au monde que c'était elle qui ne tenait
pas sa parole et ses engagements solennels•

167. Permettez-moi de rappeler à ce propos l'esprit
dans lequel le Secrétaire général avait promptement
répondu ft. l'invitation que les trois gouvernements lui
avaient adressée de s'assurer des vœux des popu
lations de ces territoires quant au projet de nouvelle
Fédération de Malaisie. Dans sa conclusion, le Secré
taire général a'exprlmatt ainsi:

"C'est dans l'espoir que l'intervention de l'Orga
nisation des Nations Unies. sous une forme ou sous
une autre, pourrait r mtribuer à une détente que
j'ai accepté de donner suite ft. la demande des trois
puissances de Manille. J'espère que les efforts
accomplis par mes collègues et moi-même auront
le résultat souhaité et que la naissance de la nou
velle Malaisie ne se révélera pas être une source
permanente de discorde et de tension dans la
région."

168. Les faits sont éloquents et je laisse à l'Assem
blée générale le soin d'en tirer les conclusions qui
s'imposent.
169. On a critique le fait qu'on eût fixê pour la créa
tion de la nouvelle Malaisie une date à laquelle
l'Organisation des Nations Unies n'avait pas encore
achevé sa tâche dans la région. Bien que nous ayons
expliqué à maintes reprises qu'il y avait là pour nous
une obligation contractuelle inéluctable, ce malentendu
délibéré subsiste encore, et c'est pourquoi je tiens à
donner lecture à l'Assemblée de la disposition perti
nente de notre législation:

"Sauf dans la mesure où' une intention contraire
serait évidente, la présente loi - il s'agit de la loi
relative à la nouvelle Fédération de Malaisie - en
trera en vigueur le trente et un août mil neuf cent
soixante-trois ou à toute date ultérieure qui aura
pu, préalablement au trente et un août, être fixée
à cette fin par une proclamation du Yang di-Pertuan
Agong; dans la présente loi ainsi que dans tout
autre texte législatif, la "fête de la Malaisie" sera
la date d'entrée en vigueur do la présente loi."

On voit donc qu'il fallait que la date de la création de
la nouvelle Malaisie soit le 31 atPQ.tou toute autre date
qui aurait pu être fixée avant le 31 août et proclamée
par Sa Majesté le Yang di-PertuanAgong. Le Ministre
des affaires étrangères de mon pays a personnelle
ment expliqué cette situation en détail à l'Indonésie,
au cours d'un voyage qu'il a spécialement fait à
Djakarta, et cette Situation a également été expliquée
aux deux gouvernements avant, la date de la procla
mation.

170. Mon gouvernement a pris soin de fixer la nou
velle date de manière qu'elle soit postérieure à celle
00. le Secrétaire général aurait fait connaître sadéci
sion, date qu'il avait indiquée non seulement à nous,

'.

162. Au début de 1962, une commission fut chargée
de se rendre dans les territoires du Sarawak et du
Sabah, dans le Bornéo du Nord, afin de s'hûormer
sur place des vœux de la population. Après avoir tenu
de longues audiences et recueilli des témoignages,
la Commission cOl~clut que l'écrasante majorité de
la population était favorable A une réunion avec la
Malaisie. On organisa des élections dans lesquelles
la proposition relative ft. la nouvelle Fédération de
Malaisie constituait la question centrale, et les ré
sultats firent apparaftre une majorité écrasante en
faveur de cette nouvelle Fédération. Les nouvelles
législatures élues au suffrage universel des adultes
dans les deux territoires de Bornéo se prononcèrent
ft. l'unanimité ou ft. la quasi-unanimité, pour l'indé
pendance dans le cadre de la nouvelle Fédération de
Malaisie.

163. Pour l'Instant, je me bornerai à attirer l'atten
tion des Membres sur les conclusions de la Mission
des Nations Unies concernant la Malaisie, que le
Secrétaire général a, je crois, fait distribuer ft. toutes
les missions permanentes auprès de l'Organisation.
La Mission des Nations Unies concernant la Malaisie
a, on le remarquera, observé que la participation des
deux territoires de Bornéo ft. la Malaisie a été approu
vée non seulement par leurs organes législatifs, mais
aussi par la grande majorité de la population consultée
·au moyen d'élections libres et impartiales dans les
quelles la question de la nouvelle Fédération de Malai
sie présentait une importance dont le corps électoral
était parfaitement conscient. Présentant ses obser
vations finales sur le rapport de la Mission, le Secré
taire général approuvait la conclusion selon laquelle
une majorité appréciable de la population des nouveaux
territoires" souhaite mettre fin à leur statutde terri
toire dépendant et accéder ft. l'indépendance dans le
cadre d'une association librement consentie avec
d'autres peuples de la région auxquels ils s'estiment
unis par des liens ethniques, traditionnels, linguis
tiques, religieux, culturels et économiques, ainsi que
par une communauté d'idéaux et d'objectifs". Le
Secrétaire général poursuivait en ces termes: "J'en
conclus que la majorité de la population des deux
territoires, compte tenu de ces considérations, désire
former avec les populations de la Fédération de
Malaisie et de Singapour une fédération de Malaisie
êlargle qui leur permettra de travailler ensemble ft.
l'accomplissement de leur destin."

164. Le Gouvernement de la Fédération, pleinement
satisfait des consultations complètes et démocratiques
qui avaient montré que la population était favorable à
la nouvelle Fédération de Malaisie, a conclu avec le
Gouvernement britannique, alors Autorité adminis
trante, et avec le Gouvernement des territoires un
accord fixant au 31 août la date de la création de la
nouvelle Fédération.

165. Toutefois, par égard pour l'opinion de nos voi
sins, les Philippines et l'Indonésie, et dans un esprit
d'amitié et de bon voisinage, le Gouvernement de la
Fédération, soucieux de sauvegarder la paix et l'har
monie dans la région, a accepté, à Manille, de s'en
remettre à une vérification qui serait faite par le
SfJcrétaire général. Le paragraphe 10 de l'Accord de
Manille est ainsi conçu:

"Les Ministres réaffirment la fidélité de leurs
pays au principe de l'autodétermination pour les
populations des territoires non autonomes. Dans ce
contexte, l'Indonésie et les Philippines ont déclaré
qu'elles accepteraient volontiers la formation de la
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nouvelle Fédération de Malaisie à condition qu'une
autorité indépe:ldante et impartiale, le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies ou son
représentant, s'assure que tel est bien le vœu des
populations des territoires de Bornéo. 1f

166. Malheureusement, cet acnord, conclu ft. Manille
par les trois chefs de gouvernement, a été ouverte
ment violé. En continuant à s'opposer à la nouvelle
Fédération d~ Malaisie et à la menacer d'actions
militaires malgré les conclusions sans équivoque du
rapport de la Mission des Nations Unies concernant
la Malaisie et malgré la décision finale prise par le
Secrétaire général sur la base de ce rapport, l'Indo
nésie a montré au monde que c'était elle qui ne tenait
pas sa parole et ses engagements solennels•

167. Permettez-moi de rappeler à ce propos l'esprit
dans lequel le Secrétaire général avait promptement
répondu ft. l'invitation que les trois gouvernements lui
avaient adressée de s'assurer des vœux des popu
lations de ces territoires quant au projet de nouvelle
Fédération de Malaisie. Dans sa conclusion, le Secré
taire général s'exp:L'imait ainsi:

"C'est dans l'espoir que l'intervention de l'Orga
nisation des Nations Unies, sous une forme ou sous
une autre, pourrait ,. mtribuer à une détente que
j'ai accepté de donner suite ft. la demande des trois
puissances de Manille. J'espère que les efforts
accomplis par mes collègues et moi-même auront
le résultat souhaité et que la naissance de la nou
velle Malaisie ne se révélera pas être une souret:'
permanente de discorde et de tension dans la
région."

168. Les faits sont éloquents et je laisse à l'Assem
blée générale le soin d'en tirer les conclusions qui
s'imposent.
169. On a critique le fait qu'on eQ.t fixê pour la créa
tion de la nouvelle Malaisie une date à laquelle
l'Organisation des Nations Unies n'avait pas encore
achevé sa tâche dans la région. Bien que nous ayons
expliqué à maintes reprises qu'il y avait là pour nous
une obligation contractuelle inéluctable, ce malentendu
délibéré subsiste encore, et c'est pourquoi je tiens à
donner lecture à l'Assemblée de la disposition perti
nente de notre législation:

"Sauf dans la llJesure où' une intention contraire
serait évidente, la présente loi - il s'agit de la loi
relative à la nouvelle Fédération de Malaisie - en
trera en vigueur le trente et un ao1l.t mil neuf cent
soixante-trois ou à toute date ultérieure qui aura
pu, préalablement au trente et un aoo.t, être fixée
à cette fin par une proclamation du Yangdi-pertuan
Agong; dans la présente loi ainsi que dans tout
autre texte législatif, la "fête de la Malaisie" sera
la date d'entrée en vigueur do la présente loi."

On voit donc qu'il fallait que la date de la création de
la nouvelle Malaisie soit le 31 atPQ.tou toute autre date
qui aurait pu être fixée avant le 31 aoQ.t et proclamée
par Sa Majesté le Yang di-PertuanAgong. Le Ministre
des affaires étrangères de mon pays a personnelle
ment expliqué cette situation en détail à l'Indonésie,
au cours d'un voyage qu'il a spécialement fait à
Djakarta, et cette Situation a également été expliquée
aux deux gouvernements avant, la date de la procla
mation.

170. Mon gouvernement a pris soin de fixer la nou
velle date de manière qu'elle soit postérieure à celle
00. le Secrétaire général aurait fait connaître sadéci
sion, date qu'il avait indiquée non seulement à nous,

'.

162. Au début de 1962, une commission fut chargée
de se rendre dans les territoires du Sarawak et du
Sabah, dans le Bornéo du Nord, afin de s'hûormer
sur place des vœux de la population. Après avoir tenu
de longues audiences et recueilli des témoignages,
la Commission cOl~clut que l'écrasante majorité de
la population était favorable A une réunion avec la
Malaisie. On organisa des élections dans lesquelles
la proposition relative ft. la nouvelle Fédération de
Malaisie constituait la question centrale, et les ré
sultats firent apparaftre une majorité écrasante en
faveur de cette nouvelle Fédération. Les nouvelles
législatures élues au suffrage universel des adultes
dans les deux territoires de Bornéo se prononcèrent
ft. l'unanimité ou ft. la quasi-unanimité, pour l'indé
pendance dans le cadre de la nouvelle Fédération de
Malaisie.

163. Pour l'Instant, je me bornerai à attirer l'atten
tion des Membres sur les conclusions de la Mission
des Nations Unies concernant la Malaisie, que le
Secrétaire général a, je crois, fait distribuer ft. toutes
les missions permanentes auprès de l'Organisation.
La Mission des Nations Unies concernant la Malaisie
a, on le remarquera, observé que la participation des
deux territoires de Bornéo ft. la Malaisie a été approu
vée non seulement par leurs organes législatifs, mais
aussi par la grande majorité de la population consultée
·au moyen d'élections libres et impartiales dans les
quelles la question de la nouvelle Fédération de Malai
sie présentait une importance dont le corps électoral
était parfaitement conscient. Présentant ses obser
vations finales sur le rapport de la Mission, le Secré
taire général approuvait la conclusion selon laquelle
une majorité appréciable de la population des nouveaux
territoires" souhaite mettre fin à leur statutde terri
toire dépendant et accéder ft. l'indépendance dans le
cadre d'une association librement consentie avec
d'autres peuples de la région auxquels ils s'estiment
unis par des liens ethniques, traditionnels, linguis
tiques, religieux, culturels et économiques, ainsi que
par une communauté d'idéaux et d'objectifs". Le
Secrétaire général poursuivait en ces termes: "J'en
conclus que la majorité de la population des deux
territoires, compte tenu de ces considérations, désire
former avec les populations de la Fédération de
Malaisie et de Singapour une fédération de Malaisie
élargIe qui leur permettra de travailler ensemble ft.
l'accomplissement de leur destin."

164. Le Gouvernement de la Fédération, pleinement
satisfait des consultations complètes et démocratiques
qui avaient montré que la population était favorable à
la nouvelle Fédération de Malaisie, a conclu avec le
Gouvernement britannique, alors Autorité adminis
trante, et avec le Gouvernement des territoires un
accord fixant au 31 ao1l.t la date de la création de la
nouvelle Fédération.

165. Toutefois, par égard pour l'opinion de nos voi
sins, les Philippines et l'Indonésie, et dans un esprit
d'amitié et de bon voisinage, le Gouvernement de la
Fédération, soucieux de sauvegarder la paix et l'har
monie dans la région, a accepté, à Manille, de s'en
remettre à une vérification qui serait faite par le
SfJcrétaire général. Le paragraphe 10 de l'Accord de
Manille est ainsi conçu:

"Les Ministres réaffirment la fidélité de leurs
pays au principe de l'autodétermination pour les
populations des territoires non autonomes. Dans ce
contexte, l'Indonésie et les Philippines ont déclaré
qu'elles accepteraient volontiers la formation de la
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de l'Organisation des Nations Unies, ilestfierd'avoir
suivi une politique êtrangëre indépendante. Notre
attitude, à l'Organisation comme au dehors, est
claire. Notre hostilité résolue au colonialisme sous
toutes ses formes est également claire.

175. Comme le Gouvernement indonésien se propose
sans aucune raison valable de favoriser de l'extérieur
les aspirations politiques des populations des deux
territoires de Bornéo sans tenir aucun compte des
vœux que celles-ci ont elles-mêmes clairementexprt
mês, le représentant de l'Indonésie s'est servi de cette
tribune pour ajouter i\. l'injustice que son gouvernement
avait faite aux populations de la nouvelle Malaisie
l'insulte d'accuser le Gouvernement malaisien d'être
entaché de colonialisme, ancien ou nouveau.

176. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je donne
maintenant la parole au représentant du Royaume
Uni, qui a manifesté le désir de faire usage de son
droit de réponse.

177. Lord HOME (Royaume-Uni) [traduit de l'an
glais]: Je suis heureux que le représentant de la
Malaisie ait exercé son droit de réponse après le
discours qu'a prononcé le représentant de l'Indonésie,
et je prends la parole pour appuyer ce que le repré
sentant de la Malaisie vient de dire et, en particuher,
pour souligner le fait, parfaitement clair pour tous
ceux qui ont écouté son intervention, que l'idée de la
nouvelle Malaisie est une idée malaisienne dans sa con
ception et son origine et n'a rien d'une conjuration
britannique; en mon nom et en celui de mon gouver..
nement, je prends également la parole pour réfuter
l'attaque imm< .iérée lancée contre la politique de mon
pays par le reprêsentant de l'Indon~sie qui, j'ai le
regret de le dire - mais je me dois de le lui dire
sans détour - a utilisé son attaque contre la politique
britannique comme un. prétexte, qui n'a d'ailleurs
trompé personne, pour s'attaquer à son véritable
objectif: la Malaisie elle-même. Il m'est bien égal de
jouer un rôle de paratonnerre tant que rien ne vient
troubler la paix et ébranler l'avenir de" la Malaisie.
Touteiois, le discours du représentant de l'Indonésie
est un tel tissu d'inexactitudes qu'il m'est bien diffi
cile de choisir lesquelles réfuter; j'ai donc décidé
que le mieux serait d'exposer certains faits fonda
mentaux i\. mes collègues ici présents. faits que, j'en
suis sûr, personne ne pourra contester car ils seront
conformes aux principes de la Charte .des Nations
Unies et refléteront, i\. mon sens, les aspirations de la
grande majorité des gouvernements représentés ici.

178. Le premier fait est que la création de la nou
velle Malaisie constitue, en Asie, un acte majeur
de décolonisation. Trois territoires ont reçu leur
liberté et ont accëdê i\. l'indépendance complète.

179. Le deuxième fait est que cet acte est conforme
à un principe qui a toujours caraotêrtsê la politique
coloniale de la Grande-Bretagne: à savoir que,
lorsque nous transférons les pouvoirs à un territoire
non autonome, nous les transférons i\. un pays qui ait
un minimum de stabilité économique, qui puisse tenir
sa place sur la scène internationale et qui puisse
vivre dans un climat de paix et .d'amitié avec ses
voisins.

180. Le troisième fait est que nous nous attachons
avec le soin le plus scrupuleux, comme l'a dit le
représentant de la Malaisie, i\. ce que les rêgles de
l'autodétermination et les désirs de la population
soient respectés. Les élections ont étè organtsêes
en toute liberté. des enquêtes très minutieuses ont
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mais aux trois gouvernements intéressés avant 1!arri
vêe de l'équipe dans les territoires de Bornéo; cette
da"~ était le 14 septembre. En fait, c'est bien le
7 eptembre que les conclusions du Secrétaire gênê
raI ont été publiées.

171. Dans la mesure où les critiques portent sur la
question des observateurs, il me suffit, pour mettre
en lumière le rôle véritable de ces derniers, de me
r~férer i\. la Déclaration commune de Manille. LE
paragraphe 7 de cette déclaration est ainsi conçu:

"Dam.\ l'intérêt des pays Intêressês, les trois
chefs de gouvernement estiment souhaitable d'en
voyer des observateurs qui seront chargês d'assis
ter aux opérations que doivent entreprendre les
équipes de travail; la Fédération de Malaisie fera
:out ce qui est en son pouvoir pour obtenir h cette
fin le concours du Gouvernement britannique et des
Gouvernements du Sabah (Bornéo du Nord) et du
Sarawak."

Les observateurs ne faisaient donc pas partie inté
grante de la mission d'enquëte et, i\. moins que les
deux gouvernements intéressés n'aient le courage
de récuser sans détour l'intégrité et l'impartialité
des équipes d'observation, le fait qu'un certain nombre
d'observateurs n'aient pas êtê prêsents tout le temps
et que l'équipe n'ait pas toujours Ué au complet perd
toute importance. Un compte rendu objectif des faits
par une autorité impartiale ne saurait perdre sa va
leur pour la seule raison que le nombre des obser
vateurs était légèrement inférieur i\. ce qui avait été
prévu.

172. On critique également la manière dont les
équipes d'observation de l'ONU ont mené i\. bien leur
tâche i\. Bornéo. On a dit qu'elles se sont bornées
i\. trouver des justifications ou des excuses aux défauts
et aux insuffisances des élections qui avaient été orga
nisées précédemment par l'autorité coloniale et que ce
n'était pas li\. la "méthode nouvelle" envisagée par
l'Accord de Manille. Il me suffit, sur ce point, de
me référer aux termes mêmes de l'Accord, qui défi
nit clairement les tâches i\. accomplir. En outre, ces
tâches devaient être exécutées "compte tenu des
élections récentes au Sabah et au Sarawak, etc.".
Il est impensable que personne ne puisse lire ou
interpréter ces mats pour leur faire dire: "sans
tenir compte des élections qui venaient d'avoir lieu".

173. Ceux qui se livrent à ces critiques prétendent
en outre que les êqulpes Ont pris leurs décisions
après n'avoir passé que trop peu de temps à re
cueillir des renseignements. On trouvera une brève
réponse à ces allégations dans la décision finale du
Secrétaire général:

"Avant de conclure, je voudrais rendre hommage
à mon représentant personnel, M. L. Michelmore,
à mon représentant adjoint, M. G. Janecek, et à tous
les membres de la Mission des Nations Unies pour
la M&laisie, qui se sont acquittés d'une tâche déli
cate et difficile en une période relativement brève,
mais cependant d'une manière approfondie et par
faitement satisfaisante. En un sens, il est dommage
que la Mission ait da s'acquitter de sa tâche dans
certains dêlaie, A mon avis, toutefois, un temps
plus long aurait probablement permis à la Mission
de recueillir une documentation plus abondante et
d'autres éléments de preuve, mais cela n'aurait pas
modifié les conclusions de manière appréciable."

174. Depuis 1957, date i\. laquelle mon pays a accédé
à l'indépendance et est devenu aussttôt après Membre
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de l'Organisation des Nations Unies, ilestfierd'avoir
suivi une politique étrangèr~ indépendante. Notre
attitude, à l'Organisation comme au dehors, est
claire. Notre hostilité résolue au colonialisme sous
toutes ses formes est également claire.

175. Comme le Gouvernement indonésien se propose
sans aucune raison valable de favoriser de l'extérieur
les aspirations politiques des populations des deux
territoires de Bornéo sans tenir aucun compte des
vœux que celles-ci ont elles-mêmes clairementexpri.
més, le représentant de l'Indonésie s'est servi de cette
tribune pour ajouter i\. l'injustice que son gouvernement
avait faite aux populations de la nouvelle Malaisie
l'insulte d'accuser le Gouvernement malaisien d'être
entaché de colonialisme, ancien ou nouveau.

176. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je donne
maintenant la parole au représentant du RoyaumE::
Uni, qui a manifesté le désir de faire usage de son
droit de réponse.

177. Lord HOME (Royaume-Uni) [traduit de l'an
glais]: Je suis heureux que le représentant de la
Malaisie ait exercé son droit de réponse après le
discours qu'a prononcé le représentant de l'Indonésie,
et je prends la parole pour appuyer ce que le repré
sentant de la Malaisie vient de dire et, en particù1ier,
pour souligner le fait, parfaitement clair pour tous
ceux qui ont écouté son intervention, que l'idée de la
nouvelle Malaisie est Wle idée malaisienne dans sa con
ception et son origine et n'a rien d'une conjuration
britannique; en mon nom et en celui de mon gouver..
nement, je pr~nds également la parole pour réfuter
l'attaque imm< .iérée lancée contre la politique de mon
pays par le ruprésentant de l'Indon~sie qui, j'ai le
regret de le dire - m~is je me dois de le lui dire
sans détour - a utilisé son attaq:le contre la politique
britannique comme un. prétexte, qui n'a d'ailleurs
b.'ompé personne, pour s'attaquer à son véritable
objectif: la Malaisie elle-même. Il m'est bien égal de
jouer un rôle de paratonnerre tant que rien ne vient
troubler la paix et ébranler l'avenir de" la Malaisie.
Touteiois, le discours du représentant de l'Indonésie
est un tel tissu d'inexactitudes qu'il m'est bien diffi
cile de choisir lesquelles réfuter; j'ai donc décidé
que le mieux serait d'exposer certains faits fonda
mentaux i\. mes collègues ici présents. faits que, j'en
suis sar, personne ne pourra contester car ils seront
conformes aux principes de la Charte .des Nations
Unies et refléteront, i\. mon sens, les aspirations de la
grande majorité des gouvernements représentés ici.

178. Le premier fait est que la création de la nou
velle Malaisie constitue, en Asie, un acte majeur
de décolonisation. Trois territoires ont reçu leur
liberté et ont acc~dé i\. l'indépendance complète.

179. Le deuxième fait est que cet acte est conforme
à un principe qui a toujours ca.ractérisé la politique
coloniale de la Grande-Bretagne: à savoir que,
lorsque nous transférons les pouvoirs à un territoire
non autonome, nou") les transférons i\. un pays qui ait
un minimum de stabilité économique, qui puisse tenir
sa place s\~r la scène internationale et qui puisse
vivre dans un climat de paix et .d'amitié avec ses
voisins.

180. Le troisième fait est que nous nous attachons
avec le soin le plus scrupuleux, comme l'a dit le
représentant de la Malaisie, i\. ce que les r~gles de
l'autodétermination et les désirs de la population
soient respectés. Les élections ont étè organist;es
en toute liberté. des enquêtes très minutieuses ont

" ~, . . .,
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mais aux trois gouvernements intéressés avant 1!arri
vêe de l'équipe dans les territoires de Bornéo; cette
da"~ était le 14 septembre. En fait, c'est bien le
7 eptembre que les conclusions du Secrétaire gén~
raI ont été publiées.

171. Dans la mesure où les critiques portent sur la
question des ooservateurs, il me suffit, pour mettre
Em lumière le rôle véritable de ces derniers, de me
r~férer i\. la Déclaration commune de Manille. LE
paragraphe 7 de cette déclaration est ainsi conçu:

"Dam.\ l'intérêt des pays intéres,sés, les trois
chefs de gouvernement estiment souhaitable d'en
voyer des observateurs qui seront chargéf\ d'assis
ter aux opérations que dOÎ\rent entreprendre les
équipes de travail; la Fédération de Malaisie fera
:out ce qui est en son pouvoir pour obtenir h cette
fin le concours du Gouvernement britannique et des
Gouvernements du Sabah (Bornéo du Nord) et du
Sarawak."

Les observateurs ne faisaient donc pas partie inté
grante de la mission d'enquëte et, i\. moins que les
deux gouvernements intéressés n'aient le courage
de récuser sans détour l'intégrité et l'impartialité
des équipes d'observation, le fait qu'un certain nombre
d'observateurs n'aient pas étê prêsents tout le temps
et que l'équipe n'ait pas toujours Ué au complet perd
toute importance. Un compte rendu objectif des faits
par une autorité impartiale ne saurait perdre sa va
leur pour la seule raison que le nombre des obser
vateurs était légèrement inférieur i\. ce qui avait été
prévu.

172. On critique également la manière dont les
équipes d'observation de l'ONU ont mené i\. bien leur
tâche i\. Bornéo. On a dit qu'elles se sont bornées
i\. trouver des justifications ou des excuses aux défauts
et aux insuffisances des élections qui avaient été orga
nisées précédemment par l'autorité coloniale et que ce
n'était pas li\. la "méthode nouvelle" envisagée par
l'Accord de Manille. Il me suffit, sur ce point, de
me référer aux termes mêmes de l'Accord, qui défi
nit clairement les tâches i\. accomplir. En outre, ces
tâches devaient être exécutées "compte tenu des
élections récentes au Sabah et au Sarawak, etc.".
Il est impensable que personne ne puisse lire ou
interpréter ces mats pour leur faire dire: "sans
tenir compte des élections qui venaient d'avoir lieu".

173. Ceux qui se livrent à ces critiques prétendent
en outre que les équIpes Ont pris leurs décisions
après n'avoir passé que trop peu de temps à re
cueillir des renseignements. On trouvera une brève
réponse à ces allégations dans la décision finale du
Secrétaire général:

"Avant de conclure, je voudrais rendre hommage
à mon représentant personnel, M. L. Michelmore,
à mon représentant adjoint, M. G. Janecek, et à tous
les membres de la Mission des Nations Unies pour
la M&laisie, qui se sont acquittés d'une tâche déli
cate et difficile en une période relativement brève,
mais cependant d'une manière approfondie et par
faitement satisfaisante. En un sens, il est dommage
que la Mission ait da s'acquitter de sa tâche dans
certains déhis. A mon avis, toutefois, un temps
plus long aurait probablement permis à la Mission
de recueillir une documentation plus abondante et
d'autres éléments de preuve, mais cela n'aurait pas
modifié les conclusions de manière appréciable."

174. Depuis 1957, date i\. laquelle mon pays a accédé
à l'indépendance et est devenu aus8itôt après Membre
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6tG menées et, grâce a ces deux mêthodes, nous avons
oonstatê que les populations intêressêes dêstraient
ardemment se r6unir a la F6d6ration de Malaisie.
Les rêsultats des êlecttons ont conûrmê les rêsultats
des enquêtes et inversement. Mais, bien que nous
n'eussions plus aucun doute quant aux vœux de la
population des diff6rents territoires, nous avons con
senti a ce qu'une êquipe spêciale d'enquête soit en
voy6e dans les diff6rents pays par le secrêtatre gê
nêral de l'Organisation des Nations Unies. Ses
enquêtes - et je n'ai guère besoin d'insister la
dessus - ont prouvé qu'une majorit6 êcrasante de la
population approuvait le rêsultat des êlecttons qui
avaient eu lieu auparavant.

181. Le reprêsentant de l 'Indon6sie a [ouê sur le fait
qu'à son avis les observateurs n 'êtalent pas assez
nombreux. J'estime que le représentant de la Malai
sie a parfaitement rêpondu sur ce point. Les obser
vateurs êtaient, ce me semble, suffisamment nom
breux pour juger de la situation. Mais qu'il y ait
eu 10 observateurs, 90 ou zêro ne change rien a
l'affaire: le fait est que le Becrêtaire gênêral de 1'01'- .
ganisatton des Nations Unies est capable de mener à
bien une enquête et de porter un jugement impartial.
Et c'est ce qu'il a fait. Si le représentant de l'Indo
nêsie, par des moyens passablement dêtournês, fur
tifs et tortueux, tient rêellement a mettre en doute
l'int6grité du seorêtatre gênêral et de ses êqutpes,
qu'il le dise ou bien alors qU'il se taise et qu'il
accepte de bonne grâce les conclusions du secrê
tartat, Qui plus est, si le reprêsentant de I'Indonêsie
dêstre encore une autre preuve d'une situation qui
se dêgage d6jà si clairement des êlections et des
enquêtes, ainsi que de l'enquête du secrëtarre g6né
ral, qu'il se souvienne de la victoire, aux rêcentes
êleotions de Singapour, de M. Lee Kuan Yew, qui
avait pris fermement position pour la nouvelle Fédé
ration de Malaisie.

182. Le reprêsentant de l 'Indon6sie a, si j ;ose dire,
6tay6 ses affirmations de bien d'autre> arguments
que je dois' rejeter comme manquant totalement de
pertinence. Etant donné que j'aborderai de nouveau
cette question mardi - tout en restant dans des li
mites raisonnables -, je ne traiterai pas ici de la
question du colonialisme britannique et de la manière
dont nous avons agi dans ce domaine, non plus que
de la question de la Bhodêsïe du Sud sur laquelle le
reprêsentant de l 'Indon6sie a beaucoup tnststê, parce
que nous avons d6ja examtnê cette question et que
nous aurons l'occasion d'en reparler. Mais il a in
sinuê qU'il était dans nos habitudes d'obliger les
populations a se fédérer contre leur gr6. Je me de
mande si les représentante de l'Australie, du Canada
et de la Nig6ria apprécieraient qu'on les traite de
servlles fantoches et qu'on dise que leurs consti
tutions sont un non,..sens. Quoi qu'il en soit, qu'est-ce
que le représentant de l 'Indonêsie a voulu prouver?
J'avoue ne pas comprendre, car dans la F6d6ration
de l'Afrique centrale, la volontê cos populattons
prêvaut et, autant que je sache, il en est de même aux
Antilles. Et je ne peux vraiment pas - je regrette
de devoir le dire, mais jenepeuxpas - lui pardonner
d'avoir usê d'un subterfuge d'assez mauvais goût pour
cacher le dêpit que lui inspire la crêation de la nou..
velle Féd6ration de Malaisie. Mes collè5~es ne sont
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pas sans savoir que l'ambassade britannique de
Djakarta a 6t6 attaquée et que, depuis lors, les
femmes et les enfants ne sont plus en s6curité dans
le pays du distingu6 reprêsentant, Je me suis de
mandê comment le dtstinguê rei:-;..~6sentant allait ex
pliquer cette conduite. Je me sens tenu de lui dire
qu'à mon avis il a bien fait de ne pas essayer et de
passer sous silence cet aspect de la question.

183. J'espère que .1'AssembI6e reconnaîtra que le
Gouvernement du Royaume-Uni a r6agi avec modé
ration devant cette grave provocation. Si j'ai ordonnê
la modération, c'est parce que le Royaume-Uni n'a
pas de querelle avec l 'Indon6sie. Nous souhaitons
entretenir en tous temps des relations amicales
avec l'Indonésie. Je ne vois pas pourquoi le moindre
diff6rend devrait surgir entre nos deux pays. Tout
ce que je demande au Gouvernement Indonêsien,
c'est de faire un tout petit effort pour répondre à
cette amrtiê que nous dêstrons tant êtabhr,

184. Cependant, je ne veux pas importuner l'Assem
blée avec nos difficultés. Nous pouvons, en l'occur
rence, nous arranger tout seuls.

185. Ce qui nous inquiète, c'est le flot d'invectives
et de menaces qui a êtê lancê contre la Malaisie.
Il est un moment oü, si j'ai bien compris, le reprê
sentant de l'Indonésie s'est f6licit6, dans son dis
cours, de la création de la nouvelle Malaisie. Et
pourtant, nous lisons presque chaque jour dans les
journaux que le but de PIndonêste est de la dêtrutre,
Quelle curieuse façon, vraiment, de prouver son

. esprit de bon voisinage .et ses sentiments d'amiti6!

186. Je ne demande pas cet après-midi à l'Assem
blêe de prendre des mesures, et nous n'avons pas
non plus l'intention pour l'instant de demander au
Conseil de sêeurttê d'agir, car je suis profondément
convaincu, que, grâce à la modération, lapaix ne sera
pas menacêe, Chacun, dans la rêgion considêrêe et à
l'Assemblée, devrait faire ce qu'il peut pour que ce
but soit atteint. Je suis venu 1), cette tribune parce que
je voulais que l'Assemblée connaisse les mobiles qui
ont incité le Royaume-Uni il. aider à la création de la
Malaisie, parce que je tenais à dêclarer ici, devant
tous ceux qui ont entendu le reprêsentant de l 'Indo
nêsie, que nous refusons d'accepter l'image dêformêe
qu'il a donnée de la poJitique brttannlque SUI' ce point
et surtout parce que je dêstrats prier instamment les
dêlêgations qui sont en faveur de la dêcolontsaüon
d'user de leur Influence pour êviter que lapaix ne so:i.(;
menacée,

187. Le PRESIDENT .(traduit de l'espagnol): Le
représentant de l'1ndon6sie a demandê la parole pour
faire usage de son droit de rêponse.

188. M. PALAR (Indonêsie) [traduit de l'anglais]: Je
demande seulement que la possibtlttê me soit donnêe
de rêpondre lundi matin aux représentants de la
Malaisie et du Royaume-Uni.

189. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Tous les
orateurs inscrits pour la présente sêance ont pris
la parole. La discussion gênêrale se poursuivra en
sêance plêntëre lundi prochain a 10 h 30.

La séance eot levée à 18 h J(J.
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6tG men6es et, grâce a ces deux m6thodes, nous avons
constat6 que les populations int6ress6es d6siraient
ardemment se r6unir a la F6d6ration de Malaisie.
Les r6sultats des 61ections ont confirm6 les r6sultats
des enquêtes et inversement. Mais, bien que nous
n'eussions plus aucun doute quant aux vœux de la
population des diff6rents territoires, nous aVOllS con
senti a ce qu'une 6quipe sp6ciale d'enquête soit en
voy6e dans les diff6rents pays par le Secr6taire gê
n6ral de l'Organisation des Nations Unies. Ses
enquêtes - et je n'ai guère besoin d'insister la
dessus - ont prouvé qu'une majorit6 6crasante de la
population approuvait le r6sultat des 61ections qui
avaient eu lieu auparavant.

181. Le repr6sentant de l 'Indon6sie a jou6 sur le fait
qu'à son avis les observateurs n '6taient pas assez
nombreux. J'estime que le repr6sentant de la Malai
sie a parfaitement r6pondu sur ce point. Les obser
vateurs 6taient, ce me semble, suffisamment nom
breux pour juger de la situation. Mais qu'il y ait
eu 10 observateurs, 90 ou z6ro ne change rien a
l'affaire: le fait est que le Secr6taireg6n~ralde1'01'- .
ganisation des Nations Unies est capable de mener à
bien uue enquête et de porter un jugement impartial.
Et c'est ce qu'il a fait. Si le repr6Elentant de l'Indo
n6sie, par des moyens passablement détourn6s, fur
tifs et tortueux, tient r6ellement a mettre en doute
l'int6grité du Secr6taire g6n6ral et de ses 6quipes,
qu'il le dise ou bien alors qU'il se taise et qu'il
accepte de bonne grâce les conclusions du Secr6
tariat. Qui plus est, si le repr6sentant de l'Indon6sie
d6sire encore une autre preuve d'une situation qui
se d6gage d6jà si clairement des 6lections et des
enquêtes, ainsi que de l'enquête du Secr6taire g6né
raI, qu'il se souvienne de la victoire, aux r6centes
61ections de Singapour, de M. Lee Kuan Yew, qui
avait pris fermement position pour la nouvelle Fédé
ration de Malaisie.
182. Le repr6sentant de l 'Indon6sie a, si j;ose dire,
6tay6 ses affirmations de bien d'autre> arguments
que je dois' rejeter comme manquant totalement de
pertinence. Eta.nt donn6 que j'aborderai de nouveau
cette question mardi - tout en restant dans des li
mites raisonnables -, je ne traiterai pas ici de la
question du colonialisme britannique et de la manière
dont nous avons agi dans ce domaine, non plus que
de la question de la Rhod6sie du Sud sur laquelle le
repr~sentant de l 'Indon6sie a bean,coup insist6, parce
que nous avons d6ja examin6 cette question et que
nous aurons l'occasion d'en reparler. Mais il a in
sinu6 qU'il était dans nos habitudes d'obliger les
populations a se fédérer contre leur gr6. Je me de
mande si les repr6sentants de l'Australie, du Canada
et de la Nig6ria apprécieraient qu'on les traite de
se1',,11es fantoches et qu'on dise que leurs consti
tutions sont un non,..sens. Quoi qu'il en soit, qu'est-ce
que le repr6sentant de l 'Indon6sie a voulu prm.\ver?
J'avoue ne pas comprendre, car dan& la F6d6ration
de l'Afrique centrale, la vo10nt6 cos populatio~s
pr6vaut et, autant que je sache, il en est de même aux
Antilles. Et je ne peux vraiment pas - je regrette
de devoir le dire, mais jenepeuxpas - lui pardonner
d'avoir us6 d'un subterhge d'assez mauvais goQtpour
cacher le d~pit que lui inspire la cr6ation de la nou..
velle Féd6ration de Malaisie. Mes collè5~es ne sont
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pas sans savoir que l'ambassade britannique de
Djakarta a 6t6 attaqu6e et que, depuis lors, les
femmes et les enfants ne sont plus en s6curité dans
le pays du distingu6 repr6sentant. Je me suis de
mand6 comment le distingu6 rei:-;..~6sentant &llait ex
pliquer cette conduite. Je me sens tenu de lui dire
qu'à mon avis il a bien fait de ne pas essayer et de
passer sous silence cet aspect de la question.

183. J'espère que .1'AssembI6e reconnaîtra que le
Gouvernement du Royaume-Uni a r6agi avec modé
ration devant cette grave provocation. Si j'ai ordonn6
la modération, c'est parce que le Royaume-Uni n'a
pas de querelle avec l 'Indon6sie. Nous souhaitons
entretenir en tous temps des relations amicales
avec l'Indonésie. Je ne vois pas pourquoi le moindre
diff6rend devrait surgir entre nos deux pays. Tout
ce que je demande au Gouvernement indon6sien,
c'est de faire un tOut petit effort pour r6pondre à
cette amiti6 que nous d6sirons tant 6tablir.

184. Cependant, je ne veux pas importuner l'Assem
blée avec nos difficultés. Nous pouvons, en l'occur
rence, nous arranger tout seuls.

185. Ce qui nous inquiète, c'est le flot d'invectives
et de menaces qui a ét6 lanc6 contre la Malaisie.
Il est un moment oa, si j'ai bien compris, le repr6
sentant de l'Indonésie s'est f6licit6, dans son dis
cours r de la cr6ation de la nouvelle Malaisie. Et
pourtant, nous lisons presque chaque jour dans les
journaux que le but de l'Indon6sie est de la d6truire.
Quelle curieuse façon, vraiment, de prouver son

. esprit de bon voisinage .et ses sentiments d'amiti6!

186. Je ne demande pas cet après-midi à l'Assem
b16e de prendre des mesures, et nous n'avons pas
non plus l'intention pour l'instant de demander au
Conseil de s6curit6 d'agir, car je suis profondément
convaincu, que, grâce à la modération, lapaix ne sera
pas menac6e. Chacun, dans la r6gion consid6r6e et à
l'Assemblée, devrait faire ce qu'il peut pour que ce
but soit atteint. Je suis venu 1), cette tribune parce que
je voulais que l'Assemblée connaisse les mobiles qui
ont incité le Royaume-Uni il. aider à la création de la
Malaisie, parce que je tenais à d6clarer ici, devant
tous ceux qui ont entendu le repr6sentant de l 'Indo
ri6sie, que nous refusons d'accepter l'image d6form6e
qu'il a donn6e de la poJitique britaJlnique SUI' ce point
et surtout parce que je d6sirais prier instamment les
d616gations qui sont en faveur de la d6colonisation
d'user de leur influenct: pour êviter qlle lapaix ne so:i.(;
menac6e.

187. Le PRESIDENT .(traduit de l'espagnol): Le
repr6sentant de l'1ndon6sie a demand~ la parole pour
faire usage de son droit de r6ponse.

188. M. PALAR (Indonêsie) [traduit de l'anglais]: Je
demande seulement que la possibilit6 me soit donn~e
de r6pondre lundi matin aux reprtisentants de la
Malaisie et du Royaume-Uni.

189. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Tous les
orateurs inscrits pour la présente s6ance ont pris
la parole. La discussion g6n6rale se poursuivra en
s~ance p16nière lundi prochain a 10 h 30.

La séance eD t levée à 18 h J(J.
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